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SEANCE DU JEUDI 5 AVRIL 2018

L'an deux mil dix-huit, le cinquième jour du mois d'avril, à 19 heures, les membres du Conseil Municipal,
dont le nombre en exercice est de 45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier Barillot -
Annexe de ['Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue Frédéric
Auguste Bartholdi, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire.

E(afen(ofiésents:

M. Sébastien VIVOT, Mme hloreno BESANCENOT, M. Mustapha LOUNES, Mme Marie-Hélène
IVOL, M. Jean-Marie HERZOG, M. Yves VOLA, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, M. Gérard
PIQUEPAILLE, Mme Monique MONNOT, M. Jean-Pierre MARCHAND, Adjoints; Mme Frteda
BACHARETTI, M. Alain PICARD, Mme Marie STABILE, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Tony KNEIP,
Mme Claude JOLY, M, Brice MICHEL, M. David DIMEY, Mme Christiane EINHORN, M. Patrick
FORESTIER, Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Latlfa GILLIOTTE, Mme Samia JABER, Mme Jacqueline
GUIOT, Mme Francine GALLIEN, M. Bastien FAUDOT, Mme Isabelle LOPEZ, M. Marc ARCHAMBAULT.

Absents excusés :

Mme Delphine MENTRE - mandataire : Mme Frieda BACHARETTI
M. Pierre-Jérôme COLLARD - mandataire : Mme Florence BESANCENOT
M. lan BOUCARD - mandataire : M. Damien MESLOT
Mme Marion VALLET - mandataire : Mme Marie-Hélène IVOL
Mme Parvin CERF - mandataire : M. Sébastien VIVOT
M. François BORON - mandataire : M. Jean-Marie HERZOG
Mme Pascale CHAQUE - mandataire : M. Tony KNEIP
M. Guy CORVEC - mandataire : M. Mustapha LOUNES
M. Olivier DEROY - mandataire : Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES
M. Alain DREYFUS-SCHMIDT - mandataire : Mme Samia JABER
M. Emmanuel FILLAUDEAU - mandataire : M. Basfen FAUDOT

(application de l'Artide L 2121-20 du Code Général des Collectivités Territoriales)

Absents :

Mme Léa MANGUIN
Mme Brigitte BRUN
M. René SCHMITT
M. Leouahdi Selim GUEMAZI
Mme Patricia 801SUMEAU

Secrétaire de séance :

M. Brice MICHEL
V-AS^

La séance est ouverte à 19 heures et levée à 21 h 40.

Ordre de passaoe des rapports : 1 à 31.

Mme Marie STABILE entre en séance lors de l'examen du rapport n° 9 (délibération n° 18-44).

M. Alain PICARD, qui avait donné pouvoir à M. Gérard PIQUEPAILLE, entre en séance lors de ['examen du
rapport n° 24 (délibération n° 18-59),

Mme Loubna CHEKOUAT quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 31 (délibération n° 18-66).



CONSEIL MUNICIPAL
du 5. 4. 2018

VII E DE

Direction Générale des Services Techniques
Service Urbanisme

DELIBERATION
de M. Jean-Marie HERZOG, Adjoint
et M. Guy CORVEC, Conseiller Municipal Délégué
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JMH-GC/CW-18-54
Urbanisme
2.2

Approbation après enquête publique - Modification du plan
d'alignementde la rue Colbert et abrogation du plan d'alignement
des rues Foltz, Duvernoy, de la Fraternité, Albert Thomas et du
Vieil Armand

VU le Code de la Voirie Routière, et notamment l'Article L. 112-1,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment l'Article L. 2321-2,

VU les pièces du dossier soumis à l'enquête publique

Comme rappelé lors de la délibération du 28 septembre 2017, un plan d'alignement
détermine la limite du Domaine Public routier au droit des propriétés riveraines. Il a
pour but de prévoir révolution de la voie (élargissement, rétrécissement) et de la
protéger de tout empiètement des riverains. Sa portance juridique étant importante,
son objet doit être justifié et en cohérence avec les opérations d'aménagement
envisagées. Or, les plans les plus anciens sur la commune de Belfort datent de 1906.
Leur objet ne concorde plus forcément avec les besoins actuels, ou est réalisé. Par
conséquent, il est nécessaire de mettre à jour ces plans d'alignement pour ne
conserver que les alignements indispensables.

Pour ce faire, ces plans ont été soumis à enquête publique durant seize jours
pendant lesquels le commissaire enquêteur a reçu les observations des riverains. A
l'issue de l'enquête, il a rendu ses observations et conclusions. Il revient, maintenant,
au Conseil Municipal de statuer sur le devenir de ces plans.

OBJET DE L'ENQUETE PUBLIQUE

Le présent rapport concerne six rues belfortaines : la rue Colbert, la rue Foltz, la rue
Duvernoy, la rue de la Fraternité, la rue Albert Thomas et la rue du Vieil Armand
(cf. annexe 1 : dossier d'enquête).

La modification du plan d'alignement de l'avenue de la Miotte et de la rue de
l'Espérance, soumise à la même enquête publique, ayant soulevé de nombreuses
remarques dans la population, fera l'objet d'un rapport distinct.

H6tel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - umnv. belfort. fr



Rue Colbert

Le plan d'alignement de la rue Colbert a été approuvé par délibération du Conseil
Municipal en date du 8 juin 1959. Il prévoyait un élargissement de la voie à 10, 00 m
sur l'ensemble de la rue.
Actuellement, l'alignement est réalisé sur la partie Ouest de la rue et est obsolète
sur la partie Est. Cependant, la régularisation foncière au droit de la parcelle BM 229
n'est pas achevée.
Par ailleurs, sur la partie Est, la voie a été aménagée en sens unique et la circulation
est fluide. Il n'est pas nécessaire de maintenir l'alignement sur ce tronçon.

Par conséquent, il est proposé de conserver l'alignement, uniquement au droit de la
parcelle BM 229, dans ['attente de la régularisation authentique de l'acquisition par
la Ville de l'alignement (cf. plan rectificatif des alignements - rue Colbert au dossier
d'enquête).

Rue du Général Foltz

Le plan d'alignement de la rue du Général Foltz a été homologué par arrêté
préfectoral le 14 déombre 1887 et modifié par délibération du Conseil Municipal le
27 janvier 1934. Cet alignement prévoyait une voie variant de 9,00 à 11, 00 m de
largeur.
Cet alignement a été complété par un alignement permettant l'aménagement du
carrefour des rues Berthelot, Roosevelt, Foltz et Hoche, ainsi que la création d'une
nouvelle voie entre les rues Roosevelt et Foltz. Cette modification a été approuvée
le8 octobre 1960.
Actuellement, seuls la nouvelle voie et le tronçon entre la rue Roosevelt et le 16 rue
Foltz ne sont pas entièrement réalisés.
Si la nouvelle voie devait être réalisée, elle pourrait l'être sur des terrains
communaux. Quant au tronçon entre te 10 et 16 rue Foltz, dont les bâtiments sont
frappés d'alignement, la voie est aménagée en sens unique, et la circulation est
fluide. Cet alignement est donc obsolète.

Par conséquent, il est proposé d'abroger le plan d'alignement de la rue Fo!tz.

Rue Duvernov

Le plan d'alignement de la Duvernoy a été modifié par délibération du Conseil
Municipal en date du 7 juin 1971. Il visait à dévier la rue Duvernoy pour permettre la
construction d'un important programme de logements, tout en préservant la liaison
entre les actuelles rue Bussière et avenue Jean Moulin.
Le tracé actuel de la rue Duvernoy au niveau du programme immobilier ne coïncide
pas avec le plan d'alignement. Cependant, la largeur de voirie a été respectée. Pour
ce faire, les trottoirs ont été remplacés par des cheminements couverts en rez-de-
chaussée des bâtiments.
Par ailleurs, le pan coupé à l'angle de la rue Duvemoy et de l'avenue Jean Moulin
n'a pas été réalisé, mais serait très utile pour améliorer le débouché. Cette emprise
fera donc ['objet d'un emplacement réservé au PLU de la commune.

Par conséquent, il est proposé d'abroger le plan d'alignement de la rue du Duvernoy.

Objet : Approbation après enquête publique - Modification du plan d'alignement d6 la rue Colbert
et abmgation du plan d'atignement des rues Fottz, Duvemoy, de la Fraternité, Albert Thomas

et du Vieil Armand
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Rue de la Fraternité

Le plan d'alignement de la rue de la Fraternité a été approuvé par délibération du
Conseil Municipal le 9 juillet 1962. La largeur de la voirie projetée est variable pour
s'adapter à la topographie du site (ancienne carrière et front de taille).
A ce jour, l'aiignement n'est que partiellement réalisé.
Au droit de la copropriété sise du 2 au 6 rue de la Fraternité, la circulation dans la
rue de la Fraternité est fluide, il n'y a donc pas lieu d'appliquer le plan d'alignement.
L'alignement au droit des propriétés sises du 15 à 21 rue de la Fraternité et 14 rue
Gardey ne concerne que de très petites emprises sur le trottoir. Par conséquent, il
est proposé de supprimer l'alignement et de le remplacer ponctuellement par des
emplacements réservés au PLU de la commune.

Par conséquent, il est proposé d'abroger le plan d'alignement de la rue de la
Fraternité dans sa totalité.

Rue Albert Thomas

Le plan d'alignement de la rue Albert Thomas a été approuvé par délibération du
Conseil Municipal en date du 30 déombre 1931. Cette rue s'appelait alors rue des
Bains.
L'alignement projetait une voirie de 7,00 m de large pour le tronçon Ouest, entre
['avenue Jean Jaurès et la me de la Croix du Tilleul, et une largeur variant de
10, 00 à 9,00 m de large sur le tronçon Est, entre la rue de la Croix du Tilleul et la
Savoureuse.
L'alignement de la rue Albert Thomas est réalisé, à ['exception d'un pan coupé sur
la propriété sise 100 rue de la Croix du Tilleul et du bâtiment sis au 10 rue Albert
Thomas.
Le carrefour de la rue Albert Thomas et de la rue de la Croix du Tilleul a été sécurisé
par la création d'un plateau surélevé, afin d'obliger les usagers à réduire leur vitesse
dans ce virage. Cet aménagement porte ses fruits, il n'est donc pas nécessaire de
maintenir cet alignement.

Par conséquent, il est proposé d'abroger le plan d'alignement de la rue Albert
Thomas dans sa totalité.

Rue du Vieil Armand

Le plan d'alignement de la rue du Vieil Armand a été approuvé par délibération du
Conseil Municipal en date du 30 mai 1962. Il prévoyait une voirie de 10, 00 m de
largeur sur l'ensemble de la rue.

Cet alignement est réalisé en totalité, à ('exception d'un pan coupé à ['angle de la
rue de Bussang et de la rue du Vieil Armand. La circulation ne pose aucun souci à
cet endroit, il n'y a donc pas lieu de maintenir l'alignement.

Par conséquent, il est proposé d'abroger le plan d'alignement de la rue du Vieil
Armand dans sa totalité.

DEROULEMENT DE L'ENQUETE PUBLIQUE

L'enquête publique s'est déroulée, du 30 octobre, à 9 h 00, au 14 novembre 2017,
à 17 h 30, sous la responsabilité de Mme Rolande PATOIS, commissaire enquêteur
nommée par arrêté municipal n° 17-1635 en date du 2 octobre 2017.

Objet : Approbation après enquête publique . Modification du plan d'alignement de la rue Colbert
et abrogation du plan d'alignement des rues Foltz, Duvemoy, de la Fraternité, Albert Thomas

et du Vieil Armand
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Observations de la population

A la réception du courrier recommandé avisant de l'ouverture de l'enquête, de très
nombreuses personnes ont téléphoné ou se sont présentées à la Direction de
['Urbanisme pour se renseigner. Le commissaire enquêteur, pour sa part, a reçu
9 personnes. Une grande majorité des personnes qui se sont rapprochées
directement de la direction de ['Urbanisme était concernée par une abrogation et n'a
pas souhaité déposer d'observation dans le registre. Huit observations, dont une
pétition, ont été consignées au registre, soit manuellement, soit par le biais de la
boTte mai! dédiée. Ces dernières ont été annexées au registre dès leur réception.

Les observations 1, 2, 3, 4, 5, 6 et 7 concernant la rue de l'Espérance ne seront pas
relatées dans cette délibération. Seule une partie de l'observation n° 8 nécessite
d'être indiquée.

Observation n° 8 (cf. annexe 2 : rapport du commissaire enquêteur).

Les observations relatives à la forme de l'enquête sont d'ordre général. Ce riverain
préconise l'organisation d'une nouvelle enquête, afin de veiller au respect des points
suivants :

les avis d'enquête faisaient état de la rue de la Miotte, alors qu'il s'agit de l'avenue
de la Miotte,

- les avis d'enquête mentionnaient à tort quatre modifications et quatre abrogations,
alors qu'il s'agissait de trois modifications et cinq abrogations,

les horaires permettant au public de consulter le dossier d'enquête ne
correspondaient pas à ceux annoncés dans les avis d'enquête et courriers
adressés aux riverains ; en effet, en plus des week-ends et jours fériés (1"' et
11 novembre), la direction de l'Urbanisme n'était pas accessible au public le
9 novembre 2017, en raison d'une journée d'action contre le gouvernement
appelée «communes mortes», et le 14 novembre 2017, de 13h30 à 15 h 30, en
raison d'une réunion mobilisant l'ensemble du personnel d'accueil de la mairie
annexe ; le public n'a disposé que de sept journées complètes et d'une demi-
journée pour consulter le dossier.

Les observations relatives au fond de l'enquête ne concernant que l'avenue de la
Miotte et la rue de l'Espérance ne seront pas présentement retenues, mais feront
l'objet d'une analyse lors du rapport ultérieur dédié à os rues.

Conclusions du commissaire enquêteur

Après analyse du dossier et prise en compte des anomalies signalées, le
commissaire enquêteur a rendu, le 5 décembre 2017, un rapport (cf. annexe 2) dans
lequel il émet un avis favorable à :

- la modification du plan d'alignement de la rue Colbert,

- l'abrogation du plan d'alignementdes rues Foltz, Duvernoy, de la Fraternité, Albert
Thomas et du Vieil Armand.

En effet, le commissaire enquêteur estime que les anomalies relevées, de pure
forme, n'ont pas porté atteinte à l'information du public, les riverains conornés ayant
reçu un courrier d'information, et le dossier d'enquête étant resté disponible sur le
site Internet.

Objet : Approbation après enquête publique - Modffication du plan d'alignement de la rue Colbert
et abrogation du plan d'alignement des rues Foltz, Duvemoy, de la Fraternité, Albert Thomas

et du Vieil Armand
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LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 35 voix pour, 0 contre et 1 abstention (M. Marc ARCHAMBAULT),

(Mme Samia JABER -mandataire de M. Alain DREYFUS-SCHMIDT-,
Mme Jacqueline GUIOT, Mme Francine GALLIEN ne prennent pas part au vote),

DECIDE

d'approuver, après enquête publique

la modification du plan d'alignement de la rue Colbert,

l'abrogation du plan d'alignement de la rue Foltz,

l'abrogation du plan d'alignement de la rue Duvernoy,

l'abrogation du plan d'alignement de la rue de la Fraternité,

. l'abrogation du plan d'alignementde la rue Albert Thomas,

. l'abrogation du plan d'alignement de la rue du Vieil Armand.

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération, le 5 avril 2018, ladite délibération ayant été affichée, par extrait,
conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général des Collectivités Territoriales.

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

La présente décision peut faire
l'objet d'un recours devant
la juridiction administrative
dans le délai de deux mois
à compter de sa publication

ou de son affichage

Objet : Approbation après enquête publique - Modification du plan d'alignement de la rue Colbert
et abrogation du plan d'alignement des rues Fo!tz, Duvemoy, de ta Fraternité, Albert Thomas

et du Vieil Armand
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COMMUNE DE BELFORT

ENQUETE PUBLIQUE

Modification du plan d'alignement
des rues Colbert et de l'Espérance

et de l'avenue de la Miot+e

Abrogation du plan d'alignement des
rues Fol+z, Duvernoy, de la

Fraternité, Albert Thomas et du
Vieil Armand

PIECES DU DOSSIER

l. Notice de présentation
2. Plan de situation
3. Rue Colbert

4. Rue de l'Espérance
5. Avenue de la Mio+te

6. Rue du général Fol+z
7. Rue ûuvernoy
8. Rue de la Fraternité

9. Rue Albert Thomas

10. Rue du Vieil Armand
11. Annexes

Modification du plan d'alignement des rues Colbert et de l'Espérance et de l'avenue de la Miotte
Abrogation du plan d'alignement des rues Foltz, Duvemoy, de la Fraternité, Albert Thomas et du Vieil Annand Octobre 2017



l - Notice de présentation

Modification du plan d a igncmcnt des rues Colbcrt et de lEspcrancc et de l avenue de la Mioltc
Abtugadon du plan d'allBBement des nies Foltz, Diivemoy, de la Fraternité, Albert Thomas et du Vieil Aimand



Notice de présentation

Un plan d'alignement détermine la limite du Domaine Public routier au droit des
propriétés riveraines. Il a pour but de prévoir révolution de la voie (élargissement,
rétrécissement) et de la protéger de tout empiètement des riverains. Sa portance
juridique étant importante, son objet doit être justifié et en cohérence avec les opérations
d'aménagement envisagées. Or, les plans les plus anciens sur la commune de Belfort
datent de 1906. Leur objet ne concorde plus forcément avec les besoùis actuels. Par
conséquent, il est nécessaire de mettre à jour ces plans d alignement pour ne conserver
que les alignements indispensables.

Cette enquête publique concerne huit mes belfortaines : la me Colbert, la me de
l'Espérance, l'avenue de la Miotte, la rue du général Foltz, la me Duvemoy, la rue de la
Fraternité, la me Albert Thomas et la me du Vieil Armand.

Rue Colbert

En ce qui concerne la rue Colbert, l'alignement a été approuvé par délibération du
Conseil Municipal le 8 juin 1959. Il prévoyait un élargissement de la voie à 10,00 m sur
l'ensemble de la rue.

^

Extrait parcellaire avec report de l 'alignement en vigueur

A ce jour, l'alignement a été partiellement réalisé ou est obsolète.
En effet, les travaux sont réalisés sur la partie Ouest. Seule la régularisation foncière au
droit de la parcelle BM 229 reste à intervenir.

Modification du plan d'alignement des rues Colbert et de l'Espérance et de l'avenue de la Miotte
Abrogation du plan d'alignement des rues Foltî, Duvemoy, de la Fraternité, Albert Thomas et du Vieil Armand Octobre 2017



Par ailleurs, sur la partie Est, une petite emprise a été acquise au début des années 2000
pour réaliser le giratoire du boulevard Richelieu.
Cependant, afin de ne pas impacter les bâtiments sis aux 2, 2 bis et 4 rue Colbert, la voie
a été aménagée en sens unique. La circulation du secteur est fluide et ne nécessite donc
pas le maintien de l'alignement à cet endroit.

-+^- 3f-

^

Aménagement au droit des propriétés sises au 2, 2bis et 4 rue CoSbert

Par conséquent, il est proposé de conserver l'alignement, uniquement au droit de
la parcelle BM 229 dans l'attente de la régularisation authentique de l'acquisition
par la ville de l'alignement.

Alignement projeté

Modification du plan d'alignement des mes Colbert et de ['Espérance et de l'avenue de la Miotte
Abrogation du plan d'alignement des mes Folte, Duvemoy, de !a Fraternité, Albert Thomas et du Vieil Annaad Octobre 2017



Rue de l'Espérance

Le plan d'alignement de la rue de l'Espérance a été approuvé par délibération du
Conseil Municipal en date du 15 mai 1936. Il prévoyait la réalisation d'une voirie de
8,00 m au minimum.

/

/

Extrait parcellaire avec report de l 'alignement en vigueur

L'alignement est partiellement régularisé. Les tronçons non encore réalisés restent
d'actualité car ils induisent un rétrécissement de la chaussée ou un empiètement sur
celle-ci.

y.

'Jt^ :
'^s^i'f-3^ . '.

f-1.. 9>

'Si , . flA'-^S"' %. '.

-_I't*^ >. " kj . ".1^..

Alignement en vigueur ^
-.-, _ ..^

'~:?>^».

y^'f:

Rétrécissement au droit des l et 3 rue de {'Espérance
Modification du plan d'alignement des rues Colbert et de l'Espérance et de l'avenue de la Miotte
Abrogation du plan d'alignement des rues Foltz,, Duvemoy, de la Fraternité, Albert Thomas et du Vieil Annand Octobre 2017
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Alignemeat en vigueur ^
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Rétrécissement au droit du 15 rue de l'Espérance

Empiètement au droit du 22 rue de l'Espérance

Par conséquent, il est proposé de conserver à l'identique l alignement au droit des
propriétés sises entre le numéro l de la rue de l'Espérance et le numéro 22.

Modification du plan d'alignement des rues Colbert et de l'Espérance et de l'avenue de la Miotte
Abrogation du plan d'alignement des rues Foltz, Duvemoy, de la Fraternité, Albert Thomas et du Vieil Annand Octobre 2017



/

/
Alignement projeté

Avenue de la Miotte

Le plan d'alignement de l'avenue de la Miotte a été approuvé par délibération du
Conseil Municipal en date du 4 juin 1975 et prévoyait une largeur de voirie de 8,00 m.
Ce plan a été modifié après enquête publique par délibération du Conseil Municipal le
12 septembre 1977. Cette modification portait sur l'accroissement localisé de l'emprise
jusqu'à 11,00 m sur la section centrale.

Modification du plan d'alignement des rues Colbert et de l'Espérance et de l'avenue de la Miotte
Abrogation du plan d'alignement des rues Foltz, Duvemoy, de la Frateniité, Albert Tîiomas et du Vieil Armand Octobre 2017



Extrait parcellaire avec report de l 'alignement en vigueur

L'alignement est réalisé sur la partie basse de la rue, jusqu à la clinique de la Miotte.
Cependant, il demeure à réaliser dans le reste de la me.

En effet, deux secteurs sont particulièrement étroits et demandent à être élargis pour
faciliter la circulation et le statioimement.

Modification du plan d'alignement des rues Colbert et de l'Espérance et de l'avenue de la Miotte
Abrogation du plan d'alignement des rues Foltz, Duvemoy, de la Fraternité, Albert Thomas et du Vieil Annand Octobre 2017



Rétrécissement au

Alignement en vigueur

^-ffl

^.

Rétrécissement au droit du 14 rue de la Miotte

Par conséquent, il est proposé de conserrer un alignement de 8,00 m de largeur
minimum entre le 14 et le 22 rue de la Miotte afin de faciliter la circulation.

Modification du plan d'alignement des rues Colbert et de î'Espérance et de l'avenue de la Miotte
Abrogation du plan d'alignement des rues Foltz, Duvemoy, de la Fraternité, Albert Thomas et du Vieil Annand Octobre 2017



Alignement projeté

Rue du eénéral Foltz

Le plan d'alignement de la rue du général Foltz a été homologué par arrêté préfectoral le
14 décembre 1887 et modifié une première fois par délibération du Conseil Municipal le
27 janvier 1934.
Cet alignement prévoyait une voie variant entre 9,00 et 11,00 m de largeur.
L'alignement en vigueur a été complété par un alignement permettant l'aménagement
du carrefour des rues Berthelot, Roosevelt, Foltz et Hoche ainsi que la création d'une
nouvelle voie enfre les mes Roosevelt et Foltz. Cette modification a été approuvée le
8 octobre 1960.

Modification du plan d'alignement des rues Colbert et de l'Espérance et de l'avenue de la Miotte
Abrogation du plan d'alignement des mes Foîtz, Duvemoy, de la Fraternité, Albert Thomas et du Vieil Annand Octobre 2017
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Parcellaire avec report d'un extrait de l -alignement en vigueur
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Aménagement au droit du 14 et 16 rue Foltz

t

Aménagement au droit du 14 rue Roosevelt

Par conséquent, il est proposé d'abroger le plan d'alignement de la rue Foltz dans
sa totalité.

Modification du plan d'aîignement des rues Colbert et de l'Espérance et de l'avenue de la Miotte
Abrogation du plan d'alignement des rues Foltz, Duvemoy, de !a Fraternité, Albert Thomas et du Vieil Armand Octobre 2017
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Rue Duvernov

Le plan d'alignement de la Duvemoy été modifié par délibération du Conseil
Municipal en date du 7 juin 1971. Il visait à dévier la rue Duvemoy pour permettre la
constmction d'un important programme de logements tout en préservant la liaison entre
les actuelles me Bussière et avenue Jean Moulin.

Extrait parcellaire avec report de l 'alignement en vigueur

Le tracé actuel de la rue Duvemoy au niveau du programme immobilier ne coïncide pas
avec le plan d'alignement. Cependant la largeur de voirie a été respectée. Pour ce faire,
les trottoirs ont été remplacés par des cheminements couverts en rez de chaussée des
bâtiments.

Rue Duvernoy au droit du programme immobilier
Modification du plan d'aligRement des roes Colbert et de l'Espérance et de l avenue de la Miotte
Abrogation du plan d'aîignement des rues Foltz, Duvemoy, de la Fraternité, Albert Thomas et du Vieil Annand Octobre 2017
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Par ailleurs, le pan coupé à prendre sur la parcelle AO 45 n'a pas été réalisé mais serait
très utile pour améliorer le débouché de la rue Duvemoy sur l'avenue Jean Moulin.
Cette emprise fera donc l'objet d'un emplacement réservé au PLU de la commune.

~]

'//'
/,/

<
-3lr

Débouché de la rue Duvernoy sur l'avenue Jean Moulin

Par conséquent, il est proposé d'abroger le plan d'alignement de la rue Duvernoy
dans sa totalité.

Rue de la Fraternité

Le plan d'alignement de la rue de la Fraternité a été approuvé par délibération du
Conseil Municipal le 9 juillet 1962. La largeur de la voirie projetée est variable pour
s'adapter à la topographie du site (ancienne carrière et iront de taille).

Extrait parcellaire avec report de l 'alignement en vigueur
Modification du plan d'alignement des rues Colbert et de l'Espérance et de l'avenue de la Miotte
Abrogation du plan d'alignement des rues Foltz, Duvemoy, de la Fraternité, Albert Thomas et du Vieil Annand Octobre 2017
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A ce jour, l'alignement n'est que partiellement réalisé. Hormis la propriété communale
cadastrée BV 305, les propriétés sises aux 2 à6 mede la Fraternité, 15 à 21 rue de la
Fraternité et 14 me Gardey sont frappées d'alignement mais de façon limitée.

La circulation dans la rue de la Fraternité est fluide, il n'y a donc pas lieu de réaliser
l'élargissement au droit des 2 à 6 rue de la Fraternité.
L'alignement au droit des propriétés sises du 15 au 21 rue de la Fraternité et au 14 rue
Gardey ne concernent que de très petites emprises sur le trottoir. Par conséquent, il est
proposé de supprimer l'alignement et de le remplacer ponctuellement par des
emplacements réservés au PLU de la commune.

Débouché piéton de la rue Gardey au droit du numéro 14

Par conséquent, il est proposé d'abroger le plan d'allgnement de la rue de la
Fraternité dans sa totalité.

Rue Albert Thomas

Le plan d'alignement de la me Albert Thomas a été approuvé par délibération du
Conseil Municipal en date du 30 décembre 1931. Cette rue s'appelait alors rue des
Bains.

Cet alignement projetait une voirie de 7, 00 m de large pour le to-onçon Ouest, entre
l'avenue Jean Jaurès et la rue de la Croix du Tilleul, et une largeur variant de 10,00 à
9,00 m de large sur le tronçon Est, entre la rue de la Crobt du Tilleul et la Savoureuse.

Modification du plan d'alignement des rues Colbert et de l'Espérance et de l'avenue de la Miotte
Abrogation du plan d'alignement des rues Foltz, Duvemoy, de la Fraternité, Albert Tnomas et du Vieil Annand Octobre 2017



14

^^

Extrait parcellaire avec report de l 'alignement en vigueur

L'alignement de la rue Albert Thomas est réalisé-à l'exception d un pan coupé sur la
propriété sise 100 me de la Croix du tilleul et du bâtiment sis au 10 me Albert Thomas.

Le carrefour de la me Albert thomas et de la me de la Croix du Tilleul a été sécurisé par
la création d'un plateau surélevé afin d'obliger les usagers à réduire leur vitesse dans ce
virage.

>»E&"^

Aménagement du carrefour des rues Croix du Tilleul et Albert Thomas

Modification du plan d'alignement des rues Colbert et de l'Espérance et de l'avenue de la Miotte
Abrogation du plan d'alignement des rues Foltz, Duvemoy, de la Fraternité, Albert Thomas et du Vieil Annand Octobre 2017
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Cet aménagement porte ses fruits, il n'est donc pas nécessaire de maintenir cet
alignement.

Par conséquent, il est proposé d'abroger le plan d'alignement de la rue Albert
Thomas dans sa totalité.

Rue du Vieil Armand

Le plan d'alignement de la rue du Vieil Armand été approuvé par délibération du
Conseil Municipal en date du 30 mai 1962. Il prévoyait une voirie de 10,00 m de largeur
sur l'ensemble de la me.

Extrait parcellaire avec report de l 'alignement en vigueur

Modification du plan d'alignement des rues Colbert et de l'Espérance et de l'avenue de la Miotte
Abrogation du plan d'alignement des mes Foltz, DuvemGy, de la Fraternité, Albert Thomas et du Vieil Annand Octobre 2017
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Cet alignement est réalisé en totalité à l'exception d'un pan coupé à l'angle de la me de
Bussang et de la me du Vieil Armand.

La circulation ne pose aucun souci à cet endroit, il n'y a donc pas lieu de maintenir
l'alignement.

Par conséquent, il est proposé d'abroger le plan d'alignement de la rue du VieU
Armand dans sa totalité.

Les documents contenus dans ce dossier d'enquête publique doivent concourir à
montrer l'intérêt d'abroger ou de maintenir les alignements en vigueur.

Afin d'informer chaque propriétaire ou ayant-droit concerné par un de ces alignements
de l'ouverture de l'enquête, un courrier recommandé avec accusé de réception leur a été
adressé avant le 15 octobre 2017. De plus, un avis d'enquête publique a été publié
respectivement les 6 et 9 octobre 2017 dans les journaux la Terre de Chez nous et l Est
Républicain. Ce même avis a également été affiché le 13 octobre 2017 aux extrémités
de chaque rue concernée et en quelques points intermédiaires des mes du Vieil Armand
et Foltz et de l'avenue de la Miotte.

A l'issue de cette enquête et sur la base du rapport établi par le Commissaire Enquêteur,
il appartiendra au Conseil Municipal de statuer définitivement sur la modification du
plan d'alignement des rues Colbert, de l'Espérance et de l'avenue de la Miotte et sur
l'abrogation du plan d'alignement des rues Foltz, Duvemoy, de la Fraternité, Albert
Thomas et du Vieil Armand à Belfort.

Modification du plan d'alignement des rues Colbert et de l'Espérance et de l'avenue de la Miotte
Abrogation du plan d'alignement des mes Foltz, Duvemoy, de la Fraternité, Albert Thomas et du Vieil Armand Octobre 2017



2 - Plan de si+ua+ion

Plan de découpaoe en
planches

Modification du plan d'uligncmcntdesniiisColbertetdeI'EspliTailce et de l'avcnuc de la Miotlc
Abrogatidi dll plan d aligncmcut des mes Folte. Duvemoy, de la Fratemité, Albert Thomas et du Vieil Armand



COMMUNE DE BELFORT

Modification du plan d'alignement

Plan de Situation
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Modification du plan d'alignement

Plan de découpage en planches
1/11 000

tne Cadastra ® Droits de fETAT résenés
/-»»A-^T i^n l-iiw*rtmnnh^. ^. ^. ^

lirie de Bélfort - DrrèaBon dé rUrbanlsma Octobre 2017



3 - Rue Colbert

- Alignement en vigueur
Plan parcellaire avec report de l'alignement en
vigueur

- Lis+e des propriétaires
Alignement proposé

- Etat sommaire des dépenses prévisionnelles
- Plan rectificatif des alignemen+s

Modification du plan d aligncment des IUCE Colbcrt et de t Espérance et de lavenuc de laMiotlc
Abrogation du plan d'alignemenl des mes Foltz, Duvemoy, de la Fraternité, Albert Tliomas et du Vieil Aii
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REF. CADAST. ADRESSE_TERRAIN PROPRIETAIRE COMPLEMENTJkDRESSE CODUOSTAL Commune de Belfort

Rue Cotbert

Alignement
13 RUE COLBERT MONSIEUR CHOBY CLAUDE 13 GRANDE RUE 70400 CHACEV-ET-6ENECH1ER

I3RUECOLBERT MADAME CHOBY JANINE 13 GRANDE RUE 70400 CHAGEY-ET-GENECHIER

13RUECOLBERT MADAME LHAOIALGIA 11 RUE COLBERT 900mBELFORT

13RUECOLBERT MONSIEUR MOREl GERARD 11 RUE COLBERT 90000 BELFORT

13RUECOLBERT MADAME MOREl CHANTAL

13 RUE COLBERT MADAME MOREL COLETTE 11 RUE COLBERT 90000 BELFORT

13 RUE COLBERT MONSIEUR BUSCH PHIUPPE 22 RUE DE IA BN5EE 70400 FRAH1ER-ET-CHATE6IER

13 RUE COLBERT MADAME CHEVILLARD VANESSA 11 RUE COIBERJ 90000 BELFORT

13 RUE COLBEffT PAR MONSIEUR HAU. ERJEAN 30 AVENUE DE STRASBOURG 67170 BRUMATH

13 RUE COLBERT MONSIEUR POINTET OUVIER 22 RUE DE COURTïLEMENT WWOOMOVAL

13 RUE COIBERT MADAME roiNTETOAUDINE 22 RUE DE COURTELEMEMT 90400 MOVAL

13RUECOLBEKT MONSIEUR DE GHESELLE CLEMENT 13RUECOLBERT 90000 BELFORT

13 RUE COLBERT MADAME DE GHESELIE CHRISTINE 13RUECOLBERT 9DOOO BELFORT

13 RUE COIBERT MONSIEUR CDLLIOU ANDRE 4 ROSENWIESE CM 8869 BUTTIKON SZSU155E

13 RUE COIBERT MONSIEUR GONZALES AUGUSTIN 22 RUE DU BREU11 ÎS490ALLENJOIE

13 RUE COIBERT MONSIEUR GONZALES ALEXANDRE 16 RESIDENCE DES BUISSONNETS S9990SAULTAIN

13 RUE COLBERT MADAME GONZALES ISABELLf 22 RUE DU BREU1L 25490 ALLENJOIE

13 RUE COIBERT MONSIEUR DEHUNGER CIAUDE 20 RUE BELIEVUE 57200 SARREGUEMINES
13 RUE COLBERT MADAME DELHINSERANNE-MARIE 20 RUE BEU. EVUE 57200 SARREGUEMINES

13 RUE COLBERT MADAME FABBRI GËORGETTE ICHEZ MADAME SAINTtGNY MARIE FRANCE 5RUEDEIACOLLONGE 90150 PHAFFANS
13 RUE COIBERT MADAME FABBRI MARIE FRANCE 5RUEDEIACOLLONGE

13 RUE COLBEKT MONSIEUR FABBRI FRANÇOIS 4 ALLEE DES TILLEULS

90150 PHAFFANS

38640 CLAIX
13 RUE COIBERT MADAME GASSER EMIL1E 21RUEDESCAPUCINS 90000 BELFORT
13 RUE COLBËRT MONSIEUR CRESCIUCCI RENE 13 RUE COLBERT 90000 BELFORT
13 RUE COlBERfT MADAME CRESCIUCO RENEE 13 RUE COLBERT 90000 BELfORT

13 RUE COLBERT MONSIEUR BOILLOT MICHEL |B8 RUE DES CANTONS 25400 AUDINCOURT
13RUECOIBERT MADAME BOIU. OT ANNE MARIE |S8 RUE DES CANTONS 25400 AUDINCOURT

13 RUE COIBERT MONSIEUR LHOMME DAVID IRUEDELATUILERIE 254BO ECOLE VALENTIN

13RUECOIBERT MONSIEUR CHARTON JEAN MARIE ISRUEJUUENDUBOIS 90300 CRAVANCHE

13 RUE COIBERT MADAME CHAKTON MARIETTE |8 RUK JUUEN DUBOIS 90300 CRAVANCHE

13RUECOLBERT MADAME SIMONIN MARCEU.E 13 RUE COLBERT 90000 BELFORT

13RUECOLBERT MONSIEUR LISSnzOV PIERRE |23 RUE DIDEROT Î0400 HERICOURT

I3RUECOLBERT MONSIEUR LISSITZOVREMI |23 RUE DIDEROT 70400 HERICOURT

13RUECOLBERT MADAME LISSITZOV DIANA LES HAUTS DE IA CLARfNE 23 RUE DIDEROT 70400 HERICOURT

13 RUE ULBERT MONSIEUR FOLGHERAFER MARCEl 28 IMPASSE GASTON SRELAT

13 RUE COLSERT MADAME FOLGHERAFER JEANNE 28 IMPASSE GASTON GRELAT

13 RUE COLBEBT MONSIEUR PASSIERJEAN-OAUDE 28 RUE DES SOURCES 25ZOO MONTBEUARD

13 RUE COLBERT MONSIEUR PASSIERALAIN |45 RUE DE COURSON 91530 SAINT MAURICE MONTCaURDNNE

13 RUE COLBERT MADAME PASSIER MARIE AGNES 28RUT DES SOURCES 125200 MONTBEUARD

13 RUE COLBERT MONSIEUR DAVIER MICHEl 21 AVKNUE ARISTIDE 8RIAND 125400 AUDINoURT
13 RUE COLBERT MONSIEUR DARTOIS ROLAND 13 RU; COLBERT 9MOO BELFORT

13 RUE COLBERT ROUTHIER-FAIVRE PHIUPPE 3 RUE DE LA PAIX 90000 BELFORT
13 RUE COLBERT MADAME ROLTHIER- FAIVRE CHARLOTTE 3 RUE DE LA PAIX 190000 BELFORT

IBM 15

IBM 15

13 RUE COLBERT

13 RUE COLBERT

13 RUE COLBERT

MADAME CHEVALIER CHRISTINE 17 RLI7 DU CHATEAU D'EAU

MONSIEUR CAVALJN JEAN YVES

MONSIEUR INES JOAQUIM

13 RLIî COLBERT

3 RUE DE LA CURTIUE

ISOODO BELFORT

170800 SAINT-LOUP-SUR-SEMOUSE
13 RUE COLBERT MADAME INES OAUDE 3 RUE DE LA CURTIULE ITOSDO SAIIÏT-LOUP. SUR-SEMOUSE
13 RUE COLBERT

13 RUE COLBEffT

MONSIEUR EICHE RENE

MONSIEUR MUTn JEAN CLAUDE

13 m~. COLBEKT

13 Rllï COIBERT

190000 BELFORT

190000 BELFORT

13 RUE COLBERT MADAME MUTTt CHANTAL 13 RUï COLBERT 190000 BELFORT

IBM 15

IBM 15

13 RUE COLBERT MADAME HAKIIR DEN1SE 13 RU'; COLBEffr 190000 BELFORT

13 RUE COLRERT MDNSIFURVALlf JEROME 3ARJEDE5KYGRA5 303DO OFFf-MOIÏT

13 RUE COLBERT MONSIEUR GIRARO FRANÇOIS SCHIiMINDESBOSQUCTS 190850 ESSERT
13 RUE COLBËRT MADAME GIRARD NADINE SCHRMINDESBOSQUETS

IBM 15

IBM 15

13 RUE COLBERT

13 RUE COLBERT

MONSIEUR RAEMON LUC 14 ALLEE DES POMMIRRS 190400 DANJOUTIN

MADAME IPPONICH CHRISTINE IE CARNNAL BATIMENT D |27 RUE MARIE oRIE 90300 OFfEMONT

13 RUE COLBEflT MONSIEDR FETON FRANÇOIS 17 QUAI DU MAIRE l£ON SCHW08

13 RUE COLBEBT MADAME PETON MICHELE 17 QUAI DU MAIRE LEON SCHWOB

90000 BRLFORT

.SOaOO BELFORT
IBM 15

IBM 15

13 RUE COLSERT

13 RUE COLBERT

MADAME GOUT MONIQUE |34 RLIE MARECHAL FOCH 54110 VARANGEVIILE

MONSIEUR GOUT ALAIN |34 RUE MARECHAL FOCH 54110 VARANGEVIILE
IBM 1S

IBM 15

13RUECOLBERT MONSIEUR BEAUF115 ANDRE |54 RUE AUX FOURNEAUX 25310 MESUERES
13 RUE COLBERT MONSIEUR OtOUPATJEAN RENE |37A\ïNUED'ALTKIRCH 90000 BELfORT
13 RUE COIBERT MADAME GROUPAT JOELLE 13 RUE COLBERT 90000 BELFORT
13 RUE COLBERT
13 RUE COIBERT

MADAME CROUPATSIMONE
MADAME JACQUEMARD MANON

|37 AVENUE D'ALTKIRCH
141RUEDELAPAK

90000 BELFORT
90000 BELFORT



ADRESSE_TERRAIN PROPRIETAIRE COMPLEMENTJtDRESSE aïDE_PQ5TAL

13 RUE COLBERT MONSIEUR RENAUDIN THIERRY 1035RUEDEBREBOTTE 90400 VEÏELOIS
13 RUE COLBERT MONSIEUR CHAUMONNOT GERARD 24 RL'E DES FLANDRIERS 90200 AUXELIES-HAUT

13RUECOLSERT MAOAME PFEIFFER MARIE CHRISTINE 11 RUE COIBERT 90000 BELFORT

13 RUE COLBEffT MONSIEUR NICOLIN BERNARD 7 GRANDE RUE 70140 MONTAGNEV

13 RUE COLBERT MADAME NICOLIN JACQUELINE 70140 MONTASNEV

13 RUE COLBERT MONSIEUR KOHLER BERNARD 15B RUE COMTE DE LA SUZE 90000 BELFORT

13 RUE COLBERT MADAME KOHLER FRANÇOISE 15 B RUE COMTE DE LA SUZE 90000 BEIFORT

13 RUE COLBERT MONSIEUR FREULON CHRISTIAN 20 RUE DU HAUT DES NOIX 90170 PETFTMAGNY

13 RUE COIBERJ MAOlAME AUBRY SOPHIA 2 RUE DES VOSGES 68210 MONTREUX-VIEUX

13RUKCOIBERT MONSIEUR CATILAZ GUY S2 FAUBOURG DE MONTBELJARD 90000 BELFORT

13 RUE COLBECT MADAME CAT1LAZ ANNE MARIE 52 FAUBOURG DE MONTBEUARD 9DOOO BELFORT

13 RUE COLBERT MADAME SOUBRA NOEU.E 13RUECOLBERT 90000 BELFORT

13RUECOLBERT MADAME KOHLER CLAIRE 3 RUI; DES MARTE1. 0TS 25000 BESANCON
13RUECOIBERT MONSIEUR RINGOTYVE5 80 FAUBOURG DE MONTBEUARD 90000 BELfORT

13RUECOLBERT MADAME RINSOT CHRYSTELLE 80 FAUBOURG DE MONTBEUARD 90000 BELFORT

13 RUE COLBERT MAOtAME CRESCtUCCI VERONIQUE 13 RUE COLBERT 90000 BELfORT

IBM 1S

IBM 15

13 RUE COLBERT MONSIEUR CANEVA MAURICE 13 RUE COLBERT 90000 BELFORT

13 RUE COLBERT MADAME CANEVA MARIA APARECIDA 13RLIECOLBERT 90000 BELfORT

4 RUE DU RHONE PAREXCOCAPAUDF C5 80806 6 RUE: DU RHONE 90000 BELFORT

4 RUE DU RHONE CAPEBCONFEDERAT ARTISANAT ENTREPRISES BATIMENT 2 RUE BERANGER 75140 PARIS CEDEX 03
4 RUE DU RHONE

4 RUE DU RHONE

MONSIEUR MONNIER PATRICK 4 RUE KEISREISZ 70400 HERICOURT

APAVE AL5ACIENNE SAS G8100 MULHOUSE

4 RUE DU RHONE 34 RUE DE LA GARE 90300VALDOIE

4 RUE DU RHONE MONHEURWINTERSTEINJEAN MICHEL 20 C RUE DE LA CROIX DU T1LLEUL 90000 BELFORT

4 RUE DU RHONE ADAPEI PAPILLONS BLANCS BELR3KT 6 B RUE DE MADAGASCAR 90000 BELfORT

|4RUE DU RHONE

|4RUE DU RHONE

MONSIEUR QUATREVIIO SERGE 5 B RUE PIERRE ENGEL 90800 BAVIU. IERS

PAR MADAME BROQUET IVIARIE CIAUDE B RUE DE LA CHAPELLE 90400 DORAN5

|4 RUE DU RHONE MONSIEUR ZAMPAGLIONE NICOIAS CRUE DU RHONE 90000 BELFORT

|4 RUE DU RHONE MADAME DAUTUN CATI1Y G RUE DU RHONE 90000 BE1FORT

|4 RUE DU RHONE PAR MONSIEUR JEANDEL LUC 78 AVENUE PASTEUR iTOMD ECHENOZ-LA-MEUNE

|4 RUE DU RHONE PAR MADAME LECONTE FRANÇOISE Z RUE DE LA PRUSSE i2549D ALLENJOIE

|4 RUE DU RHONE iPAR MONSIEUR CUffTI PAUL ZONE INDUSTRIELLE 190800 BAVIIUERS

|4 RUE DU RHONE e RUK DU RHONE 190000 BELR3BT

|4 RUE DU RHONE PAR MADAME GILLET CHRISTINE S RUE DU RHONE 190000 BELR3RT
|4 RUE DU RHONE ISUD AFFAIRES PAR MONSIEUR ENEE 9 RUH DE DORANS 190400 BERMONT

|4 RUE DU RHONE MONSIEUR RONDK) OAUDE 73 BOULEVARD DE L'EUROPE

|4 RUE DU RHONE ISO 6 RUE DU RHONE PAR MONSIEUR ZANNOlfl PATRICK 28 Rllî DES MARONNIERS 190160 PEROUSE

|4 RUE DU RHONE PAR MADAME WTH REGINE 68 AVENUE DU GENERAL LECL£RC 190000 BELR3RT

10 RUE DU RHONE PAR MONSIEUR BERTSCH MICHEL 5BR-EDELABAUME 190400 DANJOUTIN

2BRUECOLBERT |SOS VILLAGES D'ENFANTS 6 OTE MONTHIERS

2BRUECOLBERT
2 RUE COLBEKT

4 RUE COIBEKT

MONSIEUR NOTTET SEBASTIEN l B RJE DU CHEMIN DE BERTHELANSE 25410 SAINT VFT

MONSIEUR CARRE VINCENT 12RUEDESJUJUBIERS 34920 LE CRES

IBM 205

IBM 223

4RUECOLBERT MONSIEUR CARRE VINCENT 12RUÎDESJUJUBIERS Î4920 IE CRES

16 RUE COIBERT

BOULEVARD DU PLES51S DE RICHEL1EU

LES COPROPRIETAIRES 16 BOULEVARD DU PLESSIS DE RICHELIEU |90000 BELFORT

MONSIEUR HAOUAL HAZIZ 17RUÎD'HARUNG S71SO fLORANGE

BOULEVARD DU PLESSIS DE RICHELIEU MONSIEUR HAOUAl HA71Z l7Rl)':D'HARUNG 57190 FLORANGE

59 FAUBOURG DE MONTBEIIARD 59 FAUBOURG DE MONTBEUARD 90000 BELfORT

59 FAUBOURG DE MONTBELIAftD |48 RUE DES PETTT5 CHAMPS

59 FAUBOURG DE MONTBEtlARD PARC PORTES DE PARIS - BATIMENT 123 ISOA^NUE DU PRESIDENT WILSON 93210 SAINT DEMS IA PLAINE

59 FAUBOURG DE MONTBELIARD HflTEL DE VILLE PLACE ECARMES WOW WÏFOKT
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Etat sommaire des dépenses prévisionnelles

Parcelle BM 228

Les dépenses prévisionnelles se montent à l 500  . Elles correspondent uniquement aux
frais de notaire et d'enregistrement authentique. Les travaux étant réalisés et la cession se
faisant à titre gratuit, seul la régularisation foncière reste à intervenir.

Aliénation du chemin mral dit « des Eglantines » - Enquête publique - Mai 2017



Commune de BELFORT

RUE COLBERT

PLAN RECTIFICATIF

des ALIGNEMENTS
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4 - Rue de l'Espérance

Alignement en vigueur
Plan parcellaire avec report de l'ali9nemen+ en
vigueur

Liste des propriétaires
Alignement proposé
Etat sommaire des dépenses prévisionnelles
Plan rec+ifica+if des alignemen+s

ModificaUondupland'aligncmmtdcsrucsColbcrtctdc l Espcrancc et de lavcnuc de laMiotlc
Abrogadon dll plan d alignemeut des rues Fohz. Duvemoy, de la Fraternité, Albert Thomas et dll Vieil Armand
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Commune de BELFORT

RUE de ('ESPERANCE

204

Plan ParcBlIalre

Planche E

1/500

2

Points 24 et 26 anndés par te plan
d'alignement de la me de la Miotte

Mrtrie de Befort- Dircci^R de rurban'sme



N' PROPRIET. | REF. CADAST. ADRESSÇ_TERRAIN PROPRIETAIRE COMPLEMENT_ADRESSE CODE_POiSTAL Commune de Belfort

Rue de l'Espérance

AIIgnement

AT 27
AT 27

28 RUE DE L'ESPERANCE MONSIEUR JOUaUEZ JACQUES
?, S RUE DE L'ESPRRANCE MADAME JOUUUFZ EDrTH

22 RUE DE [. 'ESPERANCE MADAME ROUCHE ANNE

22 RUE DE L'ESPERANCE MONSIEUR BUTÎBACH ETIENNE
22 RUE DE L'ESPERANCE MADAME MONGIN CHANTAL

20 RUE DE L'ESPERANCE MONSIEUR PY PATRICK
18 RUE DE L'ESPERANCE MONSIEUR GRUDLER BERNARD

28 RUE DE L'ESPERANCE 90000 BELFORT

?S RUE VT. L'ESPERANCE 90000 BELFORT
26 RUE DE L' ESPERANCE 90000 BELFORT

22 RUE DE L'ESPERANCE 90000 BELFORT

22 RUE DE L'ESPERANCE 90000 BELFORT

20 RUE DR L'ESPERANCE &0000 BELFORT
18 RUE DE L'ESFERANCE 90000 8ELFORT

18 RUE DE L'ESPERANCE MADAME LIEBART PAULETTE ISRUEDEL'ESPERANO 90000 BELFORT

14 RUE DE L'ESPERANCE MONSIEUR JOSTTR1STAN
14 RUE DE L'ESPERANCE MADAME JOST THERESE

12 RUE DE L'ESPERANCE IMMOBILIER INSERTION DEFENSE EMPLOI
AVENUE DU CAPITAINE DE LA LAURENOE IMMOBILIER INSERTION DEFENSE EMPLOI

AVENUE DU CAPITAINE DE LA LAURENOE ELECTRICITE RESEAU DISTRIBUTION FRANCE

14 RUE DE L'ESPERANCE 90000 BELFORT

14 RUE DE L'ESPERANCE 90000 BELFORT
72 AVENUE PIERRE MENDES FRANCE

72 AVENUE PIERRE MENDES FRANCE
19002 TULtEODEX

10 RUE DE L'ESPERANCE MADAME GRUDLER HENRIETTE 60RUEDUVALFLEURI 91600 BRUNOY

10 RUE DE L'ESPERANCE MADAME GARRIDO MARGUERITE 2 RUE DU GENERAL LECOURBE 2SOOO BESANoN

10 RUE DE L'ESPERANCE MADAME GRUDOR HENRIETTE
6 RUE DE L'ESPERANCE MONSIEUR HAU. ARNAUD
4 AVENUE DE LA MIGTTE MADAME DEVISE AGNES

60RUEDUVALFLEURI 91BOO BRUNOY

6 RUE DE L'ESPERANCE 900DO BELFORT

4AVENUE:DELAMIOTTE 90000 BELFORT

SAVENUEDELAMIOTTE MADAME GRUDLER 11ENRIFTTE GORUEDUVALFLEURI 91800 BRUNOY

8AVFNUEDELAMIOTTE MADAMK MOUSIN AGNES 13 RUE DU ONZE NOVEMBRE 78550 HOUDAN

8AVENUEDELAMIGTTE MADAME SRUDLER CLAIRE
SAVENUEDELAMIOTTE MADAME GRUDLER BRIGITTE

2 RUE DU ROUSSILLON 93330 NEUIILLY SUR MARNE

60 RUE DU VAL FLEURI 918DO BRUNOY

l RUE DE L'ESPERANCE MONSIEUR MAQAZEK THIERRY
l RUE DE L'ESPERANO MADAME MACIAZEK PATRICIA

3 RUE DE L'ESPERANCE MONSIEUR SCHMITT ROGER

3 RUE DE L'ESPERANCE MADAME LABILLE M/WIE-HELENE

13 RUE GABRIEL PLANCON 25000 BESANoN
13 RUE GABRIEL PLANoN
3 RUE DE L'ESPERANCE

25000 BESANoN
90000 BELFOKT

71230 SA1NT-ROMA1N-SOUS- GOURDON

3 RUE DE L'ESPERANCE MADAME SCHMIDT RENEE

3 RUE DE L'ESPERANCE MADAME SCHMITT CATHERINE

3 RUE DE L'ESPERANCE MADAME SCHMRT SYLVAINE

3 RUE DE L'ESPERANCE

5 RUE WNS HOLBEIN

90000 BELFORT

ÏSOOOBOURGES
3 PLftCE DU GENERAL DE GAULLE

7 RUE DE L'ESPERANCE MONSIEUR GIDEGARAY FREDERIC 7 RUE DE L'ESPERANO 90000 BELFORT

9 RUE DE L'ESPERANCE MONSIEUR SCHNIERINGER MICHEL

11 RUE DE L'ESPERANCE MONSIEUR SCHNIERINGER GUY
9 RUE DE L'ESPERANCE

9 RUE DE L'ESPERANCE
900DO BELFORT
900DO BELFORT

13 RUE DE L'ESPERANCE MADAME ROY CLAUDE

15 RUE DE L'ESPERANCE MONSIEUR DUPLAIN TOIERRY
15 RUE DE L'ESPERANO MADAME DUPLAIN ELISABETH

17 RUE DE L'ESPERANCE MONSIEUR DEMEUSY CLAUDE
17 RUE DE L'ESPERANCE MADAME DEMEUSY MICHELE

13 RUE D-i L'ESPERANCE 90000 BELFORT
15 RUE Oî, L'ESPERANCE 90000 BELFORT

15 RUE D: L'ESPERANCE 90000 BELFOKT
17 RDE K L'ESPERANCE 90000 BELFOffT

17RUED:L'ESPERANCE 90000 BELFORT

RUE DE L'ESPERANCE MONSIEUR DEMEUSY CLAUDE 17 RUE Di L'ESPERANCE 90000 BELFOffT

IAT 206
|AT 206

RUE DE L'ESPERANCE MADAME DEMEUSY MICHELE

21 RUE DE L'ESPERANCE

21 RUE DE L'ESPERANCE
MONSIEUR VANTTINI JEAN
MADAME VANTINI CATHEK1NE

17 RUE D^ L'ESPERANCE 90000 BE1. FORT

21 RUE Dî L'ESPERANCE

21RUED:L'ESPERANCE

90000 BELFOfîT

90000 BELFORT
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Etat sommaire des dépenses prévisionnelles

Du l au 22 rue de l'Espérance

Les dépenses prévisionnelles se montent à 365 000  .

Elles englobent :

['acquisition du foncier nécessaire à prendre sur les parcelles cadastrées AT 13, 232
17, 20, 21, 205, 206 et 27 sises respectivement au l, 3, 9, 15, 17, 19, 21 et 22 me de
l'Espérance ainsi que les fi'ais de géomètre et d'enregistt-ement authentique pour un
montant global d'environ 25 000 6,

- la démolition des clôtures existantes et leur reconstruction en limite d'alignement pour
environ 340 000  .

Aliénation du chemin rural dit « des Eglantines »-Enquête publique-Mai 2017
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5 - Avenue de la Miot+e

Alignement en vigueur
Plan parcellaire avec report de l'alignement en
vigueur

Lis+e des propriétaires
Alignement proposé
Etat sommaire des dépenses prévisionnelles
Plan rectificatif des alignemen+s

Modificalion du plan d alignemcnt des nies Colbcrt et de lEspcranccctdcl avcnucdc laMiottc
Abroggtion du plan d alignement des rues Foltz, Duvemoy, de la Fraitcnutc, Albert Thomas et du Vieil Ai











N* PROPRIET.

10

13

REF. CAOlAST.

IAT4

ADRESSE_TERRAIN PROPRIETAIRE COMPLEMENT_ADRESSE

AVENUE DU CAPITAINE DE LA LAURENCE -IÔTELDEVILLE

AVENUE DE LA MIOHE
l AVENUE DE LA MIOHE
AVENUE DE LA MIOTTE
AVENUE DE LA MIOTTE
AVENUE DE LA MIOTTE
AVENUE DE LA MIOTTE
AVENUE DE LA MIOTTî
AVENUE DE LA MIOTTE
AVENUE DE LA MIOTTE
7 AVENUE DR LA MIOTTE
7 AVENUE DE LA MIOTTE

sous LA Miorre
14 RUE NUNGESSER ET COU

-IÔTELDEVIU.E

-IÔTEL DE VILLE

-IÔTÏL DE VILLE

-IÔTEL DE VILLE

-IÔTEL DE VILLE

TERRITOIRE HABITAT PAR MONSIEUR MOUGIN

PLACE D'ARMES
PLACE D'ARMES
9 RUE GAMBFTTA
AVENUE DE LA M10TTE
AVENUE DE LA M10TTE
PLACE D'ARMES
3AVENUEDELAM10TTE
PLACE D'ARMES
3AVENUEDELAMIOTTE
PLACE D'ARMES
7AVENUEDELAMIOTTE
7AVENUEDELAMIOTTE
PLACE D'ARMES
44 B RUE ANDRE PARANT

CODE_POSTAL

90000 BELFORT
90000 BRLFORT
90000 BELFORT

90000 BELFORT

90000 BELFORT
90DDD BELFORT

90000 BELFORT
90000 BELFORT
90000 BELFORT
90000 6ELFORT
90000 BELFORT

90000 BELFORT
90000 BELFORT
9000DBELFORT

Commune de BeHôrt

Avenue de la MlottB

Allgnement

16 RUE LINDBERG MADAME DE PASCALIS MARIA 4 IMPASSE DESJACINTHES 90160 BESSONCOURT

16 RUE LINDBERG MONSIEUR MAY MICHEL 10 B RUE DU GENERAL BEURET 90150 LARIVIERE

22 AVENUE DE LA MIOHE MONSIEUR REICHERT LAURENT 22 AVENUE DE iA MIOTTï 90000 BELFORT

22AVENUEDRLAM10nE RUF GEORGES BESSE 90000 BELFORT

20 AVENUE DE LAMIOHE MONSIEUR BUUARD ERIC 20 AVENUE DE [A MIOTTî 90000 BELFORT
5 RUE PEGOUD Sa LES FOUGERETS 45 RUE BUSSIERE 90000 BELFORT

28 RUE DE L'ESPERANCE MADAME JOUQUEZ EDITH 28 RUE DE L'ESPERANCE 90000 BELFORT

28 RUE DE L'ESPERANCE MONSIEUR JOUQUEZ JACQUES 28 RUE DE L'ESPERANCE 90000 BELFORT

19 21 RUE DE L'ESPERANCE MADAME VANTINI CATHERINE Zl RUE DE L'ESPERANCE 90000 BELFORT

21 RUE DE L'ESPERANCE MONSIEUR VANTIN1 JEAN 21 RUE DE L'ESPERANCE 90000 BELFORT

RUE DE L'ESPERANCE MADAME DEMEUSY MICHELE 17 RUE DE L" ESPERANCE 90000 BELFORT

20 RUE DE L'ESPERANCE MONSIEUR DEMEUSY CLAUDE 17 RUE DE L'ESPERANCE 90000 BELFORT

21 IAT21 17RUEDEL'ESPERANO MADAME DEMEUSY MICHELE 17 RUE DE L'ESPERANCE 90000 BELFORT

17 RUE DE L'ESPERANCE MONSIEUR DEMEUSY CLAUDE 17 RUE DE L'ESPERANCE 190DDD BELFORT

22 7 RUE DE L'ESPERANCE MONSIbUR BIDEGARAY FREDERIC 7 RUE Dl; L'ESPERANO &0000 BELFORT

23 |AT7 16AVENUEDELAMIGTTE MONSIEUR WALSER XAVIER 16 AVENUE DE LAMIOHE SOOOO BEI.FORT

14AVENUEDELAM101TE MONSIEUR WALSER XAVIER 1G AVENUE DE LAMIOTTE 90000 BELFORT

2S 12 AVENUE DE LA MIOTTE MADAME WOEHRLE CHR1STIANE 50 B RUE JULES FERRY 90300 CRAVANCHE

25 12 AVENUE DE LA M10HE MONSIEUR WOEHRLE PHILIPPE 50 B RUE JULES FERRY 90300 CRAVANCHE

26 IAT217 12 AVENUE DE LA MIGTTE MADAME SEYFRIEDCHRIST1ANE 10 AVENUE DE LA MIOTTT 90000 BELFORT

AVENUE DE LA MIOTTE MADAME BABE OUNE 97 ROUTE DU ROSEMONT 90200 VESCEMONT

AVENUE DE LA MIOTTE MONSIEUR BABE SEBASTIEN 97 ROUTE DU ROSEMONT 90200 VESCEMONT

SAVENUEDELAMIOHE MADAME MOUGIN AGNES 13 RUE DU ONZE NOVEMBRE 78550 HOUDAN

BAVENUEDELAMIOÏÏE MADAME GRUDLER BRIGIHE 60 RUE DU VAL FLEUR! 91800 BRUNOY

6AVENUEDELAM10TTÏ MADAME SRUDLER CLAIRE 2 RUE DU ROUSS1LLON 93330 NEUILLY SUR MARNE

8AVENUEDELAMIOTTE MADAME GRUDLER HENR1EHE 60 RUE DU VAL FLEURI 91800 BRUNOY

4 AVENUE DE LA MIOTTE MADAME DEVISE AGNES 4 AVENUE DE LA MIOHE 90000 BELFORT

ZAVENUEDELAMIOTTE ITERRITOIRE HABITAT PAR MONSIEUR MOUGIN 44 B RUE ANDRE PARANT 90000 BELFORT
IAVENUE DU CAPITAINE DE LALAURENQE
IAVENUE DU CAPITAINE DE LALAURENaE

ELEORICITE RESEAU DISTRIBUTION FRANCE
IMMOBILIER INSERTION DEFENSE EMPLOI

ITOUR WINTERTHUR 102 TERRASSE BOIELDIEU
72 AVENUE PIERRE MENDES FRANCE

92085 PARIS DEFENSE CEDEX
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Etat sommaire des dépenses prévisionnelles

Du 14 au 22 avenue de la Miotte

Les dépenses prévisionnelles se montent à 900 000  .

Elles englobent :

l'acquisition du foncier nécessaire à prendre sur les parcelles cadastrées AT 7 et 4
sises respectivement au 16 et 7 avenue de la Miotte ainsi que les frais de géomètre et
d'enregisû-ement authentique pour un montant global d'environ 50 000  ,

- la démolition des clôtures existantes et leur reconstruction en limite d'alignement, la
démolition des bâtiments concernés et les travaux de voirie et d accotements pour
environ 850 000  .

Il est précisé que la parcelle AT 215 appartient d'ores et déjà à la Ville de Belfort.
L'acquisition du foncier n'entre pas dans l'estimatif précité.

Alià-iation du chemin rural dit « des Eglantines » - Enquête publique - Mai 20Î7



cuimunideBELFORT

AVENUE DE LA MIOTTE

PLAN RECTIFICATIF

des ALIGNEMENTS

^-\

1

Y

'.'1s,



Cuimnar A BELFORT

AVENUE DE LA MIOTTE

PLAN RECTIFICATIF

des ALIGNEMENTS

. '^. ' ' . 'î''. ^'".
'.^''' ' '

<''. ;. .;



6 - Rue du général Fol+z

- Alignement en vigueur
Plan parcellaire avec report de l'alignement en
vigueur

Lis+e des propriétaires
- Alignement proposé

Modificadondupland'alignementdesniesColbertetdeI'Espériulce etdel'avenuedeIaMiotte
Abrogatiiin dll plm d'aligncmml des nies Fohz, Diivemoy, de la Fraternité, Albert Thomas et dll Vieil Annand
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N" PRtîPRIET. ADRESSE_TERRAIN PROPRIETAIRE COMPLEMENT_ADRESSE CODE_PQSTAL Commune de Belfort

RueFoltoi

Aligneinent
l RUE BERTHELOT LESGRIFFESOUUON PAR MONSIEUR HANECHE/ABDEL ET HA 3 RUE BERTHELOT MOOO BELFORT

l RUE BERTHELOT MONSIEUR PAIRE DAMIEN l RUE BERTHELOT 9ÛOOO BELFORT

l RUE BERTHELOT MONSIEUR KELLILCEDRIC 1RUEBEKTHELOT 90000 BELFORT

l RUE BERTHELCTT MADAME KELULADELINE l RUE BERTHELOT 90000 BELFORT

l RUE BERTHELOT MADAME JUILLARD MARGUERITE 4BCHEMINDELAVAIVRE
l RUE BERTHELOT MADAME COUCHOTANNE-MARIE IRUEBEffTHELOT 90000 BELFORT

l RUE BERTHELGT MONSIEUR oUCHCTT ALAIN 7RUEDU5;ULE 68100 MULHOUSE

l RUE BERTHELOT MADAME ALBERSAMMER AGNES 22 RUE CAMILLE oROT 25200 MONTBEL1ARD
6 RUE DU PRESIDENT ROOSEVELT

RUE DU PRESIDENT R005EVELT

3 RUE DU GENERAL FOLTZ
3 BUE DU GENERAL FOLTZ

iTCBBiTnrrr uaniTAT

MONSIEUR TRONET VINCEm'

PAR MONSIEUR MOUGIN 44 B RUE AN3RE PARRAm- 90000 BELFORT

1ÛFELDEVILLE PLACE D'ARMES 90000 BELFORT

1ÔTELDEVILLE PLACE D'ARMES 90000 BELFORTT
20ARUEDE:RUELISHEIM 68260 KINGERSHEIM

3 RUE DU GENERAL FOLTZ MONSIEUR CAMBOLY STEVE 3 B RUE PRESIDENT ROOSEVELT 90000 BELFORT

3 RUE DU GENERAL FOLTZ MADAME USSELMANN ELVIRE 3 B RUE PRESIDENT ROOSEVELT 90000 BELFORT

3 HUE DU GENERAL FOLTZ MONSIEUR Dl MARCO ENNIO 2RUEDESÛLIVIERS 90160 PEROUSE

3 RUE DU GENERAL FOLTZ MADAME Dl MARCO MARIE ODILE 2 RUE DES OLIVIERS 90160 PEROUSE
3 RUE DU GENERAL FOLTZ MONSIEUR Dl MARCO ENNIO ÎRUEDESOUVtERS 90160 PEROUSE
3 RUE DU GENERAL FOLTZ MADAME Dl MARCO MARIE ODILE 2 RUE DES OLIVIERS

3 RUE DU GENERAL FOLTZ MONSIEUR TRAINATJEAN-CHRISTOPHE 3 RUE DU PKESIDENT ROOSEVELT
90160 PEROUSE
90000 BE1.FORT

3 RUE DU GENERAL FOLTZ MADAME TRAINAT EVELYNE 3 RUE DU PRESIDENT ROOSEVELT 90000 BELFORT
3 BUE DU GENERAL FOLTZ MONSIEUR NICOLET DAVID 3 RUE DU PltESIDENT ROOSEVELT 90000 BELFOffT
3 RUE DU GENERAL FOLTZ MADAME NAYNER LAURA 71 RUE DE LA VERRERIE
RUE DU GENERAL FOLTZ LES mPROPRIETAIRES 3 RUE DU PRESIDENT ROOSEVELT 90000 BELFOffT

3 RUE DU GENERAL FOLTZ LES COPROPRIETAIRES 3 RUE DU PRESIDENT ROOSEVELT 90ÛOO BELFORT
3 RUE DU GENERAL FOLTZ .IÛTEL DE VILLE PLACE D'ARMES 90000 BELTORT
5 RUE DU GENERAL FOLR iûfTEL DE VILLE PLACE D'ARMES WOOO BELFORT

9 RUE DU GENERAL RÏLTZ 5 RUE DE U> LIBERATION 21 NOVEMBRE 1944 90800 BAVILLIERS

9 RUE DU GKNERAL t-OLTZ 4 ALLEE DU GOUPIL Î5GGO MONTFAUCON

9 RUE DU GENERAL KÏLTZ 9 RUE DU G ÏNERAL FOLTZ 90000 BELFORT
9 RUE DU GENERAL KÏLTZ 9 RUE DU GENERAL FOLTZ 90000 BELFORT
11 RUE DU GENERAL FOLTZ .IÔTÏL DE VILLE PLACE D'ARMES 90000 BELFORT

15 RUE DU GENERAL FOLTZ .IÛTEL DE VILLE PLACE D'AR^ES 9DOOO BELFORT

17 RUE DU GENERAL FOLTZ .1ÔTEL DE VILLE PLACE D'ARUES 90000 BELFORT
4 AVENUE WILSON PAR SERVICE FRANO DOMAINE |9 FAUBOURG DE MONTBELIARD BP 10489 90016 BELFOffTODEX
4 AVENUE WIL50N iSNCF MOBILITES |9 RUE JEAN PHILIPPE RAMEAU 93200 SAIWT-DENIS

4 AVENUE WILSON ISNCF MOBILITES 2 PLACE AUX ETOILES 93633 5AINT DENIS CEDEX
RUE DU GENERAL FOLTZ SERVICE FRANCE DOMAINE |9 B FAUBOURG DE MONTBELIARD BP10489 90D16BELFOffTODEX
RUE DU GENERAL FOLTZ ISNCF MOBILITES 9 RUE JEAN PHIUPPE HAMEAU 93200 SAtNT-DENIS
RUE DU GENERAL FOLTZ ISNCF MOBILITES 2 PLACE AUX ETOILES 93633 SAINT DENIS ODEX
RUE FOLTÎ, LYCEE CTNDORCCT REGION DE FRANCHE COMfTi SERVICE EDUCfrTtON 4SQUARECASTAN 25000 BESANCON

18
19

74 RUE DU GENERAL FOLTZ
7< RUE DU GENERAL FOLTZ
70 RUE DU GENERAL FOLTZ

MnN.siFiin siRtipn insFpH

MADAME LAMBOLEV VIVIANE

4 RUE D'ESCHENE 90140 AUTRECHENE
-I&TEL DE VILLE PLACE D'ARMES 90000 BELFORT

70 RUE DU SENCTAL TOLTZ 90000 BELFORT

66 RUE DU GENERAL FOLTZ MONSIEUR TRENTIWES 6 RUE ALEXANDRE DUMAS 90BOO BAVILLIERS

E6 RUE DU GENERAL FOLTZ MONSIEUR SAVIO CLAUDE 12 B RUE DES COMMANDOS DE FRANCE
66 RUE DU GENERAL FOLT2 MADAME SAVIO SYLVIE 12 B RUE DES COMMANDOS DE FRANCE

21 l BO 428 66 RUE DU GENERAL FOLTZ MADAME CHAMBRELENT AGNES 64 RUE DU GENERAL RÎLTZ 9000Û BElfORT

66 RUE DU GENERAL FOLTZ MONSIEUR CHAMBRELENT THIERRY 33 RUE D'FTUEFFONT 90170 ANJOUTEY
66 RUE DU GENERAL FOLTZ MONSIEUR CHAMBREOMT FERNAND 64 RUE DU GENERAL FOL7Z 90000 BELFORT

66 RUE DU GENERAL FOLTZ MONSIEUR CHAMBRELEMT PAUL 64 RUE DU GENERAL FOLTZ 90000 BElfORT

64 RUE DU GENERAL FOLTZ MADAME CHAMBRELENT AGNES 64 RUE DU GENERAL FOLTZ MOOO BELTORT
64 RUE DU GENERAL TOLTZ MONSIEUR CHAMBRELENTTtilERRY 33 RUE D'ETUEFFONT 90170 ANJOUTîY

64 RUE DU GENERAL FOLTZ MONSIEUR CHAMBRELEWT FERNAND 64 RUE DU GENERAL FOLTZ 90000 BELFORT
64 RUE DU GENERAL FOLTZ MONSIEUR CHAMBRELENT PAUL 64 RUE DU GENERAL FOLTZ 90000 BElfORT

62 RUE DU GENERAL FOLTZ MADAME BOUCCFT REINE 16 RUE DE L'ILE NAPOLEON 68100 MULHOUSE

GO RUE DU GENERAL FOLTZ MONSIEUR GEIGER ANDRE 60 RUE DU GENEBAL FOLTZ 90000 BELFORT
GO RUE DU GENERAL FOLT; MONSIEUR SEtGER ETIENNE 26 B CAE MAIOR 66760 DORRES

60 RUE DU GENERAL TOLTZ

l RUE DU GENERAL fO\. Tl

l RUE DU GENERAL K)LTZ
RUE DU GENERAL FOLT2

MnN.SIFllR BFIfiFB FRANmiS

ITERR1TOITE HABFTAT

URUEOLESTINTtiURIOT 903BO ROPPE

-IÔTEL DE VILLE PLACE D'ARMES 90000 BELFORT

-IÛTEL DE VILLE PLACE D'ARMES MOOO BELFORT
PAR MONSIEUR MOUGIN 448 RUE ANDRE PARRAMT 9000D BEIFORT

Î8 1RUEMARCSANGNIER ITHIRITOITE HABrTAT PAR MONSIEUR MOUGIN 44 B RUE ANDRE PARRANT 90000 BELFORT



N* PROPmCT. ADRESSE_TERRAIN PROPRIETAIRE COMPLEMENTJtDRESSE CODÇ_POSTAL
UE OU GENERAL f-OLTZ

.ERRrrorTE HABTTAT AR MONSIEUR MOUGIN 144 B RUE A^DRE PARRANT

RUE CAMILLE SAINT SAENS iTERRrrorrE HABFTAT AR MONSIEUR MOUGIN 44B RUE AN 3RE PARANT

4 RUE DU GENERAL KÏLTZ MONSIEUR MIROLO EMMANUEL 44 RUE DU GENERAL FOLTZ IOODO BELFOIÎT

32 4 RUE DU GENERAL FOLTZ £S COPROPRIETAIRES 42 RUE DU (iRNERAL FOLTi

3 RUE DU GENERAL FOLTZ MONSIEUR MIROLO EMMANUEL 44 RUE DU GENERAL FOLTZ

RUE DU GENERAL FOLTZ iflONSIEUR MIROLOJEAN-LUC 142 RUE DU GENERAL FOLTZ 10000 BELFORT

2 RUE DU GENERAL FOLTZ iflONSIEUR MIROLO ROMAIN 144 RUE DU GENERAL FOLTZ

10 RUE DU GENERAL FOLTZ MONSIEUR V01R1N ERIC 108 TAVENUE GABRIELLE D'ESTREES 17270 MONTLOUIS SUR LOIRE

.0 RUE DU GENERAL FOLTZ iflADAME BAUER VOIRIN VERONIQUE 108 T AVENUE GABR1ELLE D'ESTREES 37270 MONTLOUIS SUR LOIRE

0 RUE DU GENERAL FOLTZ MADAME JACOULOT DELPHINE 14RUEDESBURILLONS 25140 CHARaUEMOKT

40 RUE DU GENERAL FOLTZ MADAME GARQNOaif l B RUE DU UEUTENANT PAUL BOUVIER 30300 OFFEMOMT

40 RUE DU GENERAL FOLTZ MADAME LARBI RATIBA 1 RUE DES GRANDS CHAMPS SOeOO GRANDVILLARS

W RUE DU GENERAL KÏLTZ MONSIEUR VOIRINJEAN-M1CHEL .21 AVENUE JEAN-JAURES 90000 BELFOffT

40 RUE DU GENERAL FOLTZ MADAME VOIRIN MARIE-CHRtSTINE 121 AVENUE JEAN-JIAURES

 
000 BELFORT

40 RUE DU GENERAI. FOLTZ MONSIEUR EVEN NICOLAS RUE DU FAUBOURG DE BESANCON '0400 HER1COURT

38 RUE DU GENERAL FOLTZ MONSIEUR BRU5VALENTIN 38 RUE DU GENERAL FOLTZ 90000 BELFORT

38 RUE DU GENERAL FOLTZ MADAME BRUS ISABELLE 38 RUE DU GENERAL FOL-TZ 90000 BELFORT

38 RUE DU GENERAL FOLTZ MONSIEUR GALJTtilER YVES 13 RUE DU GENERAL DE NEGRIER 90DOO BELFORT

'6 RUE DU GENERAL FOLTZ /IONSIEUR BENZIANE MOHAMMED 19 RUE DU MOULIN

'6 RUE DU GENERAL FOLTZ MADAME BENZIANE FATMA 9 RUE DE VIENNE

i8290 DOLLEREN

90000 BELFORT

4 RUE DU GENERAL FOLTZ TERRFTOrTE HABrTAT AR MONSIEUR MOUGIN 144 B RUE ANDRE PARRANT

:2B RUE DU GENERAL FOLJZ MONSIEUR BOULERR PIERRE RUE DU Co-îAU

9MOO BELFOKT

.2 B RUE DU GENERAL FOLTZ MADAME BOULERE LAURE 62 RUE DE LA CROIX DU TILLEUL 90000 BELFOffT

39 22 B RUE DU GENERAL TOI, TZ MADAMEVENIN1 STEPHANIE 6 GRANDE F;UE

;2 RUE DU GENERAL FOLTZ MADAME KLEIN LYDIE 15 RUE DES FLEURS
Ï1400 ECHENANS SOUS MONT VAUDOIS

90130 MONTREUX-CHÂTEAU

20 RUE DU GENERAL FOLTZ MONSIEUR FESSLER MAURICE 20 RUE DU GENERAI. FOLT3

;0 RUE DU GENERAL FOLTZ MONSIEUR JUIF FREDERIC 39 GRANDE RUE

90000 BELFORT

70290 CHAMPAGNEY

20 RUE DU GENERAL FOLT! MADAME JUIF SABRINA 39 GRANDE RUE '0290 CHAMPAGNEY

20 RUE DU GRNERAL FOLT/ MADAME GROSJEAN FREDERiQUF 22RUEOE1ACORVFR 25000 BESANCON

20 RUE DU GENERAL FOLTZ MONSIEUR PAYSAN LOUIS 20 RUE af^fiLES DE GAULLE 90800 ARSIESANS

;0 RUÉ DU GENERAL FOLTZ MADAME PAYSON JACQUELINE 20 RUE CH^flLES DE GAULLE

20 RUE DU GENERAL R3LT7 'AR MADAME CHARPIN BLANDINE ISRUEDESOROflDEES

18 RUE DU GENERAL FOLTZ MONSIEUR PEREGRINA FRANOS 11 RUE DU TEMPLE

U RUE DU GENERAL KÎLTZ MADAME PEREGRINA PATRIQA 11 RUE DU IÎMPLE

16 RUE DU GENERAL FOLTZ 'AR MONSIEUR TASSCTTI FREDRRIC S RUE DE LA LIBERATION

14 RUE DU GENERAL FOLTZ MONSIEUR ADAM FREDERIC 42 ROUTE UE DAMBENDIS

14 RUE DU GENERAL FOLTZ MADAME ADAM VERONIQUE 42 ROUTE [>E DAMBENOIS

90800 ARGIESANS

90400 ANDELNANS

90500 8EAUCOURT

90600 BEAUCOURT

90130 MONTREUX-CHÂTEAU
90400 TREVENANS

90400 TREVENANS

14 KUE DU GENERAL FOLTZ MONSIEUR HAMOUDA MOHAMED 3 CHEMININ DES GENETRE 25870 CHA'nLLON LE DUC

14 RUE DU GENERAL FOLTZ MADAME HAMOUDA LATIFA 3 CHEM1N1N DES GENETRES 25870 CHATILLON LE DUC

14 RUE DU GENERAL FOLTZ MONSIEUR ARNOULD JEROME ,
36 RUE DU MAISALICT

10 RUE DU GENERAL FOLTZ SCI IMMOSTUDIAMT 1ALLEEDESCTPRES
90350 EVETTE-SALBERT

57600 FORBACH

10 RUE DU GENERAL R1LTZ MONSIEUR EBRO ALAIN 11 PLACE DU KIIRAIL

10 RUE DU GENERAL FOLTZ MADAME EBROBRIGmî 11 PLACE DU R31RAIL
32120 MAUVEZIN
32120 MAUVEZIN

1D RUE DU GENERAL FOLTZ MONSIEUR GOLAZ PIERRE 4 IMPASSE PAUL EMILE VICTOR

1D RUE DU GENERAL FOLTZ PAR MONSIEUR MOUSEY LAURENT 8 RUE DU SAUCY
52020 MONTBEL1ARD

25250 BLUS5ANS
90000 BELFORT10 RUE DU GENERAL FOLTZ MONSIEUR BULET MATItilEU 10 RUE DU GENERAL FOLT;

BP 361 10 RUE DU GENERAL FOLTZ MONSIEUR oiUOU ANDRE 4ROSENWIESE

10 RUE DU GENERAL FOLTZ MADAME JOBERT SYLVIANE 13 RUE DES CHAMPS DES VERGERS

t(. t: tE;U)liii»N

2S310 BLAMO^^.

10 RUE DU GENERAL FOLTZ MONSIEUR GARN1ERJEAN-ROGER 4 RUE DES GRANDS CHAMPS 90300 ELOIE

70200 ADELANS ET LE VAL DE BITtiA6 RUE DU GENERAL FOLTZ MONSIEUR GRANDtlEAN GH15LAIN 22 RUE DU 17 SEPTEMBRE 1944

4 RUE DU GENERAL FOLTZ MONSIEUR 5CHMIDT PATRICK 60 GRANDE RUE 90300 VFTRISNE

4 RUE DU GENERAL FOLTZ MADAME FABBRI J051ANE 31 AVENUE DU GENERAL SARRAIL 90000 BELFOKF

S RUE DU PRESIDENT ROOSEVELT MADAME RUBIERO DANIELE |5 RUE DU PRESIDENT ROOSEVELT 90000 BELFOKT

5 RUE DU PRESIDENT ROOSEVELT MADAME RUBIERO BARBARA 19 RUE DES EGLANT1NES

5 RUE DU PRESIDENT ROOSEVELT MONSIEUR RUBIERO GREGORY 5 RUE DU CAPITAINE TAILHADE 46170 CASTELNAU-MONTRATIER

5 RUE DU PRESIDENT ROOSEVELT MADAME BECKGERAICINE 5 RUE DU PRESIDENT ROOSEVELT 90000 BELFORT

5 RUE DU PRESIDENT ROOSEVELT PAR MONSIEUR RAMOS DAVID S RUE DU PRESIDENT ROOSEVELT 90000 BELFORT

5 RUE DU PRESIDENT ROOSEVELT MONSIEUR MARIE EMMANUEL 26 CHEMIN DE LA CONSENTTER1E 90200 RIERVESCEMONT

S RUE DU PRESIDENT R005EVELT MADAME MARIE ANNE 26 CHEMIM DE IA CONSENTER1E 90200 RIERVESCEMONT

5 RUE DU PRESIDENT ROOSEVELT MADAME RUVOLO ANNA-MARIA 21 AVENUE MARC ANTOINE LAVIE 90400 DANJOUTIN

5 RUE DU PRESIDENT ROOSEVELT MONSIEUR BREDIN IAURENT 21 AVENUE MARC ANTOINE LAVIE 90400 DANJOUT1N

S RUE DU PRESIDENT ROOSEVELT 15 RUE DU PRESIDENT ROOSEVELT 90000 BElfORT



N* PROPWET. REF. CADAST. ADRESSE_TERRAIN PROPRIETAIRE COMPUMENTJUWtESSE ADRESSE CODE_MÏSTAL

12 RUE DU PftESIDEWT ROGSEVELT MONSIEUR BEAUPRETRE ROGER LES CROISIERES 305 ROUTE DES CROISIERES 83460 LES ARCS

49 12 RUE DU PRESIDENT ROOSEVELT SCI PRESIDEIffROOSEVELT PAR MONSIEUR BEAUPRETRE ROGER 305 ROUTE DES CROISIERES 83460 LES ARCS

12 RUE DU PRESIDENT ROOSEVELT ikjianAMCïnuiir mi l&UA 12 RUE DU PRESIDENT ROOSEVELT iSOODO BELFORT

RUE BERTHELOT .fOTiL DE VILLE PLACE D'ARMES 90000 BELFORT
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7 - Rue ûuvernoy

- Alignement en vigueur
Plan parcellaire avec report de l'alignement en
vigueur

Liste des propriétaires
- Alignement proposé

M ModiOcadon du plan d aligncmcnt des nies Colbcri. ctdc l'EEpéraniie et de l'avenue de la Miotlc
Abrogation dll plan d'aligncmcmt des rues Foltz, Duvemoy, de la Fraternité, Albert Thomas ît du Vieil Armand
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PROPRIET REF. CADAST. ADRESSE_TERRAIN PROPMETAIRE COMPL£MENT_ADRESSE CODEJ^ÏSTAL Commune de BeHort

Rue Duvernoy

Allgnement

92 AVENUE JEAN MOULIN MADAME GAUTKIER MARIE PIERRE 92 AVENUE JEAN MOULIN 90000 BKLFORT 2C12424689471

,
92 AVENUE JEAN MOULIN MONSIEUR GAUTtilER PIERRE 192AVENUPJFAN MOULIN 90000 BELFORT 2C1Z4Z4689495

RUE FRANÇOIS TOUFFAUT MADAMESCHNOEBELENTHERESE 14 ROUTE DE5 CORNEES 10160 AIX EN OTHE 2C12424689488

l RUE DU DOCTEUR DUVERNOY MONSIEUR VUILLEMIN PHILIPPE l RUE DU DOn-EUR DUVERNOY 90000 BELFORT 2C12424689525

AU 92 3 RUE DU DOCTEUR DUVERNOY MADAME DISCH ISABELLE 3 RUE DU DOCTEUR DUVERNOY 90000 BELFORT 2C12424G89464

3 RUE DU DOCTEUR DUVERNOY MONSIEUR JANOT HERVE 3 RUE DU DOCTEUR DUVERNOY 90000 BELFORT 2C12424689501

12 RUE DU DOCTEUR DUVERNOY ITERRITOIRR HABITAT PAR MONSIEUR MOUGIN 44 B RUE ANDRE PARANT 90000 BELFORT

12 RUE DU DOCTEUR DUVERNOY IVILLE DE BELFORT 44 B RUE ANDRE PARANT 90000 BELFORT

12 RUE DU DOCTEUR DUVERNOY ITERRITOIRË HABITAT PARN40NSIEURMOUGIN 44 B RUE ANDRE PARANT 90000 BELFORT 2C12424689549

S RUE DU DOCTEUR DUVERNOY MADAME CHR15TEN ISABELLE 8 RUE DU DOCTEUR DUVERNOY 90000 BELFORT 2C12424689457

8 RUE DU DOCTEUR DUVERNOY MONSIEUR LANZETTA FRANÇOIS 8 RUE DU DOCTEUR DUVERNOY 90000 BELFORT 2C12424689518

6 RUE DU DOCTEUR DUVERNOY DUVERNOY SOCIETE RADIEE EN 2013 CHEZ MONSIEUR FRANÇOIS ANDRE 7 RUE DU COTEAU 25000 BESANCON 2C12424689532
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8 - Rue de la Fraternité

- Alignement en vigueur
Plan parcellaire avec report de lalignement en
vigueur

Liste des propriétaires
- Alignement proposé

Modificatiou du plan d lligncmcnt des nies Colbcrt et de I Espérance el de lavenuc de la Miotte
Abrogation dll plan d'aliyi ement des nies Fohz, Duvemoy, de la Fralemité, Albert Thomas et du Vieil Annand
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N' PROPRIET. ADRESSE_TtRRAIN PROPMFTA1RE oMPlEMENT_ADRESSE ADRESSE CODE_POSTAL Commune de BeHdrt
Rue de la Fraternité

Allgnement
RUE DE 1A FRATERNITE LES COPROPRIETAIRES PAR MAFTRE RIGOLLET 4l FAUBOURG DE MONTBEUARD 90000 BFLFORT

RUE DE LA FRATERNITE MONSIEUR BONILLA YAGOUB 2 RUE DE LA FRATERNITE 90000 BELFORT

RUE DE LA FRATERNITE MONSIEUR HADJ.SALEM RAMZI 2 RUE DE LA FRATERNITE 90000 BELFORT

RUE DE LA FRATERNITE MADAME VALENTIN LAURENCE RESIDENCE PLEIN CIEL 2 RUE DE LA FRATERNITE 90000 BELFORT

RUE DE ̂ FRATERNITE MONSIEUR Wl LUS JEROME l RUE DU PEINTRE MAURICE EHLINGER 90400 ANDELNANS

BV 339 RUE DE LA FRATERNITE MADAME TRUSSON MARIE fcVE: 2 SUE DE LA FRATERNITE 90000 BEI.FORT

RUE DE LA FRATtRNITF MONSIEUR GILLET JEROME 2 ïtW UE LA FRATERNITE 90000 BELFORT

RUE DE LA FRATERNITE MONSIEUR MACULLOJIMMY 2 WE DE IA FRATERNITE 90000 BE1.FORT

RUE DE LA FRATERNITE MADAME DESRENTE EVELYNE 4 1UE DE LA FRATERNITE 90000 BELFORT

RUE DE LA FRATERNITi MONSIEUR AYGUL MUSFAFA 4 RUE DE LA FRATERNITE: 90000 BELFORT

RUE DE LA FRATERNITï MONSIEUR VALLAT THIERRY 41UE DE IA FRATERNITE 90000 BELF'ORT

RUE DE LA FRATERNITE MADAME VAULAT BIANDINE 4^UE DR LA FRATERNITE 90000 BELFORT

RUE DE LA FRATERNITE MONSIEUR BESANCENRT GILLK 4^UE DE LA FRATERNITE 90000 BE1J:ORT

RUE DR LA FRATERNITï MONSIEUR BONATO CLAUDE 6 SUE MARIE LOUISE 3. 5QQQ BESANCON

RUE DE LA FRATERNITE MONSIEUR MALGANNE CHRISTOPHfcR 4^UE DE LA FRATERNITE 90000 BELFORT

RUE DE LA FRATERNlTï MADAME FROUIN EMELINE 41UE DE 1A FRATERNITE 90000 BELFORT

RUE DE LA FRATERNITt MADAME BOUCON ISABELLE 4?UE DE LA FRATERNITE 90000 BELFORT
RUE DE LA FRATERNITE MONSIEUR RUI CHR1DTIAN 4WR DR 1A FRATERNITE 90000 BELFORT

RUE DE LA FRATERNITE MADAME ILHAANAÏS 4 RUE DE LA FRATERNITE 90000 BT;LFORT
RUE DE LA FRATERNITE MADAME MARS SANDRINE e 1UE DE LA FRATERNITE 90000 BELFORT
RUE DE LA FRATERNITE MADAME PERRON CHANTAL CHEZ MONSIEUR PERRON JEAN ETIENNE 12 RUE JOLtOT CURIE 39300 CHAMPAGNOLE
RUE DE LA FRATERNITE MADAME REY ISABELLE 6 RUE DE LA FRATERNITE 90000 BELFORT

RUE DE LA FRATERNITE MADAMETHIEBAUT CLAUDINE 6RUEDELAFRATt:RNITE 90000 BELFORT

RUE DE LA FRATERNITE MONSIEUR CORTESE JOSEPH 20 RUE ANDRE BOULLOCHE 90300 VALDOIR

RUE DE LA FRATERNITE MONSIEUR G01SSET STEPHANE 13RUEDESVIGNERONS 68720 FLAXLANDEN

RUE DE LA FRATERNITE MONSIEUR BOUDUBAN DAVID 4 G RUE JEAN JAURES 70290 CHAMPAGNEY

RUE DE LA FRATERNITE MONSIEUR GREC DANIEL 6 RUE DE LA FRATERNITE 9DDOO BELFORT

RUE DE (A FRATERNITE MADAME GREC MARIE-PAULE 6 RUE DE LA FRATERNITE 90000 BELFORT

RUE DE LA FRAFERNITE MONSIEUR GVERO NIKOLA 6 RUE DE LA FRATERNITE 90000 BELFORT

RUE DE LA FRATERNITE MONSIEUR DAGUENET JEROME 21 CHEMIN DES TOURTELOTS 25GOODAMBENOIS

RUE DE LA FRATERNITE MONSIEUR ZOUAI MEHDI 2 RUE DE IA FRATERNITE 90000 BELFORT

BV 339 RUE DE LA FRATERNITF. MADAME ZOUAISOF1A 2 RUE DE LA FRATERNITE 90000 BELFORT

RUE DE LA FRATERNITE MONSIEUR DEMARCHE XAVIER 67000 STRASBOURG

RUE DE LA FRATERNITE MONSIEURJOSSERAND SEBASTIEN RESIDENCE BOIS SEIGNEUR 26 AVENUE DE FONTAINEBLEAU 77310 PRINGY

RUE DE LA FRATERNITE MONSIEUR DAUBARD MICHEL 4 RUE DE LA FRATERNITE 90000 BELFORT

RUE DE LA FRATERNITE MADAME DAUBARD COLFrTE 4 RUE DE LA FRATERNITE 90000 BELFORT

RUE DE LA FRATERNITE COPROPRIETAIRES DE L'IMMEUBLE PAR MAÎTRE RIGOLLET 4:. FAUBOURG DE MONTBELIARD 90000 BELFORT

RUE DE LA FRATERNITE
RUE DE LA FRATERNITE
RUEDUFORTACHAUX
RUEDUFORTACHAUX

RUE DE LA FRATERNITE
3 RUE DE LA FRATERNITï

CENTRE SOCIO-CUI.TUEL CT CULTUREL DU MONT

MUHSItUK UhNSMrtlHh AULttLMniVIIU

7 BOULEVARD DU MARECHAI. JOFFRE 90000 BELFORT
IÔTEL DE VILLE PLACE D'ARMES 90000 BELFORT
IÔTEL DE VILLE PLACE D'ARMES 90000 BELFORT
IÔTEL DE VILLE PLACE D'ARMES 90000 BELFORT

IÛTEL DE VILLE PLACE D'ARMES 90000 BELFORT
3 RUE DE LA FRATERNITE 9DDOO BELFORT

3 RUE DE LA FRATERNITE MADAME LOUCHENE SOUAD 3 RUE DE LA FRATERNITE 90000 BELFORT

5 RUE DE LA FRATERNITE MONSIEUR CECCATO GILLES 5 RUE DE LA FRATERNITE 90000 BELFORT

5 RUE DE LA FRATERNITE MADAME THOMAIN CECILE 5 RUE DE LA FRATERNITE 90000 BELFORT

7 RUE DE LA FRATERNITE MONSIEUR DEL TENNO YURY GUIDO 8 RUE ANTOINE DE ST EXUPERY 90000 BELFORT

7 RUE DE LA FRATERNITE MADAME DEL TENNO LAURE 8 RUE ANTOINE DE ST EXUPERY 9000Û BELFORT

10 7RUEDELAFRATERNITÏ MONSIEUR LUGBULL THIBAULT 7 RUE DE LA FRATERNITE 90000 BELFORT

10 7 RUE DE LA FRATERNITE MADAME LUGBULL SERVANNE 7 RUE DE LA FRATERNITE 90000 BELFORT

7 RUE DE LA FRATERNITE MONSIEUR BEAUDOUIN ARNAUD 4AVENUE DU PRESIDENT KENNEDY 78100 SAINT GERMAIN EN LAYE

7 RUE DE LA FRATERNITï MADAME BEAUDOUI^ NATHAUE 4AVENUE DU PRESIDENT KENNEDY 78100 SAINT GERMAIN EN LAYE

11 RUE DE LA FRATERNITE LES COPROPRIETAIRES PAR AKERYS PROMOTION 6 ALLEE DE LA FORET DE LA REINE 54500 VANDOEUVRE LES NANCT

13 11 RUE DE LA FRATERNITE MONSIEUR TROMMENSCHLAGER PHILIPPE 153 RUE DE HABSHEIM 68400 RED1SHEIM

13 11 RUE DE LA FRATERNITE MADAME TROMMENSCHLAGER VERONIQUE 153 RUE DE HABSHEIM G8400REDISHEIM

13 11 RUE DE LA FRATERNITE MONSIEURDOUHAIRET GILLES 19 RUE DE L'ABBE BREUIL 66000 PERPIGNAN

13 11 RUE DE LA FRATERNITE MADAME DOUHAIRCT CHRISTINE 19 RUE DE L'ABBE BREUIL 66000 PERPIGNAN
13 11 RUE DE LA FRATERNITE MONSIEUR DELORD PHIUPPE 4 IMPASSE ADOLPHE COLL 31170 TOURNEFEUILLE



N* PROPRIET. ADRESSE_TERRAIN PROPRIETAIRE COMPIEMENT_ADRESSE CODE_POSTAL

11 RUE DE LA FRATERNITE MADAME DELORD MARTINE 4 IMPASSE ADOLPHE COLL 31170 TOURNEFEUILLE

11 RUE DE LA FRATERNITE: MONSIEUR FONTENEAU ERIC 11RUEDESCARMELITES 51100 REIMS

11 RUE DE LA FRATERNITE MONSIUER LU PHILIPPE 335 BOULEVARD DU GENERAL SIZAIRE 80410 CAYEUX-SUR-MER

11 RUE DE LA FRATERNITE MONSIEUR I.ENOTRE MARC 8Î RUE IRENEJOLIOT CURIE 766?.0 LE HAVRE

11 RUE DE LA FRATERNITE MADAME LENOTRE FRANCINE 83 RUE IRENE JOLIOT CURIE 76620 LE HAVRE

11 RUE DE LA FRATERNITE MONSIEUR PEU21ATMICH El. ËRUEDESAJONCSD'OR 2229D LANVOI.I.ON

13 11 RUE DE LA FRATERNITE MADAME PEUZIATNATHALIE SRURDESAJONCSD'OR ?.?.?.90 1ANV01.1.0N

13 11 RUE DE LA FRATERNITE MONSIEUR CASTEL ERIC 16 RUE DU PÈRE MAUNOIR 35000 RENNES

13 11 RUE DE LA FRATERNITE MONSIEUR POIRET ALAIN 20RUEDESTILLEUL5 51130 PIERRE-MORAINS

13
11 RUE DE LA FRATERNITE MADAME POIRET MICHELE
11 RUE DE LA FRATERNITE MONSIEUR SISOUVANH ALEXANDRE

20RUEDESTILLEUL5 51130 PIERRE-MORAINS
,7460 SOUFFE1.WEYRRSHEIM

11 RUE DE LA FRATERNITE MADAME PHIA-KONG LAURE 67460 SOUFFELWEYERSHEIM

11 RUE DE LA FRATERNITE MONSIEUR GARCIA JEAN MARC RESIDENCE LEI AMOUR1E 83990 SAI NT TROPEZ

11 RUE DE LA FRATERNITE MADAME GARCIA GISELE RESIDENCE LEI AMOURIE 83990 SAI NT TROPEZ

11 RUE DE LA FRATERNITE MONSIEURLUGUENOT OLIVIER 7BRUEDELANOBLEEPINE 76230 BOIS GUILLAUME

11 RUE DE LA FRATERNITE MONSIEUR LEVEQUE DENIS 11 RUE DES BOSQUETS 68440 LANDSER

11 RUE DE LA FRATERNITE MADAME LEVEQUE VERONIQUE 11 RUE DES BOSQUETS 68440 LANDSER
11 RUE DE LA FRATERNITE MONSIEUR GERMAIN MATHIAS 12 AVENUE ANATOLE FRANCE 92110 CLICHY
11 RUE DE LA FRATERNITE MADAME GERMAIN NAOUAL 12 AVENUE ANATOLE FRANCE 92110 CLICHY
11 RUE DE LA FRATERNITE MONSIEUR GUILLOTEAU PATRICE

11 RUE DE LA FRATERNITE MADAME GUILLOTEAU FRANÇOISE

7ROUTEDEPUYGIRON
7ROUTEDEPUYGIRON

S6800 SAINT-JULIEN-L'ARS

86800 SAINT-JULIEN-L'ARS

13 11 RUE DE LA FRATERNITE MONSIEUR ROSSI ALAIN 3 SQUARE PIERRE CURIE 31600 MURET

11 RUE DE LA FRATERNITE MONSIEUR LEBRETON JEAN-CLAUDE 2 SQUARE DU CEDRE 91370 VERR1ERES LE BUISSON

11 RUE DE LA FRATERNITE MONSIEUR CAILLOT CHRISTIAN 4 ROUTE DU LOR10T 76133 SAINT.MARTIN-DU-BEC

11 RUE DE LA FRATERNITE MADAME CAILLOT CATHERINE 4 ROUTE DU LORIOT 76133 SAINT-MARTIN-DU^EC

11 RUE DE LA FRATERNITE MONSIEUR MADETJEAN-CLAUDE 1B36D EPINEUIL-LE-FLEURIEL

13 11 RUE DE LA FRATERNITL MONSIEUR PILLOT JACQUES 13 ROUTE DU VAL D'AMOUR 39600 ECLEUX

11 RUE DE LA FRATERNITE MADAME PILLOT COLETTE 13 ROUTE DU VAL D'AMOUR 39600 ECLEUX

11 RUE DE LA FRATERNITE MONSIEUR CHABANEIX LAURENT 6SRUEDETRIPOL1 72000 LE MANS

11 RUE DE LA FRATERNITE MADAME CHABANEIX LAURENCE 6SRUEDETRIPOLI 72000 LE MANS

13 11 RUE DE LA FRATERNITE MONSIEUR BERTRON PATRICK 11 IMPASSE DU BIEF 53810 CHANGE

13 11 RUE DE LA FRATERNITE MONSIEURSOUSADEBARROSADELINO 1& RUE PASTEUR 78000 VERSAILLES

11 RUE DE LA FRATERNITE MONSIEURFRANCART JEAN MARIE 19 RUE RAYMOND MENGELLE

13 11RURDELAFRATERNITF MADAME FRANCART MARIE C1AIRE 19 RUI; RAYMOND MENGELLE

13 11 RUE DE LA FRATERNITE MONSIEUR TIFFON NICOLAS 7 tUE DE L'ORMETEAU 45430 CHECY

11 RUE DE LA FRATERNITE MADAME DURAND DELPHINE 7 Wi DE L'ORMETEAU 45430 CKECY

13 11 RUE DE LA FRATïRNITE MONSIEUR KIEFFER JEROME 104 RUE DU HAUT MIDI 45160 SAINT-HIIAIRE-5AINT-MESM1N

13 11 RUE DE LA FRATERNITE MADAME KIEFFERVALENT1NA 104 RUE DU HAUT MIDI 45160 SAINT-HILAIRE-SA1NT-MESMIN

11 RUE DE LA FRATERNITE MADAME 5EVERAC MARCEUNE G8RUEDUPÈREMAUNOIR 29100 DOUARNENEZ

11 RUE DE LA FRATERNITE MONSIEUR CARTERON MAURICE 2 RUE STALINGRAD 92370 CHAVILLE

11 RUE DE LA FRATERNITE MONSIEUR ROCHER JOËL 250 RUE DE L'HERVELINE 45400 SEMOY

11 RUE DE LA FRATERNITE MADAME NAUDET LAURIANNE 2 IMPASSE MONDESIR 45480 OUTARV1LLE

13 11 RUE DE LA FRATERNITE MONSIEUR ROCHER YOAN i9 ROUTE D'ORLEANS

11 RUE DE LA FRATERNITE MONSIEUR MENANT JEAN-LUC 125RUEBOILEAU
11 RUE DE LA FRATERNITE MADAME MENANT AN NE-MARIE 125 RUE BOILEAU

11 RUE DE LA FRATERNITE MONSIEUR BERTHELOT JACQUES 12 RUE HENRI BARBUSSE 93600 AULNAY-SOUS-BOIS

13 11 RUE DE LA FRATERNITE; MADAME COLOMBIF.R DF1PHINE LE CLOS SAINT ANTOINE 35 RUE ANATOILE CELLE 69630 CHAPONOST

11 RUE DE LA FRATERNITE: MONSIEUR GRIZON BRUNO 2 RUE DES MARADAS VERTS 95DDD PONTOISE

Il RUE DE LA FRATRRNITF MONSIEUR ROBIN DOMINIQUE 78 ROUTE DE TRECONNAS D1250 CEYZERIAT

11 RUE DE LA FRATERNITE MADAME ROBIN COLEHE 78 ROUTE DE TRECONNAS 01250 CEYZERIAT

11 RUE DE LA FRATERNITî MONSIEUR MELOT ANDRE 3 RUE NOTRE DAME DE LORETTE 61DDD ALENCON

15 RUE DE LA FRATERNITE MONSIEUR CARDOT PASCAI. 15 RUE DE LA FRATERNITE 90000 BKI.FORT

15 RUE DE LA FRATERNITE MADAME CARDOT FRANÇOISE 1S RUE DE LA FRATERNITE 90000 BELFORT

RUE DE LA FRATERNITE MONSIEUR DROUOT MICHEL |4 RUE D'ADELANS 70Î. OO BOUHANS-LES-LURE

RUE DE LA FRATERNITE MADAME DROUOT DENISE |4 RUE D'ADELANS 7D200 BOUHANS.LES.LURE

RUE DE LA FRATERNITE MONSIEUR DROUGT FREDERIC 17 RUE DE LA FRATERNITE 90000 8ELFORT

RUE DE LA FRATERNITE MONSIEUR LEBEDEV STEPAN 11 RUE DES HUISSELETS 25200 MONTBELIARD
RUE DE LA FRATERNITE MADAME CUPIF NATALIA 11 RUE LOUIS PER6AUD 25200 MONTBELIARD



REF. CADAST. ADRESSE_TERRAIN PROPRIETAIRE COMPIEMENT_ADRESSE CODE_POSTAL

RUE DE LA FRATERNITï MADAME' EfîHARD FRANÇOISE 17 RUE DE LA FRATERNITE 90000 BF. LFORT

RUE DE LA FRATERNITE MONSIEURMOUGENOT GILBERT 4 RUE DE LA RIVIERE 7020D MAGNY-VERNOIS

RUE DE LA FRATERNITî MONSIEUR MOUGRNOT BERNARD l.t;S BREUCHOTS 70440 SERVANCE

RUEDE LA FRATERNITE MONSIEUR LINDERME PHILIPPE 17 RUE DE LA FRATERNITE 90000 BELFORT

RUE DE LA FRATERNITE MADAME JEANNOTJULI EUE 17 RUE DE LA FRATERNITE 9DOOO BELFORT

RUE DE LA FRATERNITE MADAME CR1STEN SYLVIE 19 RUE DE LA FRATERNITE 90000 BELFORT

RUE DE LA FRATERNITE MONSIEUR INVRRNIZZI JEAN JACQUES 2 RUE LEON MONNIER 90000 BELFORT

RUE DE LA FRATERNITE MONSIEUR SARTER ALAIN 17 RUE DE LA FRATERNITE 90000 BELFORT

15 RUE DE LA FRATERNITE MONSIEUR STADELMANN PATRICK 7 A RUE DES VERGERS 68510 HELFRANTZKIRCH

1S
15

RUE DE LA f-RATERNITE MADAME MEISTER KAREN 19 RUF DE LA FRATERNITE 90000 BFLFORT

RUE DE LA FRATCRNITE MONSIEUR NEITTHOFFER FABRICE 21 RUE DR IA FRATERNITE 90000 BELFORT

RUE DE LA FRATERNITE MADAME MATHIEJOSIANE 21 RUE DE LA FRATERNITE 90000 BELFORT

RUE DE LA FRATERNITE MONSIEUR INVERNIZZI MICHEL 30 ROUTE VALLEE DU BRINVAL 90200 RIERVESCEMONT

RUE DE LA FRATERNITE MONSIEUR HUSSON JUN-MICHEL 19 RUE DE 1A FRATERNITE 90000 BELFORT

RUE DE LA FRATERNITE MONSIEUR BOUDIER BERNARD 4-3 RUE DE LA SOURCE 25600 DAMBENOIS

RUE DE LA FRATERNITE MADAME BOUDIER STEPHANIE 40 RUE DE LA SOURCE 25600 DAMBENOIS

RUE DE LA FRATERNITE MONSIEUR DAVIOTJEAN MARC 2ÎRUEDESTILLEULS 25220 THISE

RUE DE LA FRATERNITE MADAME DAVIOT CHRISTINE 23RUEDEST1LLEULS

RUE DE LA FRATERNITE MONSIEUR COMPAGNON JEAN FRANÇOIS 25 FAUBOURG DE LYON 90000 BELFORT

RUE DE LA FRATERNITE MADAME COMPAGNON MARIE-CHRtSTtNE 25 FAUBOURG DE LYON 90000 BELFORT

RUE DE LA FRATERNITE MADAME GACHNER KARINE 21 RUE DE LA FRATERNITE 90000 BELFORT

RUE DE LA FRATERNITE MADAME LEYVAL FLORENCE PARSAHARROUIRE 5 RUE DESOMBERT 90000 BELFORT

RUE DR LA FRATERNITE MADAME BONSOIR FANNY 17 RUE DE LA FRATERNITE 90000 BELFORT

RUE DE LA FRATERNITE MADAME BOURQUARDEZ MARYVONNE 3:RUEDEL'EMPRUNT 90400 TREVENANS

RUE DE LA FRATERNITE MADAME LEROY GHISLAINE 8 CHEMIN DES PICHETFES 8822Û UZEMAIN

RUE DE LA FRATERNITE MADAME BEHRASANDRA 16RUEDUMOULIM 68290 SEWEN

RUE DE LA FRATERNITE SCI HIPPOCRATE PAR MONSIEUR STEHLIN PIERRE 21 RUE DE LA FRATERNITE 90000 BELFORT

RUEDË LA FRATERNITE MADAME CACCAMO PHILOMENE 49 B FAUBOURG DE MONTBELIARD 90000 BELFORT

RUE DE LA FRATERNITE MONSIEUR JONQUET ALAIN 21 RUE DE LA FRATERNITE 90000 BELFORT

RUE DE LA FRATERNITE MADAME JONQUET BRIGITTE 21 RUE DE LA FRATERNITE 90000 BELFORT

[BV 302 RUE DE LA FRATERNITE MONSIEUR BABEI.JACQURS 21 RUE DE LA FRATERNITE 90000 BELFORT

RUE DE LA FRATERNITE MADAME PECÏUIGNOTJACaUELINE 21 RUE DE LA FRATERNITE 90000 BELFORT

15 RUE DE LA FRATERNITE MONSIEUR NRDE GUILLAUME 21 RUE DE LA FRATERNITE 90GOO BELFORT

15 RUE DE LA FRATERNITE MADAME RINGENBACH AURELIE 21 RUE DE LA FRATERNITE 90000 BELFORT

RUE DE LA FRATERNITE MADAME SAXER MARIE-CHRISTINR 21 RUE DE LA FRATERNITE 90000 BELFORT

RUE DE LA FRATERNITE MONSIEUR HADJ-5ALEM NIZAR l RUE DE L'ASPIRANT BOUTROLLES 90850 ESSERT

RUE DE LA FRATERNITE MONSIEUR CUINET THIERRY CHEZ MADAME BADET HELENE 12 RUE DU STAND 9D4DD DANJOUTIN

RUE DE LA FRATERNITE MADAME NAZAIRE NADIA CHEZ MADAME BADET HELENE 12 RUE DU STAND 9D400DANJOUTIN

RUE DE LA FRATERNITE MADAME CONVERSETCHANTAL 21 RUE DE LA FRATERNITE 9DDOO BELFORT

RUE DE LA FRATERNITE MONSIEUR RAVELOSON LUCCA 21 RUE DE LA FRATERNITE 90000 BELFORT

RUE DE LA FRATERNITE MADAME RAVELOSON NADIA 21 RUE DE LA FRATERNITE 90000 BELFORT

RUE DE LA FRATERNITE MONSIEUR DECHAUX PAUL 21 RUE DE LA FRATERNITE 90000 BELFORT

15 RUE DE LA FRATERNITE MONSIEUR SIMON STEPHANE S1UE DES SOURCES 68210 MONTREUX-VIEUX

RUE DE LA FRATERNITE MONSIEURCORTESE JOSEPH 20 RUE ANDRE BOULLOCHE 90300 VALDOIE

RUE DE LA FRATERNITE MON51EURPARROT GEORGES 23 CHEMIN DE BELLEVUE 25580 ECHEVANNES

RUE DE LA FRATERNITE MADAME PARROTANNE MARIE 23 CHEMIN DE BELLEVUE 25580 ECHEVANNES

RUE DE LA FRATERNITE MONSIEURDUMEL GERARD 27 RUE DES CHENES 90850 ESSERT

RUE DE LA FRATERNITE MADAME DUMEL MARIE-CHRIST1NE 27 RUE DES CHENES 90850 ESSERT

RUE DE LA FRATERNITE MONSIEUR NURDIN JEROME 3 3 RUE DE WESTHOU5E

15 RUE DF 1A FRATERNITE MADAME NURDIN VERONIQUE 3 D RUE DE WESTHOUSE

RUE DE LA FRATERNITE MONSIEUR BONSOIR BERNARD 17 RUE DE LA FRATERNITE 90000 BELFORT

RUE DE LA FRATERNITE MADAME BONSOIR GERALDINE 17 RUE DE LA FRATERNITE 90000 BELFORT

RUE DE LA FRATERNITE MONSIEUR DE SANTO JEAN-PIERRE 17 RUE DE LA FRATERNITE 90000 BELFORT

RUE DE LA FRATERNITE MONSIEUR BLAISE SYLVAIN 5RUEENGELGROS 90000 BELFORT

RUE DE LA FRATERNITE MADAME BLAISE CATHERINE 51UE ENGEL GROS 90000 BELFORT

RUE DE LA FRATERNITE MADAME NICOLIN1 EVELYNE 17 RUE DE LA FRATERNITE 90000 BELFORT

RUE DE LA FRATERNITE MADAME CAMUS FLORENCE 7 RUE DU CLOS DU FORT 90160 BESSONCOURT

RUE DE LA FRATERNITE MONSIEUR PELTIEfi EMMANUEL 17 RUE DE LA FRATERNITE 90DDD BELFORT



N" PROPRIET. ADRESSÇ_TERRAIN PROPRIETAIRE COMPLEME T_ADRES5E TODE_POSTAL

15 RUE DE LA FRATERNITE MADAME DE SANTO CATHERINE 17 RUE DE LA FRATERNITE 90000 BELFORT

RUE DE LA FRATïRNITE MADAME DE SANTO LOREnA RIVE(VERaLU>l30301TAUE

BV 302 RUE DE LA FRATïRNITE MADAME PATtiIER CHANTAL 17 RUE DE LA FRATERNITï 90000 BELFORT

RUE DE LA FRATERNITï MADAME CHAEN DANIELLE 19 RUE DE LA FRATERNFE 90000 BELFORT

RUE DE LA FRATERNITi MADAME BOUDIER NICOLE 19 RUE DE LA FRATERNFTF. 90000 BELFORT

15 RUE DE LA FRATERNITE MONSIEUR BOLMIO EMMANUEL 7 RUE DE L'ILE CAQUOT 77260 LA FERTE SOUS JOUARRE

RUE DE LA FRATERNITE MADAME VAUGEOIS MAUDE 7 RUE DE L'ILE CAQUOT 772601.A FRRTC SOUS JOUARRE

RUE DE LA FRATERNITE MADAME UUSSE FRANÇOISE 5RUEDESTWUYAS 90160 PEROUSE

RUE DE LA FRATtRNITE MONSIEUR CAUSSE OLIVIER 11 RUE DE FROtDEFONTAINE 90600 GRANDVILLARS

RUE DE LA FRATERNITE MONSIEUR MANZ1NALI JEAN 13 RUE DF LA FRATERNITE 90000 BELFORT

RUE DE LA FRATtRNITE MADAME MARTIN GEORGETTE 15 RDR DE 1A FRATERNITE 90000 BELFORT

RUE DE LA FRATERNITE MONSIEUR JEANNIN STEPHANE 13 RUE DE LA FRATERNITE 90000 BELFORT

RUE DE LA FRATERNITE MADAME THIEBAUTSYLVIANE PAR MADAME DUCARRE THIKBAUT 1B5 RUE DU PROFESSEUR FLEMING 04100 MANOSQUE

RUE DE LA FRATERNITE MONSIEUR BOUILLET CHRISTOPHE 21 RUE DE LA FRATîRNITR 90000 BELFORT

RUE DE LA FRATERNITE MADAME BOUtLLET MARIE^NGELE 21 RUE DE LA FRATERNITE 90000 BELFORT

RUE DE LA FRATERNITï MADAME VUILLAUME JEANINE 13 RUE DE LA FRATERNITE 90000 BELFORT

14 RUE LUCIEN GARDEY MADAME GENEVOIS VIRGINIE l RUE DE LA MAISONNETTE 70400 ERREVET

RUE LUCIEN GARDEY MADAME MULLER AGNES 28 RUE DES HAUTS PRES 90300 CRAVANCHE

RUE LUOEN GARDEY MADAME MULLER OPHEL1E 29RUELUCIENGARDEY 90000 BELFORT

RUE LUOEN GARDEY MADAME MULLER PAUL1NE 13 RUE DES ECOLES 90800 BAVILUERS

18 RUE DE LA FRATERNITE MONSIEUR MARQUES JEAN-LUC 25 RUE DE LA FRATERNITE 90000 BELFORT
RUE DE LA FRATERNITE MADAME SI MONET ANNE CHEZMONSIEURMARQUESJEAN-LUC 2E RUE DE LA FRATERNITE 90000 BELFORT
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9 - Rue Albert Thomas

- Alignement en vigueur
Plan parcellaire avec report de l'alignement en
vigueur

- Liste des propriétaires
- Alignement proposé

Modification du plan d'aligncmcnt des lues Colbcrt etde l'Espcrancc et de l'avcnue de la Miolte
Abrogadon du plan d'aligncmcnl des mes Follz, Duvemay, dî la Fratemitc, Albert Thomas et du Vieil Aimand
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N* PROPRIET. ADRESSÇJTERRAIN PROPRIETAIRE COMPIEMENT_ADRESSE CODE_POSTAt. Commune de Belfort

Rue Albert Thomas

Aligne me nt
146 AVENUE JEAN JAURES MONSIEUR HORNYJOEL 8 RUE CHARLES SOUNOD 90000 BELFORT

16 RUE ALBERT THOMAS 18 RUE ALBERT THOMAS PAR MONSIEUR OU MADAME BOUVEROT DENIS 27 RUE PASTEUR 90300 CRAVANCHE

AD 405 IBRUEALBEffnHOMAS MONSIEUR BERNA JOSEPH 16 RUE ALBERT THOMAS 90000 RELFORT

AD 405
16 RUE ALBERT THOMAS MADAME BERNA CHRISDANE
16 RUE ALBERT THOMAS MONSIEUR BFRNA DAMIEN

16 RUE ALBERT THOMAS 90000 BELFORT
11 AVENUE OSCAR EHRET 90300 VALDOIE

16 RUE ALBERT THOMAS MADAME BOUVEROT MONIQUE 27 RUE PASTIUR 90300 CRAVANCHE

16 RUE ALBERT THOMAS MADAME REINGPACH MONIQUE 3 RUE DES VOSGES 70290 PLANCHER-LES-MINE5

16 RUE ALBERT THOMAS MADAME PONS MARGOT 30 RUE DE L'ECLUSE 70230 PLANCHER-LES-MINES

AD 405
AD 405

16 RUE ALBERT THOMAS MADAME GUILLON MICHELE
16 RUE ALBERT THOMAS MONSIEUR LEUVREY DAVID

139 RUE DE LA CHAPELLE 95100 ARGENTEUIL
16 RUE ALBERT THOMAS 90000 BELFORT

AD 405 16 RUE ALBERT TtiOMAS MONSIEUR FOUSSERET ALAIN 21 RUE DES MARTYRS 90400 DANJOUTIN

16 RUE ALBERT THOMAS MADAME CHANE CATHERINE 21 RUE DES MARTYRS 90400 DANJOUTIN

AD 405 16 RUE ALBERT THOMAS MONSIEUR SMAILI FRANCK l RUE DU GENERAL NEUHAUSER 90850 NEUHAUSER

16 RUE ALBERT THOMAS MADAME ROSIQUE EMILIE l RUE DU GKNKRAL NEUHAUSER 90850 NEUHAUSER

AD 406 16 RUE ALBERT THOMAS MONSIEUR ROTEREAU YANN 7 RUE DE NORMANDIE 67120 MOLSHEIM

AD 405 16 RUE ALBERT THOMAS MADAME ROUSSELFTVERONIUUE 20 RUE DES EPOUX BLANCHOT

16 RUF. ALBERT THOMAS MONSIEUR GRES DANIEL 16 RUE ALBERT TtiOMAS 90000 BELFORT

14 RUE ALBERT THOMAS MADAME VIITE JOELLE 14 RUE ALBER1 rHOMAS 90000 BEI.FORT

14 RUE ALBERT THOMAS MONSIEUR NDIAYK PAPA BARA
14RUE ALBERT THOMAS

21 RUE DK COLMAR 9000D BRI.FORT
5 RUE DE L'ETANG RENAUD 90350 EVETTE- SALBERT

14 RUE ALBERT THOMAS MONSIEUR ANTUNES JOSE
14 RUE AI.BERT THOMAS MADAME DFMOUGE CHRISTINE
12 RUE ALBERT THOMAS MONSIEUR BEN LARB1 TAHAR

642 RUE DU PONT 2.S7DD MATHAY
642 RUE DU PONT 25700 MATHAY
5 CHEMIN DE LA CIIEVREUIL 25750 A1BRK

AD 194
12 RUE AI-BFffF THOMAS MADAME ROSSELOTANNE-MARIE

12 RUE ALBERT THOMAS MONSIEUR SE1GEOT RAYMOND
15 RUE D'ARGIESANS 90800 BANVILLARS
834 RUE DE DANJOUTIN 90400 VEZELOIS

10 B RUE ALBERT THOMAS MONSIEUR BERBEH GF.OFFROY l A RUE DE LA LIBERATION 90200 6ROSMAGNY

AD 193 10 B RUE ALBERT THOMAS MONSIEUR DAUA-RIVA ALEXANDRE 12 RUE DU RHIEN 70750 RONCHAMP

AD 193 10 B RUE ALBERT THOMAS MADAME PAGEON INGR1D 12 RUE DU RHIEN 70250 RONCHAMP

10BRUE ALBERT THOMAS MADAME MORELLAFTTT1A 57 RUE DE NOVILLARD 90400 VEZELOIS

10A RUE ALBERT THOMAS
10 T RUE ALBEffr THOMAS
10 RUE ALBERT THOMAS

MONSIEUR DALLE SASSE BRUNO

Lcai.urnurnici

.IÛTEL DE VILLE
PAR NEOLIA

3B RUE DERRIERE L'EGUSE 90140 BOUROGNE
PLACE D'ARMES 90000 BELFORT
34 RUE DE LA COMBE AUX BICHES 25200 MONBEUARD

8 RUE ALBERT THOMAS MONSIEUR MULLER RAYMOND 8 RUE ANDRE BOULLOCHE 90300 VALDOIE

6 RUE ALBERT THOMAS MONSIEUR CHAUCHARD RAYMOND 4 RUE GASTON PARIS

6 RUE ALBERT THOMAS MADAME CHAUCHARD JOCELYNE 4 RUE GASTON PARIS

4 RUE ALBERT THOMAS 34 RUE DE LA COMBE AUX BICHES 25200 MONTBEUARD

2 RUE ALBERT THOMAS MADAME RtEGERT PAULETTE 2 RUE ALBERT TtiOMAS 90000 BELFORT

2 RUE ALBERT THOMAS MADAME HEIDET ANNIE 26 RUE ZEMP ANDRE 90300 VALDOIE

2 RUE ALBERT THOMAS MADAME MAILLFT MONIQUE 30 RUE DE FRANCE

l RUE ALBERT THOMAS MONSIEUR WICHTREYJEAN-MARC l RUE ALBERT THOMAS 90DDD BELFORT

l RUE ALBERT THOMAS MADAME PETELLAZCHANTAL l RUE ALBERT THOMAS 90000 BELFORT

15 IAD450 3 RUE ALBERT THOMAS MONSIEUR THiBAUT DAVID 3 B RUE ALBERT THOMAS 90000 BELFORT

IAD451 3 BIS RUE ALBERT TtiOMAS MONSIEUR THIBAUT GUY 6 RUE DU GRAND CERF 90300 VETRIGNE

5 RUE ALBRRT THOMAS MADAME: RIBETTï MADELEINE 5 RUE ALBERT THOMAS 90000 BELFORT

AD 98 5 RUE ALBERT TtiOMAS MADAME BESSAM CATHERINE 13 IMPASSE DES LANDES 41120 CHITENAY

AD 98 5 RUE ALBERT THOMAS MADAME RIBETTE FRANÇOISE 16RUEEUSENEVARLIN 94450 LIMEIL BREVANNES

17 IAD98 S RUE ALBERT TMOMAS MADAME RIBETTE MICHELE 8 RUE DU TREIGE 70120 GOURGEON

17 5 RUE ALBERT THOMAS MONSIEUR RIBCTTE JEAN LOUIS 14A RUE DE LA FRATERNFï 90000 8ELFORT

17 IAD98 5 RUE ALBERT THOMAS MONSIEUR RIBETTE PHIUPPE 5 RUE ALBERT THOMAS 90000 BELFORT

18 |AD99 7 RUE ALBERT THOMAS MADAME MORELRAYMONDE 10 RUE DE BORDEAUX 90000 BELFORT
7 RUE ALBERT THOMAS MONSIEUR MOREL DENIS 32 RUE DE LA FORET 90350 EVETTE-SALBERT
100 RUE DE LA CROIX DU T1LLEUL MADAME SCHMIDLIN CEUNE 100 RUE DE LA CROIX DU TILLEUL 90000 BELFORT
100 RUE DE LA CROIX DU TILLEUL MONSIEUR VINCENT SEBASTIEN 100 RUE DE LA CROIX DU TILLEUL 90ÛOO BELFORT

|AD 425 11 RUE ALBERT THOMAS 60 RUE DE LA BAUSTRERIE 25250 L'ISLE SUR LE DOUBS
13 RUE ALBERT THOMAS MADAME LEGLA1VE MARIE ROSE 13 RUE ALBERT THOMAS 90000 BELFORT
15 RUE ALBERT THOMAS MONSIEUR DAUGAND LUDOVIC 15 RUE ALBERT THOMAS 90000 BELFORT

22 IAD 191 15 RUE ALBERT THOMAS MADAME DUBOIS SOPHIE 15 RUE ALBERT THOMAS 90000 BELFORT
19 RUE ALBERT THOMAS ITERRITOIRE HABFTAT PAR MONSIEUR MOUGIN 44 B RUE ANDRE PARANT 90000 BELFORT

IAD 189 21 RUE ALBERT THOMAS MADAME BARCHE JACQUELINE PAR MADAME ZANA BRIGHTE 5 RUE DE SUARCE 90100 FAVEROIS
25 23 RUE ALBERT THOMAS MONSIEUR BIGEY DANIEL 23 RUE AI.BERT THOMAS 90000 BELFOffT

23 RUE ALBERT THOMAS MADAME BIGEY MARTINE 23 RUE ALBERT THOMAS 90000 BELFOffT
26 AD 187 144 AVENUE JEAN JAURES MADAME PETERARMANDE 466 RUE DU PERRON 69730 GENAY
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10 - Rue du Vieil Armand

Alignement en vigueur
- Plan parcellaire avec report de l'alignement en

vigueur

- Liste des propriétaires
- Alignement proposé

Mcniifiuitinn Ai plan d'aligncmentdeE nies Colbcrt cl de l'Espcrance et de ['avenue de la Miotte
Abrogadondupland'aIignementdesniesFoltz, Duvemay, de la Fraternité, Albert Thomas el du Vieil Amuind
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N* PROPRIET ADRESSE_TERRAIN PROPRIETAIRE COMPLEMENT_ADRESSE CODE_POSTAL ADRESSE_TERRA1N Commune de Belfort

Rue du Vieil Armand

Alignement
IAB 314 38 RUE DU VIEIL ARMAND MADAME 2ARETTI MARIA 38RUEDUVIEILARMAND 90000 BELTORT 38 RUE DU VEILARMAND

38RUEDUVIEILARMAND MONSIEUR ZARETTI ALAIN |4 IMPASSE DU MOULIN 706200 LES AYNANS 38 RUE DU VIEIL ARMAND

38 RUE DU VIEIL ARMAND MONSIEUR ZARETTI PIERRE 38 RUE DU VIEIL ARMAND 90000 BELFORT 38 RUE DU VIEIL ARMAND

RUEDUVIEILARMAND MADAME DE&1ARDINS UTHERINE 7RUEDELAVILLEGUERIN RUE DU VIEIL ARMAND

RUE DU VIEIL ARMAND MONSIEUR DESJARDINS CHRISTIAN 13 RUE DU MOULIN RUE DU VIEIL ARMAND

18RUEDUTHILLOT MADAME DESJARDINS CATHERINE 7RUEDELAVIU.EGUERIN 18RUEDUTHILLOT

18RUEDUTHILLOT MADAME DESJARDINSJWNINE 18RUEDUTHIU.OT 90000 BELFORT

18 RUE DU TH1LLOT MONSIEUR DES1ARDINS CHRISTIAN 13 RUE DU MOULIN
18RUEDUTHILLOT
18RUEDUTHILLOT

1G RUE DE BUSSANG 34 RUE DE LA oMBE AUX BICHES 25200 MONTBEL.IARD

15 RUE DE BUSSANG FRANCHE COMTE MANAGEMENT SARL PAR MONSIEUR GROSJEAN PAUL 15 RUE DE BUSSANG MOtM BELFORT

15 RUE DE BUSSANG MADAME ALLEMANN NADIA 13 RUE DU CUIR i8580 HINDLINGEN

16 RUE DE BUSSANG
15 RUE DE BUSSANG

15 RUE DE BUSSANS

15 RUE DE BUSSANG MADAME BISSANTZ JOS1ANE 3 CHEMIN DU CHAN015 70400 ECHAVANNE

15 RUE DE BUSSANG MADAME RIRMET GERALDINE 9 RUE DE L'EGUSE 90340 CHEVREMONT

15 RUE DE BUSSANG MADAME GAGNE CANDICE 24 RUE OLIVIER MANES 97433 SALAZIE

15 RUE DE BUSSANG
15 RUE DE BUSSANG
15 RUE DE BUSSANG

15 RUE DE BUSSANG MADAME HARJMANN SOPHIE 2 CHAMPS DU POMT 25600 NOMMAY

15 RUE DE BUSSANG MADAME MARTIN IAURA RUE CAMILLE CIAUDU 90000 BELFORTT
15 RUE DE BUSSANG

15 RUE DE BUSSANG

15 RUE DE BUSSANG MONSIEUR BARLIER JOËL 11 ALLEE DES LAURIERS 90300 OFFEMONT

15 RUE DE BUSSANG MONSIEUR BEZARD MAXIME 48 PACE STREETTAS SLIEMA SLM

15 RUE DE BUSSANG MONSIEUR BISSAWTZ DENIS 3CHEMINDUCHANOIS 70400 ECHAVANNE

15 RUE DE BU5SANG MONSIEUR CUCHE GIUfS 7 RUE DU CHENE 90800 UROREY

15RUEDEBUSSANG
15 RUE DE BUSSANG
15 RUE DE BU5SAN6

15 RUE DE BUSSANS

IAB99 15 RUE DE BUS5AN6 MO^SIEUR FORMFT GERARD 9 RUE DE L'EGLISE 90340 CHEVREMONT 15 RUE DE BU5SANG

15 RUE DE BUSSANG MONSIEUR GABFT OLIVIER RUE CAMIUf CLAUDEL 90000 BELFORT

15 RUE DE BUSSANG MONSIEUR GAGNE BENJAMIN i8 RUE PAUL CORB1N

15 RUE DE BUSSANG MONSIEUR GAGNE CHRISTIAN 3 CHEMIN BOURGUIGNONS 90200 AUXELLES-BAS

15 RUE DE BUSSANG MONSIEUR KALDONEK MARC 13 RUE DU CUIR 68580 HINDLINGEN

15RUEDEBUSSANG MONSIEUR KUDERJEAN PAUL 37 RUE SOUS LA MOTTE 90300 OFFEMOWT

15 RUE DE BUSSANG
15 RUE DE BUSSANG
15 RUE DE BUSSANG
15 RUE DE BUSSANG
15 RUE DE BUSSANG

15 RUE DE BUSSANG MONSIEUR NEVES DE SA SEBASTIEN 15RUEDEBUSSANG 190000 BELFORTT 15 RUE DE BUSSANG

15 RUE DE BU5SANG MONSIEUR PERSEVAL DfRIL 15 RUE DES GRANDS MOULINS A VENTS 25113 SAINTE MARIE 15RUEDEBUSSANG

15 RUE DE BUS5ANG MONSIEUR ROY JEAN-CHRISTOPHE 11 RUE DU FORT 90800 BAVILUERS 15 RUE DE BUSSANG

15 RUE DE BUSSANG MONSIEUR ROYJEAN-CLAUDE 42 RUE DU GENERAL DE GAUI. LE 90400 DANJOUT1N 15 RUE DE BUSSANG

15 RUE DE BUSSANG MONSIEUR SALOME JEAN-LUC 32 RUE CLAUDE DEBUSSV 15 RUE DE BUSSANG

15 RUE DE BUSSANG MONSIEUR THOMAS RENE 48TRUEDETURENNE 90300 VALD01E 15 RUE DE BUSSANG

RUEDUVIEILARMAND ITERRITOIRE HABITAT PAR MONSIEUR MOUGIN
,
44 B RUE ANDRE PARAMT 90000 BELTORT RUEDUVIEILARMAND

30 RUE DU VIEIL ARMAND MADAME CAN YELLIZ 30RUEDUVIE1LARMAND 90000 BELKÏRT 30RUEDUVIEILARMAND

30 RUE DU VIEIL ARMAND MONSIEUR CAN BUNYAM1N 130RUEDUVIEILARMAND 90000 BELFORT 30 XUE DU VIEIL ARMAND

RUE DU VIEIL ARMAND TERRITOIRE HABFTAT PAR MONSIEUR MOUGIN |44 B RUE ANDRE PARANT 190000 BELFORT RUE DU VIEIL ARMAND

IAB4GO

IAB 370

RUE DU VIEIL ARMAND TERRFTOIRE HABFTAT PAR MONSIEUR MOUG1N 44 B RUE ANDRE PARANT 190000 BELFOKT

RUE DU VIEIL ARMAND TFiiRrrniRF HARFTAT PAR MONSIEUR MOUGIN 44 B RUE ANDRE PARANT ISOODO BELFORT

RUE DU VIEIL ARMAND HOTEL DE VILLE PLACE D'ARMES 90000 BELFORT

20 AVENUE DES FRERES LUMIERE PAR MONSIEUR MOUGtN 44 B RUE ANDRE PARANT 90000 BELFORT

IAVENUE DES FRERES LUMIERE HOTEL DE VILLE PLACE D'ARMES 90000 BELFORT

?.0 AVKNUE DES FRERES LUMIERE PAR MONSIEUR MOUGIN 44 B RUE ANDRE PARANT 90000 BELFORT

20 AVENUE DES FRERES LUMIERE HOTEL DE VILLE PLACE D'ARMES 9DOOOBELFORT

AVENUE DES FRERES I.UMIERE PAR MONSIEUR MOUGIN 44 B RUE ANDRE PARAMT 90000 BELFORT

AVENUE DES FRERES LUMIERE HOTïL DE VILLE PLACE D'ARMES 90000 BELFORT

32 AVENUE DES FRERES LUMIERK PAR MONSIEUR MOUGIN 144 B RUE ANDRE PARANT 90000 BELFORT

32 AVENUE DES FRERES LUMIERE PAR MONSIEUR MOUGIN i44B RUE ANDRE PARANT 90000 BELFORT

32 AVENUE DES FRERES LUMIERE PAR MONSIEUR MOUGIN 144 B RUE ANDRE PARANT 90000 BEIKÏRT

3Z AVENUE DFS FRERES LUMIERE HOTEL OE VILLE PLACE D'ARMES 90000 BELFORT

32 AVENUE DES FRERES LUMIERK PAR MONSIEUR MOUGIN 144 B RUE ANDRE PARANT ,90000 BELFOffT

32 AVENUE DES FRERES LUMIERE HOTEL DE VILLE PLACE D'ARMES 190000 BELFORT

32 RUE DU BARCOT 32 RUE DU BARCOT 190000 BELFOffT

33 RUR DU BARCOT 34 RUF. DE LA COMBE AUX BICHES 25200 MONTBEUARD

62 AVENUE DES FRERES l. UMIERE PAR MONSIEUR MOUGIN 44 B RUE ANDRE PARANT 90000 BELFOKT

RUE DU VIEIL ARMAND
RUE DU VIEIL ARMAND
RUE DU VIEIL ARMAND

20 AVENUE DES FRERES LUMIERE
AVENUE DES FRERES LUMIERE
20 AVENUE DES FRERES LUMIERE
20 AVENUE DES FRERES LUMIERE
IAVENUE DES FRERES LUMIERE
IAVENUE DES FRERES LUMIERE
32 AVENUE DES FRERES LUMIERE
32 AVENUE OfS FRF.RES LUMIERE
32 AVENUE DES FRTiRES l. UMIERE

32 AVENUE DES FRERES LUMIERE
32 AVENUE DES FRERES LUMIERE
32 AVENUE DES FRERES LUMIERE

32 RUE DU BARCOT
33 RUE DU BARCOT
62 AVENUE DES HIERES LUMIERE

62 AVENUE DES FRERES LUMIFiRE HCTFEL DE VILLE PLACE D'ARMRS ISOtNM BELFORT 62 AVENUE DES FRERES LUMIERE

7 RUE DE GIROMAGNY HOTRL DE VILLE PLACE D'ARMES 90000 BELFORT 7RUEDEGIROMAGNY

7 RUE DE GIROMAGNV PARMONSIfiURMOUGIN 44 B RUE ANDRE PARANT 90000 BELFORT 7 RUE DE GIROMAGNY

RUEDELAIRRFARMRF HOTELDEVILIE PIACC lî'ARMES MOOO BELFORT RUE DR 1A1RRF ARMEE

12 RUE DU VIEIL ARMAND MADAhrii-rui^ASTRID 4 RUE DE RIBEAUVILLE 90000 BELFORT 12 RUE DU VIEIL ARMAND

12 RUE DU VIEIL ARMAND MONSIEUR PONS PHIUPPE 4 RUE DE RIBEAUV1LLE WOOO BELFORT 12RUEDUVIEILARMAND

12 RUE DU VIEIL ARMAND Sa BELFORT VIEIL ARMAND 12 17 IMPASSE GEORGES BRASSENS 90300 VALDOIE 12RUEDUVIEILARMAND



  

PROPRIET ADRESSE_TERRAIN PROPRIETAIRE COMPLEMENT .ADRESSE CODE_POSTAL ADRESSE_TERRAIN

IAE 482

IAB 371
IAB 372

RUE DES TROIS CHENES SNCF MOBILITES 2 PLACE AUX ETOILES 93633 SAINT DENIS CEDEX RUE DES TROIS CHENES

RUE DU VIEIL ARMAND SNCF MOBILFTES CS 20012 9 RUE JEAN PHILIPPE RAMEAU 932m SAINT DENIS RUE DU VIEIL ARMAND

RUE DU VIEIL ARMAND SNCF MOBILITES 9 RUE JEAN PHILIPPE RAMEAU 93200 SAINT DENIS RUEDUVIEILARMAND

RUE DU VIEIL ARMAND

RUEDUVIEILARMAND

SNCF MOBILTTES 9 RUE JEAN PHILIPPE RAMEAU 93200 SAINT DENIS RUE DU VIEIL ARMAND

SNCF MOBIUTES 9 RUE JEAN PHILIPPE RAMEAU 93200 SAINT DENIS RUEDUVIEILARMAND
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11 - ûocumen+s annexes

- Arrêté n° 171635 du 2 octobre 2017

- Publications du 6 et 9 octobre 2017

- Courriers types adressés aux riverains

Modificalioin dllplund'aligncmcnldesruesColhertetde ['Espérance et de l avenue de taMîoltc
Abrogation du plan d'aliguomcnl dis rues Foltz, Duvcmoy, de la Fratemite, Albert Thomas cl du Vieil Ai



DEPABTEMENT

Territoire de Belforf
CANTON

COMMUNE

Ville de Belfort

R E PUBUQUE FRANÇAISE N'

Ubcrtô-Égaaié - Fratamlté

ARRÊTÉ DU MAIRE

CW/JMH
Code matière : 2-2

OBJET : Enquête publique relative i la modification du plan d'alignement des roes Colbert,
de l'Espérance, du génâ-al Foltz, de la Miotte et à l'abrogation du plan d'alignement des rues
Duvemoy, de la Fraternité, Albert Thomas et du Vieil Armanj^ ci^nme de BELFORT.

Nous, Maire de la ViUe de BEyORT,

vu
? lier, Z01?

Les articles L 141-3 et R 141-4 et suivants du code de la voinE

Les articles L 134-1, L 134-2 et R 134-3 à R 134-30 du code des relations entre"
l'administrarion,

Les articles L 318-3 et R 318-7 et suivants du code de l'urbamsae,

Les pièces du dossier soumis à l'enquête,

ARRETONS

ARTICLE 1°". - II san procédé à une enquête publique relative à la modification du
plan d'aligaement des rues Colbert, de l'Espérance, du gfaéral Foltz, de la Miottc et à
l'abrogation du plan d'aligaement des rues Duvemoy, de la Fraternité, Albert Thomas et du
VieU Anaand pour une durée de 16 jours, du 30 octobre à 9h00 au 14 novembre 2017 indus à
17h30.

ARTICLE 2.- MT Rolande PATOIS est désignée en qualité de cotnmissaire-
enquêteur.

ARTICLE 3^ Les pièces du projet, ainsi qu'un registre d'enquête à feuillets non
mobiles, coté et paraphé par le Commissaire-Enquêteur, seront déposés à la Mairie de
BELFORT - Direction de l'Uibanisme - paidant toute la durée de l'enquête soit 16 jours
consécuriÊ, aux jours et heures habituels d'ouverture de la direction de l'Urbanisae (les
lundis après-midi de 131)30 à 171i30, les mardis, jeudis et vendredis de 8h30 à 12h00 et de
13h30 à 17h30 hois jours fériés), rue de l'Ancîen théâtre.



DEPARTEMENT

Territoire de Belfort
CANTON

COAWIUNE

Ville de Belfort

R E PUBUQUE FRAMCAISE

Uberté - ÉflBBtô - FratamlU

ARRÊTÉ DU MAIRE
7163S

Le dossier pourra être également consulté sur le site intemet httprf/belfort-
ofRcid. com/enquetespubUqaea.

Chacun poura prendre connaissance du dossier et consigner éventuellement ses
observations sur le registre d'enquête ou les adresser par écrit :

- soit au siège de l'enquête : Mairie de Belfert - A l'attention de Mlm Rolande PATOIS,
coiiimisaaire «aquêteuT - Direction de l'Urbanisme - Place d'Annes - 90 020 BELFORT
CEDEX

- soit par voie électronique à l'attBntion du commissaire enquêteur - à l'adresse
suivante : enquete-aligaBmait5@mairie-belfaitfr

Les éventuelles demandes d'informations pouiront également être adressées à M. Le
Maire - Direction de l'Urbanisme - Place d'Annes - 90 020 BELFORT CEDEX. De plus,
toute pasomie peut, sur sa demande et à ses ftais, obtenir communication du dosia-
d'enquête publique à cette même adresse.

ARTICIiE 4.- Le Comnussaire-Enquêteur recevra le public en mairie - place d'Annes
àBelfort:

le lundi 30 octobre 2017, de 9h00 à l IhOO,

le samedi 4 novembre 2017, de 8h30 à10h30,

le mardi 14 novembre 2017, de 15h30 à 17h30.

ARTICLE 5. - A l'expiration du délai d'enquête prévu à l'article l°r, le registre sera
dos et signé par le Commissaire-Enquêteur. B eicaainera les observations consignées ou
annexées au registre d'enquête et disposera d'un délai d'un mois à compter de la fin de
l'enquête pour transmettre au Maire de BELFORT le dossier accompagné de son rappssit dans
lequd figureront ses conclusions motivées et avis.

ARTICLE 6.- Le nçport du Conmussaire-Enquêteur sera tenu à la disposition du
publie à la Mairie aux jours et heures habituels d'ouverture de la Direcdon de l'Urbanisme et
sur le site Internet de la commune pendant un an à compter de la fin de lenquête.

ARTICLE 7.- Au vu de l'enquête prescrite, le Conseil Municipal devra statuer
défixutivement sur le projet présenté. Si, dans sa délibération, le Consal Municipal était
amené à passer outre les observations présentées et les conclusions de Monsieur le
Conunissaire-Enquêteur, sa décision devra être motivée.

ARTICLE 8.- Un avis au public faisant connaître l'ouverture de l'enquête sera publié
quinze jours au moins avant le début de celle-ci, dans deux joumsux régionaux ou locaux
diffusés dans le département (Est Républicain et La Terre de chez Nous). Un exemplaire de
ces journaux sera anaexé au dossier soumis à l'enquête.



DEPARTEMENT

Territoire de Belfort
CANTON

COMMUNE

Ville de Belfort

R E PUBUQUE FRANCAISB

Ubertê - Égan» - FrstBmtté

ARRÊTÉ DU MAIRE
171635

Le pi^mt arrêté fera l'objet d'un avertissement collectif donné par voie d'aEBchage aux
lieux habituels et sur le site du projet quinze jours au moins avant la date d'ouverture de
l'enquête et pendant toute la durée de celle-d.

Il sera justifié de l'accomplissement de cette fonnalité par un certificat du Maire qui
sera versé au dossier.

ARTICLE 9.- Ançliation du présent arrêté sera adressé à :
Monsieur le Préfet du Département du Territoire de Bdfort,
Monsieur le commissaire enquêteur.

En Mairie, le
. Z OCT. 2017

Pour le Maire

L'adjoint délégué,

Jean-MarieHERZOG
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tàu* Un» «t *Blfc umuiUIUm pou-
nnt condtinr l'tuiinln l'innn»
ou l* cwn liUmmt <u bluit «t dniit»
mitmblUtfn quuSim
BinonrimUnn ricfalF SdCESJAR-

at- *adtl VIEUX CHAnMOHT
l, IBlRu«d«Ulat LanidBi

-t tiinttttu** pour un Air*» ifa 99
annfaa
CipiUlïodiL 100   *nbtnmw> II-
M?*-
Lu annrta tant m numfntm

lu cwloni d* pNt* qi»U«
q-N<I [. VidN* du Ot.d» tMdcn-
lialmi. urt .guniB- i ('.arinuint
artibbttèfunBnlnilK iuniotfe
Co<*nnr Mr Yw HpUBEItUOT
rt Hutmmf Amto HOUBEROON,
né* RIOSIO dunwnnt aN» dmn t
flEU)M»URMOHT(2SfOOI 2 Bt> nui
<utBn
Li nittit» -[a ImnatrteuU* «u RCS
dteawKt

iNiul^to-hln.

*u)t_Unnn^un«d«_*nujmlptri
<n drta du BUBWi0171 BELFOBT lia
tltcB«wUtu*un*»Bdtli
Dfcunkuyon «odile . SCt LA TIL-
JEREW
Ktt* «ecrl LION*"" '. l*K" "*
Tt»ilgnft9aaSdESSERT "
fwrv i'SneUrf ChtelimnôhiMr
Cwltil;"°C
tMjtt tgdnL : L-na|Uf*i6)n. l'tdmhh-
mUain, la yrilcm pr toatton au «Utn-
.mnt ta cuwtnidtnn BU l* dàtnolBion
t* n* tdifant dï IBU* [imnNlUM .l
Uuu ImmeUU- qln nmnl .p'piirtfa
. la .BCltt* ou «niitt pN- .tto; Tmrtu
O|iéntlan*-i|inlcani|uu il nthdiait
tnuaf
Mnid Momhur H«nri RECKft 1D
bit n» d» t*ttm d» 'hwlan». W850
BS6RT
CoB*nn> s M-tw hbrtee PIECKft
t1 ru* prt«cW«. t7117 HURnOHHM
Cu*tBU de p^a *Bd*tu l (n frt*
tadlto» innt Bbnment canlUN »u
»mB d'un AaNriii.
lïuto UNhn t un ttom d* l» wcKU

Auttnm«td'un«ct*iBui-lT| pri»
.n ifate t PONTORUB) du < ni&hm
2017. Il * *t* cuuBlut inm »aott< prf-
tentent In nneMrirtiai»* «uhniUW ;
Fnnn* »T1* SaeUU el»Ua ili

BtnnrîmUan new : SCM POILE ME-
DICM. DEDOUBS
S\lw «ocfal * ni te BESANCON

IDOUBS
Oyt . ocU : ftcUtttr lu ariMt**
prohMtenniUu ih *w mnnhnu,
auu pnunir <llfrm*m» innw lur

.an «l tnut «n tuptctant tua-
InilipNidmn morah . ! tedinlfut.
EU» « mitainmNil rin-buld* ITW » t
tour diijiBrititin l- IBMUC, nuiUrid* »t

imb n*a*Baln* t l'-'dct d*
.n nchaidmil l'un*-

.t to nUandlmtlBn il* Iwn
tauiinnmiti pmh iriannal».
DuA <h l» Sotittt . n .n * nmirtT
de h date da nmimtricutidni * (.
SocMtiauRCS
C^IIUiodri : 2 BOD uinu, tnmHhl*
unfquinilrtll'^pnrtïmmim*n!m_
Btnma . Mirfiur Sultlum* FBtLET
itnmunntiABC SOU6 NCOK tïSUBI
- 4 ru* du Bnifiu et NmulBur K»-
ttfu VUIUB dnnunnt t "OWTAR-
UER ESiOU t ru* Chirim BumiBd.
Clauu* rri*ttm* . in filtn» <f<
plrtl ; dltpensa d'BBrfmint paur
tu*ion« * uiBclfa, agrlmm'lt Sw
ttwdtt mprtsuiunl «u fi;.;»* tw
tnt^qiun* Su p»rt* «cftlw |»ur
l-iihmc»
ImtrrUfttutotlT d* la SocUt* «u RCS
itoÉÈSWJOBH.

"êassa"
Suhml «d» l»çu JiT^teSgllto^By:
CHARD NBtaln t BELFBRr [90000]
1 Ru* fc Mnrtnmnt l* Zt . wtamtir»
W. «nnghW. »" PU^Enn?''-
tmniint du'T«iTttdn'_de_a«lftf_lt
lawam. Mf MI» N-B  , . *w
dit J»:
L* SodW AU VIEUX FOUnitlL, SWU.
Ni u|jtri<»3ndO»^tlDnlt>ri*ua ut
t VIEtflWHARMDNT ]SSWEI, StnU»
ita Bribrt, Mmfll»* iu SIREN nut It
n'UI 3W T8t «t ImmrtrituUi au IICB
dtNLFCRT
A L» SaBUti WIDMER SWU. . U u-
fiiht fc S.UIB^Oa e, dnnt to .l*ir nt .
VlEUIKHMlMOKT lÏSiOBt B rout*
d* Bthrt, UNiSBb mi SIREN -ut. l*
irt31 îtl'UO «l hniniMcuU* . u fttS
dlBELFORT
lh> fwult di tBmimru dl BOULW-
BËRIE MTISSERIE VIEHNaiSERIE
COWreERIETWUTEUR ET PyffSCU-
SINES A ËMPORfTER VENTÉ DE RfUH
EN TOÙBNEESlptaitailflEUXCHAR-
NOMIBBMBI Et nin* d* Brtfcrt,
connu nu> l* nom innninntl « Au
Weunt hunill », « pour hfluri l* cidwt
ul imnuOtkuU «il RCS dt BELFORT,
uu»nf4B1337M8
La caainnnrim «rt prapntttif <hl

.fmib Wfidu «l m . l* Jaulnuiu t
nmpur du |BUT ih !. ilyiutur* d*
l*ct* - . .
1< n«i[m MtconnnU* «t

innt l* pmt princiBri hon BBtlt
<»'CEKT QlfAIUihTE-tlEUX WKJLE
CINQ CENTS EUROS llUSCa EURt,
.flipliqunrt aux tUinmlB htBrpiinl*

IWUT 1KUMD EUR 1 «u natfriri pair
iUOBEÙIl"""""".'
Ln B||p«ritkBBi .'a y . llau, "nnt
nçu-in !. hirmt UBrit dmi l- dii
l-date dinftfnjW* di IDUT-
tkro frfwn* pNrll toi, 11 fiurit. di
iiWW*iiiitN6l£R,-nolrinà*UBIN-
COURT BB, a^îZAmiu* Jun Jaurh,
ni dnniea** *tt Uu t nfflw.

p-hNrtihNi iiu>niaunL

nutuu

m»4BiBiu«r

Au temua d'une dMbtiatton d* l'ta-
ttmbU* etnttfElriiiinltinln u
dtto itu t» Mn 2017, tu undh mit
dfcid* d* &«l*Hnr [.ttoliUBMmntt
.enmfaiim . 1tut Ai ÎS Bli Ru* Ben-
fNt-RWwwuwi. 7 Boulmnd Rfcht-

.lhu*imnpurdut'MÛI»17
»NrN», [t^NUL

imaDEHHBnTUTIBN

. ÏB - VOS rtinti BNHIM» Bârm»
innlBiu«faltSNB2B17:INIn
tAfmiUn an W f *BBt m ÎU
TtB*BTlT<L:lfU»I3tt

. tB-AV-cNah Borier Mlle eni-
ïfaBNrtir Benab ih bt/NiWIT.
umlrf. lrthitinUw. n'itat
tu 174 m » n, *l|«>ln
Uhrt octBbn^ pr'u à .âgKtor.
I«, ;r<6177101

*tobU t UOWTB&MRO «n i
BctBbn 1017, 11 . ét< uiaUtu*w
«itrtt* t n.penwhlltt* UmMi prf-
antant luilBetfritllaiwulhN'in :
DtnomlluUan HOUlirfB SUHCOW,
Sltgi loelal . 7 nw. Jnn 8iithln,

ll[
(Uftt Prfu d* ptlctpiliBni. tod*
.t 'nnuR ilf hnNiummnta . t d*
l'uhlilltlon «tl»Ugtip« ita *on (IDU|IB,
pnitttlou <. Bdlcn «t ..met* fl-
rmCKn
Duréa W*n«tu>ffl|)t*i'iknnimm>-
trfaitatton »i> Rnbtn *j CwwNft
rfuSgtitl*».
CipiW-taooowD*
a*nnet Mtiutar FlarCn SUN-
ttMIER, dtffitunirt îB 6nnd* RUÏ,
u3NTia:ll* . ' 'QnAai.
kramtrfulrttaB - tu RCS d* BELR1RT,

N>]lltNIK»NI»-

ffun pniekï-*utial du l'-rrtltt B»-
nfcri* du M .BIK 2m 7, il rfultt <ui ;

<, ifanwiinnt*
BWPIERREpint 1B ru*ifa l*BD"mt,
> t» nomrnt frtïlifuil ^* U lid*t*
.n nmpltcwnmi d» Itowlur STE-
ptUNEboNwne.
- li nfl pu ttt pmiAdt 11* nnnbnlian
Cun nnuwmi dndun'sfninl

sasSî^â--
lfNM*H|l<IINI»llill

a»
UlNt^lhUttNiï

iNdklilti

.décUiihtmnlftnr
la riAgt Bôdil. dt l* ru« S«fN|_ew-
imh ÎBESANCTW, * 4t «NBB» Wl»-
m_SëwaHi'_'

LïffUeta * dtï «Ututo a *tt mndlBi «n
cnnrfqinnCB

P«r dtcUon du TBI d* BBSANCON «l
drte du a 7/iai7 U Unctrtu rfïto-
iiri» du t'inu» pubUiiu** d« ca>»-'
d . 25 rm dl taÏBudiumfa 110*7
Djon cwhfc . *tt nBmnit* cumtrin
d* [. nwulnn Nont* d« Ntn* BEL-
BH*U NOR* dMdtt l* IVIIftin* *
BESANCON faSL BH. BÎIBBÏIirat/DS.
Lu crtudtn detmnt d*di»w luir
trtanca par tettm mumiimndto mitc
AR.

hr dtchtm du TOI d* BESANCON Nt
|lo-

nala du fhiuicu |Mkliqu*i il*
fVr 2S ru* di la BBUdnnn** 210*7
Otlon wSm, a tti nBmniia nirttrie*
ifa- la njcuiilim wuntt d* Nnr PBj-
LOTOK wuw UOURSeOW ANCREE
MeUh l* tan2 fi01t t MANIROUE
Bit lia (B1KB07SS/D5, U* crt«n-
d- dnfwnt lUdïnr Itu-irimeB PT
hffi* racomraid- TBC AR

dflr, ÏB rue ifc taÏ-dmnnl
Il nilmi, . W nofnmi» eunbtn il*

la'ueantoi wamtoih M. WEGSCTO
NUHEL ilécMt la liatfln/tBI? t PIREÏ
BB] Mf atiunnrapA» lu <»*»-
an» dohnnt didinrliircnKtn p»-
Ittlmmninmndh «ne AR.

Pw McUôn du TBI ih BBANCON m
dite du ItlBWMIT l* UnctriB* rfal-
Ml* ito» fininc« pirtBquii di C6to-
d'Or onnttl*ÏBUilniiin*«21ptï
D(|nn cadw. . «* ftommé* nintrtc*
d« ta .ucttUH'Ni waint* dt Mou CIU-
BÎF dhnnh WHIR SCUtilLA. iUicMt*
liawiifinigtBEsuicoNBs] Mf.
DBI naiîMTOS. L«s crimidBo dBiiniri
d*damr liur BiOTt* pM-lKtn ncBni-

t»Heî»L

L* Dinclrin rfnkiiul* d- Bniif
niAdmn* d* Ctn-^Tlr. Zi ru» dn la
BfludmmAt 211X7 01|«n ïwfu, uim-
tri» dj l» lu«»-tDn*t_M._J<CUUo
MICHEL if*e*dt l* aaftiî/ani * efc
SANCOW tïEI . tObU l*tBnipto_ih l»
niBUNfnn nul -n .dmui iltfriwi-
nmanfu  t Bêr. fliiaiBUWteL

T) - ïd* Ï hmlln Hintiu
dw P]ftéi*i> PatM, rrtfe t
diliti. ri* WU, nai UF. . tn
îSIBtWIUUtl, Snn S11Bin54,
Ta. iBfBUKU

hr dtdilNt du TM dé BESUICON «n
ilm*li5irtWiniTI«ninctîlai<gto-
ml» d-limncw piubllque*
eCf, ISril* II* la Bouitmin** 210t7
DÇon ctdud . <tl rmmit* uiMtrin d*
hi^i«KNdoinmainr. *iMin*. CtlUR-

 

tï?«u*«-TnBLrJË*NNINËdfcU.»
i*aaS»fi(ii* tAwiNE WENEY t2B.
Mf, BZIIBBjaa/DS La« ertmEhn
Wmnt didinr bur uiinn pn- tottn
ncunnnrito witeAft.

l* Dntulric* riialoml* tfn Biuncw
IjiAUqnr.ik Cli^dïr, ÎS nnto la
Bnudmnnt* t1M7 OBan ndu, ain-
Irfc» dt h «UBcmun'da. M. MEUNIER
FRANÇOIS iUc*dt !. OtiWïinS i LE
BEUEU BB . *tlUU te oHnpto A l*
luceuum uui Mn . dNMlutUrtui-
pimmfu'

La Umcblci riatonala itot lliunma
pubUipn* d» Oth^'Or 25 nnt» ta
6oudronn*« antï Dtim ndu. un-
f" dB!>?-ww^«!. *i. f<n- ûuffi
tpnin* JACOUES SUZANNE dfcidi» t»
3)Mt2m * BESANCON B61 . *t«hU
l* comnt* (« la tuccuElon uul «ra

ulWruunmnit au TOI. Rtt
asiva^tMias.

IA Ototctrfc* ri^Bnala d*t SnMlw
puMlquw d* ÇtfçrfOr, 2S n- <D la
Bourtuint* Ï11UT [>|on Bnfaa, BUit-
(rin dafa uicnnan'r Mnr eUWT
wum MOISE CAMILLE d*cédi* !.
oyoaR»» * eoux L£S USIERS us)
. OahU l* nnipta d» l* tuennfun_<)lri
Nn f4fvwt ùltiiimnwnmit . u T61.
Wt. siimumfas.

L* Dfmclrtc* rtjlniuil* At IhNin»
WlUtaun ita Câi^d'OT, B nm dt l*
6iudn>nn**ï1MT SQa» ecàw, *un-
tria ifa Ificnuknil* Una IUBUN
TNe JtCOUIN MARIE-ANOE UcUh
la IBUl/ÏOK * LBNER B5| . tfbU
h crnnpf d* l* tuccm^Dn <|ul «n

uU*n~«umni«nt «i TBI. ntf.
oai«naa2WO&.

. 70 - ChwdN . rtm tfawniU»-
N» î*~ unfe te Pn Jt(pM qd-
ftiMit, prtftnD» CérfalB.
T*L:MIT1»nU

.M - EiipliKWIoa potfurthin
itnngt tait Auto ndiiich»
utarié CTO l . iii min CBI.
TIL;UM71WIB

L* Unctrln rinhnito *. &i*nEt*
pubB^ua» da Ç( »^ , 25 n- ite la
bowlninn** 211MT Bgnn ud^ eu»
trtn d* l* lucutrien 3« Nnr FERROT
GENEWEo. iNi!*dt* te IWDSBOIS t
SESANCm BS a tobll !. tnmpf d* la
.UB»»tun fld Nn*dnu* ultttteu-
nmmifuTÉL Rtt IHfliOMISUDS.

Li Dtadrin rinlB-1* dn Immcu pu-
bllqiN* <. Clti^d'OF, » n» d* r feu-
dninnfc ÎIOtT 0^00 c^ax, cunitrtcB
d» la ncenriim ih  m GHB.UHW
CHRISTUNE il-d** to «1/WiWt *
BESMtCOH (2t| . *t»Ui l* tompto â« la

il -nilft uUh iun-
mNiru TSI: WS. (BlKUBiTiroa.

t* Olnarict.rtgtoMl* <mnnmn*pu-
Uqum* Chi^rOr-2S nn d« to Bou-
ifamifa 210*7 Dfrm ndu, ninlric* d*
ta «UUBuhn ih h. SM1RUIK OUVER
déB*i«t toannwaiis t MowraEuuai
RM . fabll l* nrapt* d» l* . uccudNi
fld «n «dmE*t uWrlHimmnt au TBL
ft*f. IB12D0713VD&

fv Mcvaa du T91 d« BESMtCON «n
il«t* du IV»jtm71* Umctifa* rf^
ml* lia tnmcu puWiqnw <. CBto< .
Î5 rat ih la Bmrfmnnf Î1U7 Njui
ndi^ a W nammli cunbln ïi 1« n»-
t-dHi nfOt* d* Mm» SCHIRMM1N
SrUBA dtcUta l* OîW/ÎBlt * BE.
SMUON Qd. Kêl 021B(tti>îî1/DS. l»
utniijn* d»himl dkUnr I»UT crfna>
p» tonm nroininuil** «ne AH.

hr ditWon du TBI * Bdhrt m. drt»
du 1SAIÎ/2B1T l* Dlniteur d*»«r-
lanuntol dm Sntne» pubUquu ih
HMUfltfd-MBMlt*. 80 nn <h»pmili,
UMûléOOM îttUKinwcrinii *«*
nmnmt tuntnir <. !. «icnulBn n-
unt* d* M. ROUPU Btnml dindi
l* liniU»17 t TtmiMnt twj. Rtt
o*aB2IMafCP. Lu crfandm chihuil
iffctomr tour ntoicn pir tettn nBmi-

mfvM^wffM,

Pu-dithhm At TU ifa BESANCON «n
drt» tfu lUWflm? l* DhiKtrtc* rtght.
ml* <- ftMmau pubUqutï <le CBtB-
COr 2Bnrd»la'BBuAmhl)Otï
DÇni atm . <t< nammt* curçlrin
d* to «lccirlBn imnnte de M. SURO
JEMt-PIEnnE dfcU* l* 2M>1/ÏU1Ï
tpotiTAhuBittBt ntiiBiioauw
D5. LM crfirtdf Adwnt dédanr
bu- ertone* fir [.Un nnmnumlt*
muAB.

^. dtdNindu. TBIdaMONreEUWa)
m drta *! ITfllBBtS h Umdrin
rlgknuto <» tmncr jHWipiw h.
CBwTOr, ï5 ni* d« (.'Boudmno** '
21IM7 Dijon udui, . W niinimiB
cuntnci' da la iucc-lnn ineiint»
d? .M;:TmpMMIN_n08BII. dTOdAJr
DB/1U/201B t MONTBËLIAftB 12SI.
R*l IHItOaiCW/DS IM ai*N>chn
ddmrt dldnw tour uiann paf Wln
ncNnmaoilfa-e Ut.

PT lUttdon du TBI d* BESANCON ni
.Ma du 2(nw/a>17 !. Bnctric» rtBto-
n«l* d» flmncu BuliUiWB d* CStB-
iTOr a nu ifa ta'Bourfronn** IIOtÏ
Cflni nilu, . <1( naimnl* cuntric*
<. la nutteaainn t«ante fc M. AROIET
JEAN-BUJL dhtit l» CtAK/tOH *
BESANCON 1261 Rtt IHINBimïBS.
Lw criuic- ihmnfit didanr tour
ntoncB nu- httn mEnninndt* -6
ÀR~

Par dtddim du ffll <r BESANCON
m ilrt* Al ISW/Mtï la Dbiictrk*
rfabnll» d» flmnçn piulithiun d*
CÏb-d'Or, 1S nu ito. li'BBtiirmmt»
21DtT Dlkm eufu, . *tt nBnmitt eu-
ntrin d* h .ucnlrini nBmta d* It.
PETTT MKHELdMdt >* 2W>1/20t3
t BE5MICUN BB|L nU, B21UIIM7W
BS. lah iriandf ihhmt lUdim-
Itur trfKio |f Irttm ncominmltt
wteM.

. ÏB -JM îl Nt NUW tlWlB
ctodw Nltn fc ib|« |o» BK Fn
1»1 l|f|UIM.«pUn>ll«IU.
tlUNtBirhUh» TILiBltUUn

S-t»f.* DriNlBihntaribi.
fmn(» q«t im* |rid* Inrnl,
|Kfctptmnt*tlhiEi*cttrlB
iridNtT*Lituunn

. I»-l«>.|ll»ni;|l-.tln»
tNlhBleiNUnrtn SUn, driw^
.BttiiutinmTilïUtltSUBt

DM - JauB Ib-ni <t . BE

dmd» Jeu» hnm dn 3B > n
.n* |«r ïk i taB

i Ertiib «t^-
Ua, tini ta nnifipi, l» NtoNu.

Ecriw* Iwnal nihnnGoB <ri-
Bail II Bktte -18 n Iw Hinu
d-Or . «m la fair to SlninL
Ul;21

.4
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tSBSEEUWANIStt>irtft»_

Lu îtwmauc L*Eat Répubttcaïn et Vevs Natbt »
sont olBcfeUtnurt haMHtts à pnhUer les aiinonces

ttsrixs etludldrirBS pourte dépnttmnts
(h NtinthMtNoldli; ite »M|U, diNuir,

du DonlB, de HmtfrSdiie «t dll Imltolm d» leUwt
SttBnlibT<iidn2a((fcnn(m3n»wtolffWlanfnnntBf<tWB[
modbWfi <fr pdécBtinn <te WWWKU jtortdBtnu t( IÏBOIIB .
suTteAaBtAhlftntdeiffnMMdWnhammutowATinrttchl
<rp>w dto milUhnfcttrtJ^MtW^BBrftnwitAU?

OnnnawdBBtlhn

AVIS D'ENQUÉTE PUBUQUE
NtodWnUundu t»lsntr«ngmmN>* d» ru-.Cplb«t

itortiiKMim. uliKiiiMWttliniUtoih

. BM 3»<» S(ff, U^nadctta||t»iut BU70
rnal.iuRTmrilTnJgptonuiiH ̂ JiflhFlJJÏfiyT"

i WMnB5lMai_BCT 9Mtt mwua", hn'J^!*&a-'A"^
Mtann: BOBdU GhnNffff-Ihte de ccNUnn du finiudi
?^iBnmcmiB<ui^j;na?Airtjw,T^<n. ikN»u<
nmniBNl* h* rt PVll'14 tnn'BàanW^ 90UO TluMuautt

innnnfaBÏiy».
! umGpA BÏ :MS WSaA SaVMW -A»"?-*

toloh gfc.nit6:lani'dfcninlnKUu^_ftn^ito, nWnB, BOa4BVt
^aiBdtjn-dnn dnijain-dijï md aaUj

^vwW^fWM^waîiUMSSTasaaYVMMnt
l. ïueAi'BWtonrihBtMOD Bln|mi|to Dih d* iiitiUlN d»

Abn>BaUonduplmtf«ltonNnN<dwmNi_Dinnrtiu|f ^BiEÈM Su)a%^BtUirt«un!>anT.Oo«nuw4>winfrt.d*
-iïJÎFniilinilftiUi«t. Thiliin«tiuVii»*iinin^ .uai»i;~S»»BI>*««"l">«»l:°Bi'<<.'»''..

M 11-'
'StVSS.tSS'SSSSâSSSî

l dU;

AVIS D'APPEL PUBUC
ÀLACONCUnBENCE

SîSisss&ssassiS'
nputkpO BUnn imrthmihptt

dnnndU . ~~-^htad»«ontntidfunnuBi*pirh.i

rtmliuMtuda
d«h'

l"SlnnnFil". 'llla!tt!ln-SaBIS?"L'l*WhSU- h*w<bu"
.n «u dnfc-dnfc d* 4 «N a «n^lua» l" limttr aeia

ON TNbntW ̂ UiUt^hi ̂BNA Btt GOi^tB MNI

ftfttnhdoudnlnb

$.o,ry^@'3SSî----. a-to:
s?,^^^^*'--"
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VILLE DE

BELFORT
Direction de l'Urbanisme
R.A.R.   «N du RAR»

«PROPRIETAIRE»
«COMPLEMENT_ADRESSE»
«ADRESSE»
«CODE_POSTAL»

Belfort
référence

affaire suivie par
téléphone
courriel

Objet

Le 11 octobre 2017
CW/129/2017-AN
ChristelleWACHENHEIM
03 84 54 24 73
cwachenheim@mairie-belfort.fr

Révision des alignements.

«CIVILITE»,

D'après les renseignements obtenus auprès du centre des Impôts Fonciers de Belfort,
vous êtes propriétaire d'un bien concerné par le plan d'alignement xxxxxxx à
BELFORT.

Aussi, je vous informe que la Commune de Belfort a décidé de réviser son plan
général d'alignement.

Par conséquent, une enquête publique sera ouverte du 30 octobre 2017 au
14 novembre 2017, dans les conditions résumées dans l'avis d'enquête publique joint.

Pendant toute la durée de celle-ci, vous pourrez consulter le dossier d'enquête
- soit à de la direction de ['Urbanisme, aux jours et heures habituels d'ouverture (les

lundis après-midi de 13h30 e 17h30, les mardis, jeudis et vendredis de 8h30 à
12h00 et de 13h30 à 17h30 hors jours fériés), rue de l'Ancien théâtre,

- soit sur le site internet à ['adresse : http://belfort-officiel. com/enquetespubliques.

Vous pourrez également, pendant cette même période, consigner par écrit vos
éventuelles observations :

- soit sur le registre d'enquête
soit par voie postale à l'adresse suivante : Mairie de Belfort - A l'attention du
commissaire enquêteur - Direction de l'Urbanisme - Place d'Armes - 90020
BELFORT CEDEX
soit par voie électronique à l'attention du commissaire enquêteur - à l'adresse
suivante : enauete-alianementSOmairie-belfort.fr

Madame Wachenheim (Direction de l'Urbanisme) se tient à votre disposition à
['annexe de la mairie, rue de l'Ancien Théâtre ou au 03 84 54 24 73 pour tout
renseignement complémentaire.

Restant à votre disposition, veuillez agréer, «CIVILITE», l'expression de mes
salutations distinguées.

Jean-Marie HERZOG

Adjoint au Maire

-^'

PJ : Avis d'enquête publique.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - Fax 03 84 21 71 71
www. ville-belfort. fr



Commune de BELFORT

AVIS D'ENQUETE PUBLIQUE
MODIFICATION DU PLAN D'ALIGNEMENT DES RUES COLBERT,

DE L'ESPERANCE, DU GENERAL FOLTZ ET DE LA MIOTTE
ABROGATION DU PLAN D'ALIGNEMENT DES RUES DUVERNOY

DE LA FRATERNITE, ALBERT THOMAS ET DU VIEIL ARMAND

Monsieur le Maire de Belfort,

Par arrêté n° 171635 du 02/10/2017, a décidé de soumettre à enquête publique, du
30 octobre à 9h00 au 14 novembre 2017 à 17h30, le projet de modification du
plan d'alignement des rues Colbert, de l'Espérance, du général Foltz, de la Miotte
et d'abrogation du plan d'alignement des rues Duvemoy, de la Fraternité, Albert
Thomas et du Vieil Amiand.

Pendant toute la durée de l'enquête, les pièces du dossier, ainsi qu'un registre, seront
déposés à la Mairie de BELFORT - Direction de l'Urbanisme - pendant 16 jours
consécutifs aux jours et heures habituels d'ouverture de la Direction de l'Urbanisme
(de 8h30 à 12h00 et de 13h30 à 17h30 sauf lundi matin, mercredi, samedi, dimanche et
jours fériés) 4 rue de l'Ancien théâtre. Le dossier pourra être également consulté,
durant cette même période, sur Internet à l'adresse suivante :
http://belfort-offlciel. com/enquetespubliques.

Chacun pourra prendre connaissance du dossier et consigner éventuellement ses
observations sur le registre ou les adresser par écrit:

Soit au siège de l'enquête : Mairie de Belfort - A l'attention de
Mme Rolande PATOIS, Commissaire Enquêteur - Direction de l'Urbanisme
- Place d'Annes - 90020 Belfort Cedex,

Soit par voie électronique à l'attention du Commissaire Enquêteur - à
l'adresse suivante : enquete-alignement5@mairie-belfort. fr

Le Commissaire Enquêteur recevra le public en mairie - place d'Amies à Belfort

le lundi 30 octobre 2017, de 9h00 à lIhOO,

le samedi 4 novembre 2017, de 8h30 à10h30,

le mardi 14 novembre 2017, de 15h30 à17h30.

De plus, toute personne peut, sur sa demande et à ses frais, obtenir communication
du dossier à cette même adresse.



République Française

Commune de BELFORT (90000)

ENQUETE PUBLIQUE

Modification des plans d'alignement des rues Colbert, de
l'Espérance et de l'avenue de la Miotte

Abrogation du plan d'alignement des rues Foltz, Duvernoy,
de la Fraternité, Albert Thomas et du Vieil Armand

Consultation publique du 30 Octobre au 14 Novembre 2017
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Modification des plans d'alignement des rues Colbert, de l'Espérance et de l'avenue de la Miotte

Abrogation du plan d'alignement des rues général Foltz, Duvernoy, de la Fraternité, Albert Thomas et
du Vieil Armand
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1ère partie -RAPPORT DU COMMISSAIRE ENQUETEUR

1. PREAMBULE

Le présent rapport retrace le travail du commissaire enquêteur chargé de
procéder à l'enquête publique relative au projet :
- de modification des plans d'alignement des rues Colbert, de l'Espérance et
de l'avenue de la Miotte

- d'abrogation des plans d'alignement des rues Général Foltz, Duvernoy, de
la Fraternité, Albert Thomas et du Vieil Armand.

1. 1. L'enquête publique

Il existe deux types d'enquête, celles relevant du code de l'expropriation
(d'une durée de 15 jours minimum) et celles relevant du code de
l'environnement (d'une durée de 30 jours minimum).

Dirigée par un commissaire enquêteur, i'enquête publique a pour objet
d'assurer l'information et la participation du public, de recueillir ses
appréciations, suggestions ou contre-propositions et de garantir la prise en
compte des intérêts des tiers. Elle permet également de déterminer si le
projet est d'intérêt ou d'utilité publique.

1. 2. Le cadre juridique de l'enquête publique

La présente enquête relève des dispositions des articles L 112-1 et suivants,
L 141-3 et R 141-4 et suivants du code de la voirie routière.

Article Ll 12-1 du code de la voirie routière :

L'alignement est la détermination par l'autorité administrative de la limite
du domaine public routier au droit des propriétés riveraines. Il est fixé soit
par un plan d'alignement, soit par un alignement individuel.

Le plan d'al/gnement, auquel est joint un plan parcellaire, détermine, après
enquête publique ouverte par /'autorité exécutive de la collectivité
territoriale ou de rétablissement public de coopération intercommunale,
propriétaire de la voie, et organisée conformément aux dispositions du code
des relations entre le public et l'administration, la limite entre voie publique
et propriétés riveraines.

L'alignement individuel est délivré au propriétaire conformément au plan
d'allgnement s'il en existe un. En l'absence d'un tel plan, il constate la limite
de la voie publique au droit de la propriété riveraine.

Modification des plans d'alignement des rues Colbert, de l'Espérance et de l'avenue de la Miotte

Abrogation du plan d'alignement des rues général Foltz, Duvernoy, de la Fraternité, Albert Thomas et
du Vieil Armand



Article L 112-2 du code de la voirie routière :

La publication d'un plan d'alignement attribue de plein droit à la collectivité
propriétaire de la voie publique le sol des propriétés non bâties dans les
limites qu'il détermine.

Le sol des propriétés bâties à la date de publication du plan d'alignement
est attribué à la collectivité propriétaire de la voie dès la destruction du
bâtiment.

Lors du transfert de propriété, l'indemnité est, à défaut d'accord amiable,
fixée et payée comme en matière d'expropriation.

Article L. 141-3 du code de la voirie routière :

Le classement et le déclassement des voles communales sont prononcés par
te conseil municipal. Ce dernier est également compétent pour
rétablissement des plans d'allgnement et de nivellement, /'ouverture, le
redressement et l'élargissement des voies.

Les délibérations concernant le classement ou le déclassement sont

dispensées d'enquête publique préalable sauf lorsque l'opératlon envisagée
a pour conséquence de porter atteinte aux fonctions de desserte ou de
circulation assurées par la voie.

A défaut d'enquête relevant d'une autre réglementation et ayant porté sur
ce classement ou déclassement, l'enquête rendue nécessaire en vertu du
deuxième alinéa est ouverte par /'autorité exécutlve de la collectivité
territoriale ou de rétablissement public de coopération Intercommunale,
propriétaire de la voie, et organisée conformément aux dispositions du code
de l'expropriatlon pour cause d'utilité publique.

L'enquête prévue à l'article L. 318-3 du code de l'urbanisme tient lieu de
l'enquête prévue à l'alinéa précédent. Il en va de même de l'enquête d'utilité
publique lorsque l'opération comporte une expropriation.

Article R 141-4 du code de la voirie routière :

L'enquête publique prévue au deuxième alinéa de l'article L. 141-3
s'effectue dans les conditions fixées parla présente sous-sectlon.

Un arrêté du maire désigne un commissaire enquêteur et précise l'objet de
l'enquête, la date à laquelle celle-ci sera ouverte et les heures et le lieu où
te public pourra prendre connaissance du dossier et formuler ses
observations. La durée de l'enquête est fixée à quinze jours.

Modification des plans d'alignement des rues Colbert, de l'Espérance et de l'avenue de la Miotte
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Article R141-5 du code de la voirie routière :

Quinze jours au moins avant /'ouverture de l'enquête et durant toute la
durée de celle-ci, /'arrêté du maire est publié par voie d'affiche et
éventuellement par tout autre procédé.

Article R141-6 du code de la voirie routière :

Le dossier d'enquête comprend :

a) Une notice explicative ;

b) Un plan de situation ;

e) S'il y a lieu, une appréciation sommaire par nature de dépense à effectuer

d) L'étude d'impact, lorsqu'elle est prévue par la réglementation en vigueur.

Lorsque le projet mis à l'enquête est relatif à la délimitation ou à
l'alignement des voies communales, il comprend en outre :

a) Un plan parcellaire comportant l'Indication d'une part des limites
existantes de la vole communale, des parcelles riveraines et des bâtiments
existants, d'autre part des limites projetées de la voie communale ;

b) La liste des propriétaires des parcelles comprises, en tout ou partie, dans
l'emprise du projet ;

e) Eventuellement, un projet de plan de nivellement.

Article R141-7 du code de la voirie routière :

Une notification individuelle du dépôt du dossier à la mairie est faite aux
propriétaires des parcelles comprises en tout ou partie dans /'emprise du
projet, sous pli recommandé, avec demande d'avis de réception lorsque leur
domicile est connu ou à leurs mandataires, gérants administrateurs ou
syndics.

Lorsque leur domicile est inconnu la notification est faite, le cas échéant,
aux locataires et preneurs à bail rural.

Modification des plans d'alignement des rues Colbert, de l'Espérano et de l'avenue de la Miotte
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2. OBJET DE L'ENQUËTE PUBLIQUE

2. 1. Présentation générale

Afin de déterminer la limite entre le domaine public et les propriétés
riveraines la commune de Belfort a instauré des plans d'alignement destinés
à préserver les possibilités d'évolution de la voirie (élargissement ou
rétrécissement) et à la protéger de tout empiétement par les riverains.

Ces plans, qui ont une portée juridique importante, doivent être en
cohérence avec les opérations d'aménagement envisagées. Or, certains
peuvent aujourd'hui s'avérer obsolètes ou ne répondant plus aux besoins
actuels.

Ce sont ces raisons qui ont conduit la ville de Belfort à engager une
procédure en vue de la modification des plans d'alignement des rues
Colbert, de l'Espérance et de l'avenue de la Miotte et de l'abrogation des
plans d'alignement des rues Général Foltz, Duvernoy, de la Fraternité, Albert
Thomas et du Vieil Armand.

2.2. La modification des plans d'alignement des rues Colbert, de
l'Espérance et de l'avenue de la Miotte

2. 2. 1 Rue Colbert

L'alignement de la rue Colbert a été instauré par délibération du conseil
municipal du 8 Juin 1959. Il prévoyait de porter à 10 mètres la largeur de
la voirie. A ce jour, l'alignement a été partiellement réalisé ou est devenu
obsolète. Côté ouest, seule la parcelle BM 229 doit encore faire l'objet d'une
régularisation foncière. Côté est, les emprises nécessaires à la construction
du rond-point du boulevard Richelieu ont été acquises.

Considérant que la circulation dans cette rue à sens unique s'effectue sans
problème, la municipalité propose de supprimer l'alignement sur la totalité
de la voirie à l'exception du tronçon sis au droit de la parcelle BM 229, dans
l'attente de la régularisation de l'acte authentique.
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^
Alignement projeté rue Colbert

L'estimation sommaire des dépenses liées à la mise en ouvre du plan
d'alignement s'élève à l 500  . Elle intègre les frais de notaire et
d'enregistrement de l'acte notarié, les travaux étant réalisés et la cession
de terrain s'effectuant à titre gratuit.

2. 2. 2 Rue de ['Espérance

Approuvé le 15 Mai 1936, le plan d'alignement de la rue de l'Espérance
prévoyait la réalisation d'une voirie de 8 mètres minimum. L'alignement a
été partiellement réalisé. Néanmoins, la municipalité souhaite maintenir
l'alignement sur certains tronçons. C'est le cas entre le l et le 22 de la rue,
secteur où la Municipalité propose de maintenir l'alignement, aux motifs que
la chaussée est par endroits rétrécie ou qu'elle fait l'objet d'empiètements.

La dépense prévisionnelle pour la mise en ouvre du plan d'alignement est
estimée à 365 000  . EIIe englobe :

- l'acquisition du foncier nécessaire, à prendre sur les parcelles cadastrées
AT 13, 232, 17, 20, 21, 205, 206 et 27 sises l, 3, 9, 15, 17, 21 et 22 rue de
l'Espérance ainsi que les frais de géomètre, pour un montant de 25 000 . 
- la démolition des clôtures existantes et leur reconstruction en limite

d'alignement pour un montant de 340 000  .
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Alignement projeté rue de /'Espérance

2. 2. 3 Avenue de la Miotte

Le plan d'alignement de l'avenue de la Miotte a été approuvé par le conseil
municipal le 4 Juin 1975. Il prévoyait une largeur de voirie de 8 mètres. Le
12 Septembre 1977, cette largeur a été portée à 11 mètres pour la section
centrale de ['avenue. A ce jour, l'alignement a été réalisé sur la partie basse
de celle-ci, jusqu'à la clinique de la Miotte. Il demeure à réaliser dans le
reste de la rue, notamment dans deux secteurs.
La Municipalité propose de conserver un alignement de 8 mètres de largeur
minimum entre les numéros 14 et le 22 de l'avenue de la Miotte afin de
faciliter la circulation.

La dépense prévisionnelle est estimée à 900 000  . Elle englobe :

- l'acquisition du foncier à prendre sur les parcelles cadastrées AT 7 et 4
sises 16 et 7 avenue de la Miotte ainsi que les frais de géomètre et
d'enregistrement pour un montant de 50 000   environ,
- la démolition des clôtures existantes et leur conservation en limite

d'alignement, la démolition des bâtiments concernés et les travaux de voirie
et d'accotements pour environ 850 000  .
La parcelle AT 215 appartenant à la ville, l'acquisition du foncier n'a pas été
intégrée à l'estimation sommaire des dépenses.
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Alignement projeté avenue de la Mlotte

2. 3. L'abrogation des plans d'alignement des rues du général Foltz,
Duvernoy, de la Fraternité, Albert Thomas et du Vieil Armand

2. 3. 1 Rue du général Foltz

Homologué par arrêté préfectoral du 14 Décembre 1887, modifié et
complété par délibération du conseil municipal les 27 Janvier 1934 et 8
Octobre 1960, le plan d'alignement permettait ['aménagement du carrefour
des rues Berthelot, Roosevelt, Foltz et Hoche, ainsi que la création d'une
nouvelle voie entre les rues Roosevelt et Foltz. Cet alignement prévoyait
une voie d'une largeur variant entre 9 et 11 mètres.

Actuellement, seuls la nouvelle voie et le tronçon entre la rue Roosevelt et
le 16 rue général Foltz ne sont pas réalisés. La ville ayant acquis les terrains
nécessaires, la nouvelle voie pourra être réalisée sans contraintes. Il est
donc proposé d'abroger l'alignement lié à ce projet.

A ce jour, l'alignement qui frappe les propriétés sises au 10, 14 et 16 rue
Roosevelt n'a pas été mis en ouvre car il touche des immeubles
d'habitation.
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Considérant que la rue du général Foltz est en sens unique et que la
circulation y est fluide, la Municipalité propose d'abroger l'alignement sur ce
tronçon.

En conséquence, il est proposé d'abroger totalement le plan d'alignement
de la rue du général Foltz

La Municipalité propose également d'abroger l'alignement à réaliser devant
l'immeuble sis 14-16 rue Roosevelt, qui ne se justifie plus compte tenu de
la largeur du trottoir existant.

2. 3. 2 Rue Duvernoy

Le plan d'alignement de la rue Duvernoy a été modifié par délibération du
conseil municipal le 7 Juin 71. Il visait à permettre la construction d'un
important programme immobilier tout en préservant la liaison entre la rue
Bussière et l'avenue Jean Moulin.

Considérant que le tracé actuel de la rue Duvernoy au niveau du programme
immobilier ne coïncide pas avec le plan d'alignement, que la largeur de la
voirie a toutefois été respectée, que les trottoirs ont été remplacés par des
cheminements piétons couverts, il est proposé d'abroger l'alignement de la
rue Duvernoy.

Pour améliorer le débouché de la rue Duvernoy sur l'avenue Jean Moulin,
l'emprise du pan coupé prévu sur la parcelle AO 45 fera l'objet d'un
emplacement réservé au Plan Local d'Urbanisme.

2. 3. 3 Rue de la Fraternité

Adopté par délibération du conseil municipal au 9 Juillet 1962, le plan
d'alignement de la rue de la Fraternité, qui prévoyait une largeur de voirie
variable selon la configuration du terrain, n'a été que partiellement réalisé.
Les propriétés sises aux 2 à 6 rue de la Fraternité demeurent frappées
d'alignement mais de façon limitée.

L'alignement au droit des propriétés sises du 15 au 21 rue de la Fraternité
et au 14 rue Gardey ne concernent que très petites emprises de trottoirs.
En conséquence, considérant que la circulation dans la rue de la Fraternité
est fluide, la Municipalité propose d'abroger dans sa totalité le plan
d'alignement de la rue de la Fraternité et de remplacer ponctuellement
l'alignement par des emplacements réservés inscrits au Plan Local
d'Urbanisme.
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2. 3, 4 Rue Albert Thomas

Le plan d'alignement de la rue Albert Thomas, ex rue des Bains, a été adopté
par le conseil municipal le 30 Décembre 1931.
Ce plan d'alignement prévoyait une voirie de 7 mètres de large pour le
tronçon ouest entre l'avenue Jean Jaurès et la rue de la Croix du Tilleul, et
une largeur variant de 9 à 10 mètres sur le tronçon est, entre la rue de la
Croix du Tilleul et la Savoureuse.

L'alignement prévu a été réalisé à l'exception d'un pan coupé sur la propriété
sise 100 rue de la Croix du Tilleul et du bâtiment sis 10 rue Albert Thomas.

Considérant que l'intersection entre la rue Albert Thomas et la rue de la
Croix du Tilleul a été sécurisée par l'installation d'un plateau surélevé sur
cette dernière, lequel plateau oblige les usagers à réduire leur vitesse dans
le virage, la Municipalité propose d'abroger en totalité le plan d'alignement
de la rue Albert Thomas qui n'a plus lieu d'être.

2. 3. 5 Rue du Vieil Armand

Approuvé par délibération du conseil municipal du 30 Mai 1962, le plan
d'alignement prévoyait une voirie de 10 mètres de largeur sur l'ensemble
de la rue.

Cet alignement a été réalisé en totalité à l'exception d'un pan coupé à l'angle
de la rue de Bussang et de la rue du Vieil Armand.

Considérant que la circulation s'effectue sans soucis dans le secteur
concerné, il est proposé d'abroger le plan d'alignement de la rue du Vieil
Armand dans sa totalité.

3. COMPOSITION DU DOSSIER D'ENQUËTE

Le dossier mis à disposition du public était composé des pièces suivantes :

3, 1. Les Pièces administratives

Elles comprenaient :
L'arrêté  17-1635 du 2 Octobre 2017 prescrivant l'enquête

publique
Les délibérations du Conseil Municipal instaurant les plans

d'alignement en vigueur,
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- Le courrier type accompagné de l'avis d'enquête adressé à tous les
riverains du projet par la commune,

- La liste des propriétaires concernés.
- S'agissant des rues Colbert, de l'Espérance et de l'avenue de la

Miotte, un état sommaire des dépenses prévisionnelles.

3. 2. La notice explicative

Elle exposait le contexte général ayant conduit à la mise en ouvre de
l'enquête publique, l'objet de l'enquête, la situation réglementaire des
terrains ainsi que des extraits du plan d'alignement en vigueur et du plan
d'alignement proposé.

3. 3. Les plans

Le dossier comportait :
- un plan de situation échelle 1/10000

Et pour chacune des rues concernées par le projet
un plan d'origine échelle l/200eme,
un plan parcellaire échelle l/500eme avec report de l'alignement en

cours,

un plan échelle l/500eme avec l'alignement proposé.

3.4. Les pièces relatives à la publicité

L'article R 141-5 du code de la voirie routière dispose que « quinze jours au
moins avant le début de l'enquête et durant toute la durée de celle-ci,
/'arrêté du maire est publié par voie d'affiche et éventuellement par tout
autre procédé ».

La copie de l'avis d'enquête paru en rubrique annonces légales des journaux
la Terre de chez nous et de l'Est Républicain, édition du Territoire de Belfort,
datés des 6 et 9 Octobre 2017, figurait au dossier

3. 5. Le registre

Le registre a été côté et paraphé par mes soins, le Vendredi 27 Octobre
2017, préalablement à ['ouverture de l'enquête.
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4. DEROULEMENT DE L'ENQUËTE PUBLIQUE

4. 1. Désignation du commissaire enquêteur

Figurant sur la liste d'aptitude aux fonctions de commissaire enquêteur 2017
du département du Territoire de Belfort, j'ai été désignée en qualité de
commissaire enquêteur pour cette enquête par arrêté n° 17-1635 de
Monsieur le Maire de BELFORT en date du 2 Octobre 2017

4. 2. Modalités de l'enquête publique

4.2. 1 Contacts avec la Municipalité

J'ai été sollicitée dans le courant du mois de Juin par la ville de BELFORT
pour conduire l'enquête publique.

J'ai rencontré Mme Christelle WACHENHEIM, en charge du dossier à la

direction de l'Urbanisme, afin de convenir avec elle des modalités de
l'enquête et notamment :

des dates de l'enquête et de mes permanences,
des heures et du lieu où le public pourrait prendre connaissance du

dossier et formuler ses observations,

des mesures de publicité.

4. 2. 2 Arrêté du Maire

L'arrêté n° 17-1635 du 2 Octobre 2017 de Monsieur le Maire de BELFORT a

précisé les modalités de l'enquête conformément à l'article R141-4 du code
de la voirie routière.

Il comportait ['ensemble des points définis dans cet article, à savoir :
l'objet de l'enquête,
les dates auxquelles celle-ci serait ouverte,
les heures, le lieu où le public pourrait prendre connaissance du

dossier et formuler ses observations, ainsi que l'adresse du site Internet où
il pourrait effectuer les mêmes démarches,

les dates et heures de permanence du commissaire enquêteur.
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4.2.3. Dates et durée de l'enquëte

L'arrêté de Monsieur le Maire de Belfort prévoyait que l'enquête publique se
déroulerait pendant 16 jours consécutifs, du Lundi 30 Octobre 2017 au
Mardi 14 Novembre 2017 à 17 H30 inclus en mairie de Belfort. Il a toutefois
été porté à ma connaissance que le Jeudi 9 Novembre 2017, en raison de la
fermeture exceptionnelle des services municipaux, le public n'avait pu avoir
accès au dossier et au registre d'enquête que par voie électronique.

4.2.4. Réception du public par le commissaire enquêteur

Compte tenu de la nature de l'enquête, trois permanences ont été
organisées. Elles ont eu lieu, en mairie de Belfort les :

Lundi 30 Octobre 2017 de 9 HOO à 11 HOO,
Samedi 4 Novembre 2017 de 8 H30 à 10 H30,
Mardi 14 Novembre 2017 de 15 H30 à 17 H30.

Ces permanences se sont tenues dans une salle parfaitement accessible.
Le public pouvait y être reçu en toute confidentialité.

En dehors de mes permanences le public a pu prendre connaissance du
dossier du 30 Octobre au 14 Novembre 2017 inclus, hors jours fériés, en
mairie de Belfort, aux heures habituelles d'ouverture de la direction de
l'urbanisme. Rue de l'Ancien théâtre à savoir :

les lundis de 13 H30 à 17 H30,
les mardis, jeudis et vendredis de 8 H30 à 12 HOO et de 13 H30 à

17 H30 (exceptions faites du jeudi 9 Novembre toute la journée et du mardi
14 Novembre de 13 H30 à 15 H30 en raison de la fermeture exceptionnelle
des services municipaux).

Le public a également pu consulter le dossier sur le site Internet
httD;//belfort-officiel. com/enauetesDubliaues

Chacun pouvait formuler ses observations, propositions et contre-
propositions sur le registre d'enquête ouvert à cet effet, ou les adresser
par écrit au siège de ['enquête à l'attention du commissaire enquêteur ainsi
que par voie électronique à l'adresse suivante : enquete-
alianement5®mairie-belfort. fr
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4. 2. 5. Visite des lieux

J'ai effectué une reconnaissance des lieux concernés par l'abrogation ou la
modification des plans d'alignement Vendredi 27 Octobre 2017

4. 3. Mesures de publicité

4.3. 1. Annonces Légales

La commune a fait procéder à une parution dans la rubrique annonces
légales de deux journaux locaux, « l'Est Républicain », le Lundi 9 Octobre
2017, et « la Terre de chez nous », le Vendredi 6 Octobre 2017.

4.3.2. Affichage réglementaire

Quinze jours avant !e début de l'enquête et pendant toute sa durée, un avis
d'enquête, comportant le titre « avis d'enquête publique » en caractère
gras sur fond jaune a été affiché en Mairie de Belfort, direction de
l'Urbanisme , rue de l'Ancien Théâtre, visible depuis l'extérieur, ainsi qu'aux
extrémités de chaque rue concernée par la procédure.

J'ai moi-même constaté cet affichage lequel a été attesté par certificat de
Monsieur le maire de Belfort.

4.3.3. Autres moyens d'information du public

En complément des mesures ci-dessus énoncées, le public a pu être informé
par les moyens suivants :

- avis d'enquête et dossier publiés sur le site Internet de la ville à
l'adresse httD://. belfort-officiel. com/enauetesDubliaues et adresse dédiée

pour recevoir les observations du public,
- courrier recommandé adressé à tous les propriétaires concernés 15

jours avant le début de l'enquête.

593 courriers recommandés ont été envoyés aux propriétaires riverains des
rues concernées (113 pour la rue Colbert, 37 pour la rue de l'Espérance,32
pour l'avenue de la Miotte, 104 pour la rue du Général Foltz, 61 pour la rue
Albert Thomas, 191 pour la rue de la Fraternité, 10 pour la rue Duvernoy et
45 pour la rue du Vieil Armand). Les courriers recommandés, non retirés
par leurs destinataires, ont fait l'objet d'un nouvel envoi en courrier simple.
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4.3.4. Réunion publique

Il n'a pas été organisé de réunion d'information et d'échange avec le public,
aucune demande n'ayant été faite en ce sens et son utilité n'étant nullement
avérée.

4.4. Formalités de clôture

L'enquête a pris fin au terme fixé par l'arrêté du maire, le Mardi 14
Novembre 2017 à 17 H30, heure à laquelle j'ai clos et signé les registres
d'enquête. Ayant pris connaissance et copie des observations recueillies, j'ai
fait un bilan sucdnct à Mme Christelle WACHENHEIM et lui ai remis les

registres d'enquête pour conservation avec le dossier

4. 5 Synthèse partielle

L'enquête s'est déroulée conformément aux prescriptions des articles L 112-
l et suivants, L 141- 3, R 141-4 et suivants du code de la voirie routière, et
de l'arrêté municipal n° 17-1635 de Monsieur le Maire de Bel fort relatif à la
modification des plans d'alignement des rues Colbert, de l'Espérance et de
/'avenue de la Miotte et à S'abrogation des plans d'allgnement des rue
Général Foltz, Duvernoy, de la Fraternité, Albert Thomas et du Vieil Armand.

L'in formation du public sur la mise à /'enquête publique de ce projet a été
effectuée conformément à la réglementation en vigueur.

Celui-ci a eu toute latitude pour se renseigner en consultant le dossier
complet déposé en mairie de Bel fort ainsi que sur le site Internet de la ville.
Il pouvait faire connaître ses observations et propositions éventuelles :

- en /es consignant sur le registre d'enquête mis à sa disposition en mairie
annexe

- ou en me /es adressant, par courrier postal en mairie de Belfort, ou par
courriel à /'adresse spécialement ouverte à cet effet.

Il a également pu me rencontrer lors des 3 permanences que j'ai tenues en
mairie de Belfort.

J'ai tenu mes permanences dans une salle de réunion adaptée,
indépendante dont /'accès était utilement signalé et où j'ai pu recevoir les
visiteurs en tête à tête et en toute discrétion. Les services municipaux m'ont
fourni tous les documents demandés et ont répondu à toutes mes questions.
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Cette enquête s'est déroulée dans un climat serein. Les seuls incidents
portés à ma connaissance portent sur des questions de formes ( avis
d'enquête mentionnant « rue » de la Miotte au lieu d' « avenue » de la
Miotte et « modification » au lieu d' « abrogation » du plan d'alignement de
la rue du général Foltz) et sur deux fermetures exceptionnelles des services
municipaux. Il apparaît clairement au regard des observations enregistrées
que le public n'a porté qu'un intérêt limité aux projets. Seuls quelques
propriétaires se sont manifestés afin d'obtenir des informations. La
principale opposition au projet vient des riverains de la rue de /'Espérance.

5. LES OBSERVATIONS

Malgré la diffusion de l'information par l'intermédiaire des journaux locaux,
l'affichage sur le terrain conformément à la réglementation en vigueur,
la mise en ligne du dossier sur le site internet de la Commune de Belfort,
seules huit observations dont une pétition ont été portées au registre
d'enquête. Je n'ai reçu aucun courrier.

Au cours de mes permanences, j'ai rencontré 9 administrés, la plupart
en quête d'informations. Par ailleurs, plusieurs personnes se sont
rapprochées des services municipaux à réception du courrier de la ville les
informant de l'enquête publique, afin se renseigner sur le projet.

5. 1. OBSERVATION ORALE

Une observation orale m'a été faite par M. Yagoub BONILLA, demeurant 3
rue de la Fraternité. L'intéressé demande la suppression des ilots
directionnels installés sur la rue du château d'eau, au débouché de la rue
de la Fraternité, et la suppression du feu tricolore.

Commentaire et avis du commissaire enquêteur

Cette observation ne relevant pas de /'enquête publique en cours a été
transmise aux services municipaux pour suite à donner.

5. 2 OBSERVATIONS RECUEILLIES SUR LES REGISTRES

OBSERVATION n°l émanant de M. Thierry DUPLAIN, demeurant 15
rue de l'Espérance

L'intéressé, propriétaire de la parcelle AT 20, s'oppose fermement à cette
opération dont il considère qu'elle n'a strictement aucun fondement.
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OBSERVATION n°2 émanant de
demeurant 21 rue de l'Espérance

M. et Mme Jean VANTINI,

Les intéressés relèvent que les informations qui leur ont été communiquées
sont précises et apaisantes et demandent l'abrogation de l'alignement qui
frappe leur propriété.

OBSERVATION n°7 sous forme de pétition émanant des riverains de
la rue de l'Espérance

Les douze signataires considèrent que plus rien ne justifie le projet
d'alignement soumis à enquête publique, lequel contribuerait à accroître
fortement la vitesse dans le quartier concerné, à caractère résidentiel, et à
menacer la sécurité des riverains, pour la plupart âgés.

Ils relèvent qu'aucune explication ne leur a été fournie quant au motif de
cette décision qui, selon eux, devrait être motivée pour être juridiquement
valide.

Ils soulignent que la largeur de la voirie, à sens unique, est largement
suffisante pour !e trafic actue! et permet à des véhicules de se doubler sans
dommage.

Pour conclure, les intéressés demandent à la ville de Belfort d'abroger le
plan d'alignement d'une part en raison de son absence de fondement et
d'autre part pour préserver la sécurité des usagers.

Analyse et avis du Commissaire enquêteur

Les observationsl, 2 et 7, globalement similaires, appellent une réponse
globale.

Z-es riverains de la rue de l'Espérance se sont largement mobilisés pour
signifier leur opposition au plan d'alignement, alors que celui-ci ne fait que
maintenir les dispositions existantes pour ce qui concerne le tronçon situé
entre les numéros l et 22 de ladite rue. Le projet de modification ne porte
en effet que sur les deux extrémités de la rue où l'alignement existant est
ou bien abrogé (travaux réalisés), ou bien allégé (à l'extrémité haute, avec
la suppression notamment d'un pan coupé à hauteur du numéro 21). Il
est, en conséquence, permis de considérer que les observations déposées
sont, pour l'essentiel, hors objet de l'enquête puisqu'elles demandent
l'abrogation du plan d'alignement existant dans son ensemble.

Toutefois, les riverains sont unanimes pour considérer que la circulation
s'effectue aisément dans la rue de /'Espérance dont la largeur actuelle
leur semble convenir à /'usage qui en est fait. Ils soulignent que la rue est
s sens unique, que le stationnement s'organise facilement et, pour
l'essentiel, à l'intérieur des propriétés.
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Seu/ un habitant se déclare favorable à la mise en ouvre du plan
d'alignement.

Je me su/s rendue sur place à plusieurs reprises, à différentes heures de la
journée, et j'ai effectivement pu constater que la circulation s'effectuait
aisément dans la majeure partie de la rue de /'Espérance, bien que celle-ci
ne soit pas dotée de trottoirs, comme cela est souvent le cas dans les
quartiers anciens.

Le plan d'alignement de la rue de /'Espérance a été adopté en Mai
1936. M. Herzog, Maire adjoint, m'a confirmé lors de notre entretien que
la ville le maintenait uniquement à titre conservatoire, pour préserver
l'avenir. La commune n'a aucun projet qui pourrait justifier de la mise en
ouvre prochaine dudit alignement. Le foncier disponible dans ce quartier
ancien ne semble pas suffisant pour permettre la construction d'un
programme d'envergure susceptible d'augmenter de façon conséquente la
circulation dans la rue de l'Espérance. On peut donc légitimement
s'interroger sur l'intérêt de maintenir sur toute la longueur de la rue un plan
d'alignement qui impacte depuis plus de 80 années les propriétés
concernées, interdisant tous les travaux confortatifs sur le patrimoine
bâti et qui conduirait à la disparition des quelques murs de pierre
sèche ayant traversé les âges.

OBSERVATION n°4 émanant de Mme Sylvaine SCHMITT
représentant les propriétaires du 3 rue de l'Espérance

L'intéressée estime que les travaux ne sont pas nécessaires, dans la mesure
où la rue est en sens unique, la circulation est fluide, chaque propriétaire a
son parking privé, rares sont les véhicules qui stationnent dans la rue, ceux
qui le font stationnant à rentrée de la rue, côté gauche, avant le numéro l,
ou alors à droite le long du numéro 10, ce qui laisse libre la voie de
circulation.

OBSERVATION n°5 émanant de Mme Marie Hélène LABILLE,
demeurant 3 rue de l'Espèrance

L'intéressée relève que l'alignement de la rue de l'Espérance est presque
entièrement réalisé et s'interroge sur la pertinence du maintien de
l'alignement sur les tronçons non encore réalisés, compte tenu des éléments
suivants :

- c'est une voie à sens unique dont la largeur de circulation est suffisante y
compris pour le passage de la balayeuse ou des bus (même si des voitures
sont stationnées),

- toutes les habitations ont un espace privé de parking et les véhicules qui
sont parfois stationnés dans la rue ne le sont que pour de très courtes
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durées. Les conducteurs qui, ce qui est très rare, garent leur véhicule pour
un laps de temps plus long, le font à droite devant le   10 (au début de la
parcelle AT 15).

- le rétrécissement constaté au niveau du  1 (réf. cadastre AT 13) est très
utile car ce "décrochement" permet également à deux véhicules de se garer
correctement et facilement sans empiéter sur la voie de circulation

- le "décrochement" au niveau du   15 (AT 20), bien que moindre permet
également un stationnement bien à gauche, en retrait de la voie de
circulation.

- les tronçons indiqués comme non encore réalisés, en particulier les  1 et
3 de la rue (parcelles AT 13 et AT 232) induisent un rétrécissement qu'il est
bon de conserver pour limiter la vitesse, alors que nombreuses sont les rues
où l'on doit installer des chicanes ou des rétrécissements pour atteindre cet
objectif.

Elle ajoute que les travaux entraineraient une perturbation de la circulation
mais aussi un certain coût qui pourrait être affecté à des besoins plus
justifiés et plus urgents comme l'aide aux personnes âgées ou des
subventions au CCAS ou encore à des associations caritatives.

OBSERVATION n°6 émanant de Madame et Monsieur Thierry
MACIAZEK, demeurant l rue de l'Espérance

L'intéressé fait les remarques suivantes concernant l'alignement de la rue
de l'Espérance :

« l- L'empiétement de la propriété sise l rue de l'Espérance sur la chaussée
constitue à notre sens un ralentisseur naturel et efficace. En effet, nous

avons pu constater que de nombreux véhicules ont tendance à s'engager

dans notre rue à vitesse excessive. Ils sont rapidement ralentis par notre
petit débordement végétal. Nous voulons également vous signaler la
présence d'enfants et de personnes âgées à mobilité réduite dans cette
partie de la rue.

2 - La décision d'alignement si elle devait un jour être effective devra
prendre en compte que la différence de niveau entre la route et la propriété
distance entre la route et le garage un fossé tel qu'il sera impossible d'y

pénétrer avec une voiture ce qui générera des frais importants de
reconstruction d'un nouveau bâtiment et une indemnisation des

propriétaires conséquente en réparation de ce préjudice. En outre le niveau
actuel de la route vis à vis de la propriété nous a permis de créer une à deux
places de parking protégées sur la propriété ce qui évite de stationner sur
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la rue. Ces places ne seront plus disponibles en cas d'alignement ce qui aura
pour effet d'augmenter le stationnement dans la rue et donc réduire à priori
['intérêt d'élargir la rue pour mieux circuler.

3 - Notre propriété dispose aujourd'hui d'un muret et d'un ilot végétal
détournant et absorbant une partie des eaux pluviales de la rue qui sont
importantes du fait de la pente conséquente de la rue de l'Espérance et de
son inclinaison tournée vers notre propriété mais surtout du mauvais
fonctionnement des canalisations municipales d'eaux pluviales à cet endroit.
J'avais déjà à plusieurs reprises pu m'en émouvoir et
notamment publiquement lors d'une réunion de quartier auprès Monsieur
Chevènement. Ce dernier avait accédé à ma sollicitation en demandant aux

services technique de voir le problème. Notre muret protégeait correctement
le haut de la propriété mais l'eau en poursuivant son chemin venait
régulièrement inonder le bas de la propriété au niveau du garage
précédemment évoqué.

Les services techniques ont posé une petite protection en béton mais qui
reste insuffisante en cas de très fortes pluies. L'alignement de la rue devra
à notre sens prendre en considération et nous i'espérons régier
définitivement ce problème qui fait de notre propriété le réceptacle d'une
partie des eaux pluviales de la ville.

Au regard de tout ce qui précède, nous sollicitons l'annulation de la servitude
d'alignement qui frappe notre propriété qui nous bloque dans nos choix de
finalisation des travaux extérieurs ce qui constitue en soi déjà pour nous un
grand préjudice. »

Analyse et avis du Commissaire enquêteur

En réponse aux observations 4, 5 et 6.

Comme Je l'ai exposé plus haut, la modification du plan d'alignement qui est
mise à l'enquête publique ne concerne pas les propriétés sises au l et 3 rue
de /'Espérance qui étaient déjà impactées par l'alignement approuvé par le
conseil municipal en 1936. Le commissaire enquêteur n'a donc pas à se
prononcer à ce sujet au titre de /'enquête publique.

Le rétrécissement de la voirie à 4, 5 mètres en partie basse, au niveau
des numéros l et 3, constitue, aux dires des propriétaires concernés, un
ralentisseur naturel pour les véhicules qui ont tendance à s'engager à
vive allure dans la rue et permet un stationnement protégé hors axe de
circulation. Il me semble toutefois que ce rétrécissement en entrée de rue,
a proximité immédiate de l'intersection de la rue de /'Espérance avec
/'avenue de la Miotte, peut être source d'accident. Il ne protège par ailleurs
pas tes véhicules stationnés d'un choc éventuel, le stationnement des
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voitures s'effectuant en aval dudit emplètement, dans le sens de circulation.
Sa suppression, permettrait d'obtenlr une largeur de voirie de 8
mètres, comme cela est déjà le cas actuellement en aval et en amont des
numéros l et 3 de la rue, et de faciliter la circulation.

Concernant l'écoulement des eaux pluviales sur le fond sis l rue de
{'Espérance, l'article 640 du Code Civil dispose que « les fonds inférieurs
sont assujettis envers ceux qui sont plus élevés à recevoir les eaux qui en
découlent naturellement sans que la main de l'homme y ait contribué. Le
propriétaire inférieur ne peut point élever de digue qui empêche cet
écoulement. Le propriétaire supérieur ne peut rien faire qui aggrave la
servitude du fonds inférieur. ». Il appartiendra à la ville de veiller au respect
desdites dispositions lors de la réalisation des travaux.

OBSERVATION n°3 émanant de M. Guy SCHNIERINGER, demeurant
11 rue de l'Espérance

M. SCHNIERINGER souhaite que l'alignement soit réalisé et que les réseaux
aériens soient enterrés.

Analyse et avis du Commissaire enquêteur

Je prends acte de la demande. La mise en souterrain des réseaux pourrait
effectivement être réalisée à l'occasion des travaux. Néanmoins, cette

opération coûteuse n'est pas chiffrée dans le dossier.

Observation n°8 émanant de M. Christophe GRUDLER, Conseiller
Départemental, demeurant 7 avenue de la Miotte

Sur la forme, M. Grudler relève que :

- les avis dans la presse et sur le terrain mentionnaient à tort 4 modifications
et 4 abrogations de plan d'alignement des rues de Belfort, alors qu'il
s'agissait de 3 modifications et 5 abrogations,

- les avis faisaient état de la « rue » de la Miotte, alors qu'il s'agit de l'
« avenue » de la Miotte,

- les horaires permettant au public de consulter le dossier, annoncés dans
les avis d'enquête et dans les courriers adressés aux propriétaires par la
ville, n'ont pas été respectés notamment les 9 Novembre toute la journée
et 14 Novembre de 13 H30 àl5 H30 en raison de la fermeture des services

municipaux ce qui, compte tenu des jours fériés, n'a laissé au public que
7 journées complètes et une demi-journée pour consulter le dossier,

Il préconise l'organisation d'une nouvelle enquête en veillant au respect des
points ci-dessus évoqués.
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Sur le fond, ['intéressé estime que le plan d'alignement de la rue de
l'Espérance et de l'avenue de la Miotte est cohérent dans la partie basse de
ces rues, mais totalement incohérent dans la partie haute, dans la mesure
où il peut même s'avérer accidentogène et ne tient absolument pas compte
de ['histoire et de la tradition du quartier lesquelles pourraient être mises en
valeur facilement et à peu de frais.

Il souligne que le plan d'alignement, tel qu'il est prévu, représenterait un
réel appauvrissement de l'identité du quartier et conduirait notamment à la
suppression :

- des quelques murs en pierres sèches, construits dans les années 1700,
qui subsistent encore et constituent des vestiges du passé de la ville,

- de deux vestiges du passé de la ville, la « maison carrée », fortification
militaire construite en 1842, et la vieille maison sise 7 avenue de la Miotte,
construite en 1827 et dernier témoignage de l'habitat d'origine.

Concernant l'avenue de la Miotte, M. Grudler rappelle que la rue est en très
forte pente et que seuls les rétrécissements ponctuels amènent les
automobilistes, peu nombreux (environ 200 véhicuies/jour) à ralentir. Il en
conclut que supprimer ces rétrécissements rendrait la rue plus
accidentogène.

Quant au coût de ['opération qui, selon lui, ne présente pas de réel intérêt,
il l'estime plus près des 1, 5 millions d'euros que des 900 000   annoncés
dans le dossier, compte tenu de la nature rocheuse du terrain.

Pour conclure, l'intéressé suggère de :

maintenir l'alignement- comme proposé- sur le bas de la rue de
l'Espérance et l'avenue de la Miotte, compte tenu de la densité des
habitations sur ce secteur (contrairement au haut de ces rues) , ou un
élargissement peut se Justifier pour permettre du stationnement ou faciliter
la circulation, notamment entre le 12 et le 14 de l'avenue de la Miotte (voirie
de 3, 5 mètres ) et entre le l et le 7 rue de l'Espérance,

- renoncer au plan d'alignement entre le 15 et le 21 rue de l'Espérance et
entre le 14 et le 22 avenue de la Miotte (secteur haut de ces rues à faible
densité de population et à forte valeur ajoutée de patrimoine)

- renoncer au projet d'alignement tel qu'il est proposé pour la rue de
l'Espérance et l'avenue de la Miotte et l'abroger totalement dans la partie
haute de ces deux rues.

Analyse et avis du Commissaire enquêteur

Je prends acte des anomalies dans l'avis d'enquête mentionnées par
l'intéressé. Ces anomalies, de pure forme, ne me semblent toutefois pas
susceptibles d'avoir porté atteinte à l'in formation du public. Par
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ailleurs, la fermeture ponctuelle des services municipaux le 9 Novembre
2017, même si elle a réduit d'une journée la durée de l'enquête publique,
n'a pas eu pour conséquence de ramener cette durée en deçà de 15 jours.
Le code de la voirie routière, et notamment son article R 141-4 qui fixe à 15
jours la durée de l'enquête, a donc été respecté.

Comme je l'ai indiqué plus haut, la Municipalité n'envisage pas de modifier
te plan d'alignement existant dans la partie centrale de la rue de
/'Espérance. Il n'appartient donc pas au commissaire enquêteur de se
prononcer sur ce point. Je relève toutefois un empiètement conséquent sur
la voirie à hauteur du numéro 22 de la rue (véranda et excroissance
parcellaire), qui me semble, à lui seul, justifier d'un alignement.

Pour ce qui concerne /'avenue de la Miotte, la Commune propose de
supprimer l'alignement sur les secteurs déjà réalisés (partie basse) et de
conserver un alignement pour permettre une voirie de 8 mètres et faciliter
la circulation entre les numéros 14 et 22 de ladite rue. L'allgnement
existant n'est donc pas modifié sur ce tronçon. Il n'entre donc pas dans le
champ de l'enquête publique.

Néanmoins, j'ai pu constater, en me rendant sur place, que la circulation
et le stationnement s'effectuaient sans problème dans la partie haute de
cette rue en sens unique, qui permet un bouclage avec la rue de
/'Espérance, elle aussi en sens unique, ces deux rues assurant une
desserte de quartier.

Le rétrécissement constaté à l'angle de la « maison carrée », point le plus
étroit de /'avenue de la Miotte, a pour effet de réduire à 4 mètres la largeur
de la voirie, largeur suffisante pour la circulation d'un véhicule, fut-il un
poids lourd. Il est visible de loin, car dans une ligne droite et permet aux
conducteurs d'adapter leur vitesse, et de négocier à une allure plus
réduite le virage très serré qui lui fait suite dans la descente.

Par ailleurs, lors de notre entretien, M. Herzog, Maire adjoint, m'a confirmé
que la ville n'avalt à ce jour aucun projet particulier dans le secteur
concerné, et que c'était à titre conservatoire que le plan d'alignement de
/'avenue de la Miotte était maintenu.

Compte tenu de ce qui précède, et du peu d'avantages qu'il présente on
peut légitimement s'interroger sur l'intérêt de la mise en ouvre de
l'alignement entre les numéros 3 et 22 qui, outre son coût très élevé,
f 900 000  ) pourrait conduire à la destruction de deux vestiges de l'histoire
de la ville qui peuvent présenter un Intérêt et , à ce titre, mériter une
protection ou, à tout le moins, des travaux confortatifs que les
propriétaires ne sont pas autorisés à effectuer depuis plusieurs années.
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2ème partie - CONCLUSIONS DU COMMISSAIRE-ENQUETEUR

6. 1. Rappels sur l'objet et le déroulement de l'enquête

L'enquête publique concerne la modification du plan d'alignement des rues
Colbert, de l'Espérance et de l'avenue de la Miotte, et l'abrogation du plan
d'alignement des rues général Foltz, Duvernoy, de la Fraternité, Albert
Thomas et du Vieil Armand.

Elle a eu pour objet d'informer la population et de recueillir ses observations
et propositions éventuelles sur le projet.

L'enquête publique a été réalisée en application des articles L 112-1 et
suivants, L. 141. 3 et R 141-3 et suivants du code de la voirie routière.

Elle s'est déroulée sous ma conduite du Lundi 30 Octobre au Mardi 14

Novembre 2017à 17 h30 inclus.

J'ai constaté la publication de l'avis d'enquête dans deux journaux locaux, à
!a rubrique annonces légales, ainsi qu'en Mairie annexe, rue de i'Anden
Théâtre, en caractères noirs sur fond Jaune, visible de la voie publique. Cet
affichage a été complété par un affichage de l'avis d'enquête aux extrémités
des rues concernées, ainsi que sur le site Internet de la ville de Belfort.

Le dossier d'enquête était par ailleurs téléchargeable sur le site Internet de la
ville de Belfort où une adresse spécialement dédiée à l'enquête permettait à
la population de faire connaître ses observations et propositions,

Je me suis tenue à la disposition du public, à
permanences, en mairie de Belfort le :

- Lundi 30 Octobre 2017 de9 HOOà 11 H 00
- Samedi 4 Novembre 2017 de 8 H30 à 10 H30

Mardi 14 Novembre 2017 de 15 H30 à 17 H30.

l'occasion de trois

6. 2. Avis global du public

Neuf personnes sont venues consulter le dossier pendant mes
permanences : deux au titre de la rue Colbert, quatre au titre de la rue de
la Fraternité, une au titre de la rue de l'Espérance, une au titre de la rue
Albert Thomas, et une au titre de la rue de l'Espérance et de l'Avenue
de la Miotte. Huit observations ont été consignées au registre, dont une
pétition de douze signatures. Une observation orale m'a été faite, qui ne
concernait pas l'enquête en cours.

La population s'est peu manifestée, si ce n'est au sujet du projet de
modification du plan d'alignement de la rue de l'Espérance.
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Il est rappelé que le projet relatif aux rues Colbert et de l'Espérance ainsi
qu'à l'avenue de la Miotte ne concerne que des modifications partielles des
plans d'alignement existants. Il est, en conséquence, impossible au
commissaire enquêteur de se prononcer sur d'autres modifications que
celles proposées. Toutefois, j'invite la municipalité à s'interroger sur le
bien fondé du maintien intégral de plans d'alignement anciens qui
suscitent une forte opposition et ne sont pas compris des riverains.

6. 3. Conclusions motivées et avis du commissaire enquêteur

Concernant la régularité de la procédure

Les différentes formalités ont été accomplies dans le respect des textes en
vigueur. Le public a pu disposer d'une information précise et facilement
accessible. Il a eu toute l'attitude pour s'exprimer librement. J'ai pu
recevoir le public dans un local adapté et en toute confidentialité. Aucun
incident n'a été porté à ma connaissance pendant l'enquête. La fermeture
exceptionnelle des services municipaux le jeudi 9 novembre 2017 toute la
journée et le mardi 14 Novembre 2017 de 13 H30 à 15 H30 ne me parait
pas avoir été de nature à empêcher l'expression du public. En effet, la durée
minimale d'enquête prévue par les textes (15 jours) a été respectée et le
public avait la possibilité de consulter le dossier sur le site Internet de la ville
et d'y consigner ses observations, 7 jours sur 7 et 24 heures sur 24.

Concernant l'opportunité du projet

Les plans d'alignement actuellement en vigueur dans les rues concernées
par l'enquête publique ont pour objet essentiel d'indiquer la limite du
domaine public routier communal et de le protéger des atteintes qui
pourraient lui être portées.

Ils instituent des servitudes d'utilité publique qui restreignent ['utilisation
des sols, et imposent notamment aux propriétaires une servitude de recul
sur les parcelles concernées et l'interdiction du tout travail confortatif sur
les bâtiments frappés par la servitude d'alignement.

Les plans d'alignement de la ville de Belfort, pour la plupart anciens, sont
contraignants et nécessitent d'être adaptés aux conditions actuelles de
circulation, et à révolution de la ville.

C'est ce constat qui a conduit la commune à engager une procédure visant
à l'abrogation ou à la modification du plusieurs de ses plans d'alignement.
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l. La suppression des plans d'alignement des rues Général Foltz,
Duvernoy, de la Fraternité, Albert Thomas et du Vieil Armand.

La commune a souhaité abroger les plans d'alignement des rues Général
Foltz, Duvernoy, de la Fraternité, Albert Thomas et du Vieil Armand.

Les propositions d'abrogation des plans d'alignement ci-dessus énumérés
ne sont pas contestées par le public

Les élargissements nécessaires à la sécurité ayant été réalisés et la largeur
de la voirie convenant aux usagers et aux riverains, les plans d'alignement
desdites rues, qui ne présentent plus d'intérêt, peuvent être abrogés.

2. La modification du plan d'alignement de la rue Colbert

Le plan d'alignement a été réalisé ou est devenu obsolète. Il a donc perdu
toute justification si ce n'est dans l'attente de la régularisation foncière à
intervenir sur une seule parcelle, qui nécessite qu'il soit maintenu sur le
tronçon concerné. Sa suppression sur le reste de la rue ou la circulation des
piétons et des véhicules s'effectue en toute sécurité n'est nullement
contestée par la population. La modification proposée peut donc être
approuvée.

3. La modification du plan d'alignement de la rue de l'Espérance

Le plan d'alignement a été partiellement réalisé. La modification proposée
par la commune porte sur son abrogation sur la partie réalisée et la
suppression d'un pan coupé en partie haute. La commune maintient
le plan d'alignement sur les parties non réalisées. Ce maintien, qui ne
change rien par rapport à l'existant, ne relève pas de l'enquête publique. Il
est toutefois largement contesté par les riverains.

A l'exception de l'extrémité haute de la rue où on constate un empiètement
important d'une parcelle privée sur la voirie côté droit, à hauteur du numéro
22, et de l'extrémité basse, au droit des numéros l et 3, où on constate un
rétrécissement conséquent et où la mise en ouvre du plan d'alignement
aurait très peu de conséquences sur le bâti existant, l' intérêt du plan
d'alignement existant me parait discutable, compte tenu de son coût, des
conditions actuelles de circulation qui satisfont ['ensemble des usagers
et de ['absence de projet de la commune sur le quartier.

En conclusion, si la modification du plan d'alignement de la rue de
l'Espérance sur les parties déjà réalisées est totalement opportune, elle
devrait, à mon sens, s'accompagner d'une réflexion d'ensemble.

Modification des plans d'alignement des rues Colbert, de l'Espérance et de l'avenue de la Miotte

Abrogation du plan d'alignement des rues général Foltz, Duvernoy, de la Fraternité, Albert Thomas et
du Vieil Armand



4. La modification du plan d'alignement de l'avenue de la Miotte

La modification du plan d'alignement de l'Avenue de la Miotte, est justifiée
dans sa partie basse compte tenu des travaux réalisés qui permettent une
desserte automobile et piétonne sécurisée. C'est l'objet de l'enquête
publique. Néanmoins, le maintien du plan d'alignement entre les numéros 3
et 22 de ladite rue, bien que ne modifiant pas l'existant, suscite des
interrogations compte tenu de son incidence sur le bâti existant à caractère
historique, de son coût, et du peu d'amélioration qu'il est susceptible

d'apporter en termes de circulation et de stationnement dans un quartier
ancien et peu fréquenté.

En conséquence, vu le dossier soumis à l'enquête publique,

Considérant que le projet soumis à enquête publique a pour objet de
supprimer des plans d'alignement pour parties obsolètes ou réalisés, et de
modifier deux plans d'alignement pour prendre en compte leur réalisation
partielle,

J'ai ['honneur d'émettre un AVIS

- FAVORABLE à l'abrogation du plan d'alignement des rues Général Foltz,
Duvernoy, de la Fraternité, Albert Thomas et du Vieil Armand,

- FAVORABLE à la modification du plan d'alignement de la rue Colbert,

FAVORABLE à la modification des plans d'allgnement de la rue de
l'Espérance et de l'Avenue de la Miotte, ASSORTI DE LA
RECOMMANDATION d'engager une réflexion d'ensemble sur
l'opportunité de maintenir un plan d'alignement sur l'ensemble desdites rues,
compte tenu de ['ancienneté de ces plans ( l'un datant de 81 ans, l'autre de
40 ans), de leur incidence sur le droit de propriété, des conditions de
circulation actuelles, et de l'absence de projet municipal susceptible de
justifier un élargissement de la voirie.

Belfort, le 5 Décembre 2017

Rolande PATOIS

Commissaire enquêteur
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